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de documentation pour l'année 19:al est répartie conrme 

ItEtat • • • 

d; ' . 

• 

http:admbustr.ti


933 16 octobre 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Indochine . . :W38.080 F.M 
A.O.F.. 2.561.830 
A.E.F. 626.350 
Cameroun 61~8 
Ma'dag\1llSCU • . • , 550.682 
Nou\'lelle Calédonie 189.142 
Togu . • • • • • 138.946 
Océanie . . . • 109.847 
Somalils • • • • . 82.365 
Inde! . . . • . 66.846 
St. Pierre et Miquelon '43.405 
Oomiore! . . . • • • '7.378 
Nou\'IeIks Hébrides • • 10.104 ­
;WalUs et Futuna . • • • • • ...:._...::3;:.::.6;:.:37~_' 

soit au total • . . • 8.083.000 F.M. 
'(Huit· Milliol!S Quatre Vingt Trois Mille Francs 

lllétropoliwns) . 

ART. 2. - Le Haut-Commissaire de France en In­
dochine et les Chefs des di_ terriloires intéressés 
IIIIlII1t chargés... c'baœn en ce qui le concerne, de l'exécu· 
tion. du present arrêté qw sera inséré au Bulletin 
Officiel de la France d'Outre-Mer. 

Fait A Paris, le 18 septembre 1950 

/J ministre cl'Etat cluJl1gé 
îtcIs relalJollli avec U!8 Etats AssoCiés, 

Pour le Ministre et par délégation 
le Sous·Préfet hors cadre, 
Conseiller Technique 

BOLOTT!!. 

Le Ministre de la l'r{llf,Ce d'Oulre.Mer, 
Pour le Ministre et par délégatkln 

Le DùedeItT de CabiMt, 
NlCOLAY 

P......\ 

Indemnités 

ARRE.TE. Ml 777·50/Cab. tlIJ 2S septembre IQ!)O., 

LI! OO~UR DES COLONIES, 

0I'rII:II!a DI! LA lbDCIN ~ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vai. décret dU 23 mars 1921 déterminant 1<01 attrlbutlolllil 
.et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 l- 194b' portant féorgaruaation 
aiIinlnl8tratlve du 1IerrifDire du Togo et créatio<I d'_b!éea 
J"qIr6elilatlva:; 

Vu le décret du 16 aVril 1924 sur te mode de promulgation 
et de publICation des te.xI<8 règlemen1ai"", au Togo; 

Vu le décret du 13 juillet 1946 relatif aux i4detnnités pour
tnJs de déplaœment en Fran.,. et en Afrique dU Nord des 
fonctIonnalr<S, employés et ag'e!rts des semOl!!! ooklaiaux 011 
locaux, promulgué! au Togo le 5 aoOt 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Bat promulgué dans le Terri. 
toIre du Togu le décret JI> 5O-tt60 du 20 &eptembre 
1950 modifiant le décret du 13 juillet 1946 susvisé. 

• 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 1950. 
Y. 0100. 

DECRET NQ 50-1160 r4t 20 septembre 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport dU mm.stre de la Fr"""" d'outre.mer, du 

IIllllIstre des ftlianoes et des affaires éOOllOm;qlA. du mlllirbe 
du budg<et et du ...créta ..... d'Etat à la f()l'l(;'tw)n publique et Ala 
réfonne administrative; , 

Vu la 10' ni> 48.488 du 21 mars 1948 portant pt"'" en cI1arge 
par l'Etat de la rêmunération de œrtains pe_1s relev .... t 
du mmlstère de la France d'outre~mer; 

Vu le décret du 3 juillet 1891 portant règle_! sur les 
llldiemnités de rouje et de séjour allouéœ en Fr...ce aUX fane.. 
tJOI1II.<ltres, employés et ag<ents des servlOl!O coloniaux 011 lOcaux; 

Vu l<a décret du 13 juillet 1946 relatif aux indemnités pour 
fralS de déplacement en Franœ et en Afrique du Nord des 
fonevonna'res, employés et agents dœ "'1'VlO<s oolol11,u"011 
locaux ; 

Vu l'arrête munsténel (colonies) du 25 novembre 1944 iJIStl. 
tuant """ Indemnité exceptionnelle de route et de~I:ur AU 
port en faveur des f<mctjonnai""', employés et a nlln.. 
bués OUr .... budgets généraux, locaux, .'f)éCISUX et __.. des 
terr(toi~s relevant du ministère des œlome:.t; 

Vù l'arrêté ministér;'1 (colon .... ) du 9 février 1945 étendant 
le bénéfice de l'lndemnlté exœDtiom>elle dO rout<! et de séjour 
aux fonct1onna'res en transit d.... l<'s ports de l'Afnque du 
Nordi 

Vu l'arrêté mlnlsté!riel (oolon .... ) du 28 fév~ 1945 relatif 
aux Indemnités de S<!jour alloUées aux membre; de la famille 
des foœtlOll.a""" colonl4UX retenus d_ les pol1a de la 
métropole ou de l'Afrique du Nord; 

Le oo"""il des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRElIIlER. - Les fonctionnalres. employés 
et agents des services généraux ou locaux des terri. 
toire! relevant du ministère de la France d'outre-mer 
se trouvant en France, en Afrique dû Nord ou dans 
un département d'outre-mer perçoivent, lorsqu'ils re· 
joignent leur destination outre-mer autrement que pour 
l'accomplissement d'une mission temporaire, tant pour 
eux-mêmes que pour les membres de leur famille 
régulièrement autorisés A les aw>mpagner, les in· 
demnités pour frais d'hôtel suivant tes taux prévus 
pour les agents de l'Etat. 

Ces mêmes indemnités sont allouées aux membre! 
de la famille desdits fonctionnalfes, employés et 
agents se déplaçant isolément et régulièrement auto­
risés à rejoindre !,eur chef outre-mer. 

Elles sont allou~ dans la limite de trois mois aux 
intére!sés pendant la période comprise entre la date 
(le leur mise en route et ceUe 'de leur embarquement 
s'ils sont arrivés au port ou à l'aéroport à ra date 
prévue par leur convocation; toutefois, s'ils obtien­
nent un sursis de départ, pour quelque motif que 
ce soit, le payement des indemnités est suspendu pour 
oompter du jour du départ du paquebot ou de l'avion 
sur lequel ils devaient primitivement Y'Oy.wger. '. 
• 
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Aucune indemnité journalière n'est due aux fonction­
naires, employés et agents et aux membres de leur 
famille les accompagnant oU voyageant Isolément, reve­
nant d'un territoire d'outre-mer et se trouvant en tran­
sit en France ou en Afrique du Nord pour rejoindre 
leur domicile de congé. 

ART. 2. - Les fOnctionnaires, employés et agents 
des services généraux ou locaux des territoires rélevant 
du ministère de la France a'outre-mer se trouvant 
~ France ou en Afrique du Nord dans la position de 
déplacement temporaire au compte d'un terrUo!re per­
çOivent des indemnités pour frais de déplacement sur 
la base des taux prévus pour les indemnités journa­
lières pour frais de mission allouées aux agents de 
l'Etat. 

ART. 3. - Sont abrogées, toutes dispositions con­
traires à celles du présent texte et notamment le 
décret r,<; 116-1632 du 13 juillet 1946, ainsi que les 
arrêtés ministériels SUSVisés des 2" novembre 1944, 
9 février 1945 et 28 février 1945. 

ART. 4. -- Le ministre de la France d'oulre.mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le minIstre du budget, le miDlstre d'Etat chargé des 
relations aV'fC les Etats associés et fe secrétaire -d'Etat 
à la fonction publique et à fa réforme adminIStrative 
sent chargés, chacun en ce qui' le concerne, de l'exé· 
cution du présent décret, cjUI sera publié au /ouma? 
olfic/.el de la Répubfique française et inséré au Bulle. 
tir. officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 septembre 1950. 
R. PLEVEN. 

Par le prés.i.dent du conseil des ministres : 

U milli$tre do la France d'coke-mer, 
FranÇQis MITTERRAND. 

Le nutW5tte cf'Eloi cftoJogé aes r4td!fo1/6 
aWic leS Etats associés, 

Jean LETouRNEAU. 

Le miNstre des fiJ/.onces et des aff/lil'eS écO/wmiques, 
Maunoo.PETscHE. 

Le miltlstre d1l badget, 
Edgar FAURE. 

le semfÙJÙe d'Etat à fd foncficll pa/llique 

et il ra Tt1forme administrative, 


Pierre MÉTAYER. 

ARRETE No 776-50iCab. du 28 septem'Ûre 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFF!ClER DE LA ttOlON D'HONNEUll; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUl' AU Tooo p. 1., 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminaat les a~ 
et les pouroi", du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du terrillolTe i1u Togo Er création· d'_bites 
.q>résentatives ; 

VU Je décret du 16 avrll 1924 sur le mode de promulgaùon 
et de publication des text<a règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prOmulgué dans le Terri­
toire du Togo le décret n<l "t).1161 du 20 septembre 
1950 portant attribution d'une indemnité forfaitaire 
annuelle de permanence aux fonctionnaires du corps 
des chiffreurs en . service -dans les Territoires de la 
France d'outre·mer. 

ART. 2. Le présent arrêté serà enregistré, pubüé 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 1950. 
Y.OIOO. 

DECRET Na 50-1161 IUt 20 septembre 195(). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mirustre de la France d'outre..mer, du 

mInIStre des flOances et des affaim é<:onomique&, du minIStre 
du budget et du secrétaire d'Etat à la fonction publique et à 
la rHorme administratIVe; 

Vu l'ordonnanœ nO 4!>-14 du 6 janvier 1945 porlant réforme 
des trait<!me.nts des fonetionruureB de l'Etat et amérurgement 
des pensions dvHes et mi1ita1res; 

Vu le déc"'t na 45.2704 du 3 novembre 1945 Ertant réorga..
nlsatlon du service du chiffre de la Franoe doutre-merj 

Vu les décreis na 49-528 du 15 avril 1949, dl 49.1257 du 
n août 1949, TlQ 49·1623 du 28 déœmbre 1949, nO' 50.295 et 
50.291> du 10 mars 1950, relaN\; aux soldœ des functionn~ 
rt!gls par décrets relevant du mlntstèrt': de la France d'outre... 
mer~ 

Vu l'arrêté du 6 ma! 1949 portant fixation dos nou",""", 
traitements dœ fonct!o"".'''''' du corps des chiffreurs de la 
France d'outf(':~mer; 

Vu le dé<:ret nd 48.1765 du 19 lt6vembre 1948 f!':'rtant 
attribution d'une Indemnité forfaitau-e annuelle de veine au 
personne' du ""rvu:e du chiffre du ministère de la l'raIlC'O 
d'outre-mer; 

Le conseil des ministt"Cls ~ntœdu ; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il' est alloué. aUX fonction­
naires du èorps des chiffreurs en Service dans les 
territoires de la France ·d'outre·mer une indemnité 
forfaitaŒe annuelle de permanence fixée comme suit : 

Chiffreurs en chef " . . .. . . . 16.000 Frs. 
Chiffreurs principaux 21.000 
Premiers chiffreurs et chiffreurs 

titulaIres . . . . . . . • . 1'6.000 ­
Cette indemnité n'est allouée qu'aux fonctionnalres 

parficlpanl effectivement à un service ne permanence, 
effectué de jour et de nuit en dehors des heures 
règlementaires de service. Elle est exclusive de toute 
aulre indemnité forfaitaIre ou horaire pour travaux 
supplémentaires. 

Elle sera payée en monnaie locale selon Ies rèB,les 
de oonV'frsion et de oorrection applicables aux tralte­
ments île base. 

ART. 2. Le miniStre de la France d'01itre-mer. 
le ministre des finances et des affall1!S éoonomiques, 
le ministre du budget et le secrétaire d'Etat à la 
fonction publique et à la réforme adminIStrative sont 
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cltargés, ChaCW1' en ce qui le concerne, de l'exécu­
tion du présent décret qUI prendra effet à compter 
du 1er janvier 1949 et sera publié au lownd'olflc&e' 
de la République française et inséré au Btdletjn ()ftlclel 
du miniStère (le la France a'outre-mer. 

Fait à Paris, le 2Q septembre 1950. 
R. PLI!VEN. 


par le président du conseil des ministres : 

LI mllli8ûe dB la F.I'4IIt:1/I d'outre_r, 

François MITTERRAND. 
Le min/8ûe d8s /JIUlnc8s et des at!air8S koMJfrn,qaes, 

MAURICI!-PETSCHE. 
Le mlIIi8ûe du budget, 

Edgar FAURE. 
Le SI/Icf4taire tEEtat à /Il fonctkJn puulique 


d il fa ;Iforme IIdm/llistro/lve. 

Pierre MeTAYER. 


ARRETE M1 775-50iCab. dJl 28 septembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DI!S COLONIES, 

Ornalllt DIl LA ~ D"I!ONHelIII, 


Co.l!llMlSSAil3! DI! LA RÉPUBUQUE AU T()(K) p. 1" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterm1Jlllnt les attrlbutiom 

et tes p<IU\'OIr$, du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le <ttcret <tu 3 janVier 1946 porlant réorgarusation

admtrustratiwe du Territoire du TQgo et création d'..,mblée8
repraentatl_. 
, Vu le décret du 10 avril 1924 sur le mode de promulg1ltlon 
et de publJcation des text<B règlementalr<S au T Qgo; 

Vu le décret du 6 soM 1921 relatif à l'organisation «énérale 
au personnel dans tes tréaol<!ries colan!lilcs" ensemoIe les 

• /Ides mo<\'fl<l'!ufs subeéqt.teats; 

ARRETE: 

ARTJCLE PREMlf:R. - Est promulgué dans le Terri­
mire du Togo le décret na 50-11 02 du 20 septembre 
1950 instituant une indemnIté de gérance en faveur 
des agents appelés à remplacer les trésoriers colo­
niaux ou lei! préposés du Trésor absents du Territoire 
ou ils exercent leurs 'fonctions. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ènregistré, publié 
et conununiqué partout OU besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 19SO. 
Y.D[oo. 

DECRET Na 50-1102 dJl 20 S8pkmWe 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mmistre des finan.... et des aff.i..... 

économtq1.l'es, du minIStre de la France d'Qutre-mer. du min.is­
1re au budget, du ministre d'Etat cbarSlé des relal10lIlI avec 
les Etais lI$JIOCÎb! d du secrétaire d'Etaf à la f<.Ctcbon publi. 
que et à la réfonne a<ItUIlstratll,e; 

Vu le décret du 0 aoM 1921, relatif à l'organisation giné.. 
raie du personnel dans les tr,*,reries tolaniaJ(!s, ensembl" 
let liext<I; qw l'ont modifié ou complété; 

, Vu le décret Il'> 45-1541 du Il juillet 1945, oonoernant la 
fJxation des soldes du 1"'_1 des cadre. g'tllér_ !!eIe_ 
van! dtl mUIl.tère de la Prance d'Qu!re.mer et notamment 
l'article 2; 

Vu l'ar~é intermintstériel du 20 oclobl<! 1929, relatif 
au cI_ent des paieries colon.ales et à l'org1lnisaljoB 
de leur personnel, mOdifié par l'arrété du 14 ociobre 1936; 

Vu le décret l1Q 49.528 du 15 avril 1949, étendant aux 
fooctlOnna.res des cadres régis par décret relevant du mlttis­
tère de la Prance d'outre-mer, aux fonctiQlUUIlres relevant 
des minîSti;res métropolitains en sérvioe dans les territolres 
appartenant à la zone CPA, le bénéfice des dispositions rela.. 
tI_ à la réalisatlOll des deux pl<!miè..... tranc!t<s du redaese.. 
m<:nt de la fonctIOn publique; 

Vu le décret Il'' 49-529 du 15 avril 1949, modifiant 1<> 
régime des soldes du personnel des ca<tr<s régis par décl1't 
refevant du mIn1stère de la Franœ d'outre-mer; 

Vu les décr<1:s """ 49-1257 du 27 ""nt 1949, 49-1623 du' 
28 déœmbre 1949, 5(/..295 du 10 mars 1950, 5()'296 du 10 
mars 1950, relatifs à l'applica11on des décrets """ 49·528 et 
49·529 aux personnel. en servICe à la Côte française des 
SomalIs, en Indochine. à Saint-Pierre et Miquelon, aux terri ­
to ..... de la zon< Cpp, et dans l'Inde Française; 

le conseH des ministres entendu: 

DECRETE: 
ARTICLE PREM[ER. - Le dernier alinéa de l'article 

9 du décret du 0 aOût '1921 est modifié oomme sûit : 
« Lorsque le trésorier est absent du terrlmire, le 

fondé de pouvoir appelé à le remplacer a droit, 
indépendamment de l'indemnité de fonctions prévue à 
l'alinéa premier à une indemnité de gérance dont le 
taux est fixé comme ;!Uit : 

« Fondé de pouvoir gérant une trésorerie générale 
bu hors catégorie, 500 francs par Jour. 

" Fondé de pouvoir gérant une trésorerie de 1" 
catégorie, 400 francs par Jour. 

" 'Fondé de pouvoIr gêranf une frêsoreriè de 2' 
catégorie, '350 francs par jour. 

« Fondé de pouvoir gérant une trésorerie de 3<' 
catégorie, 300 francs par jour. 

« Fondé de pouvoir gérant une trésorerie de 4' 
catégorie, 275 francs par jour. 

" Fondé de pouvoir gérant une trésorerie de 5­
catégorie ou une trésorerie partiCIIlière, 250 francs 
par jour ». 

ART. 2. - L'article unique de l'arrêté du 14­
octobre 19Jtl el!t modifié et complété comme suit : 

" Lorsqu'un agent des trésoreries COlO1Ùa1es, rem­
plissant les fonct.ions de percepteur et titulaIre de 
son poste, est absent du terrimire, l'agent désigné 
pour le remplacer gère pour Je compte et sous la 
responsabilité du titulaIre s'if a reçu "agrérnent 'de 
Ce dernier. Il a droit, indépendamment de ses éJno. 
Juments, à une indemnité de gérance dant le taux est 
fixé comme su,it : 

« Agent gérant une paierie hors classe, 220 trancs 
par jour., " 

« Agent gérant une paierie de 1" classe, 190 francs 
par jour. 

« Agent gérant Wle paierie de 2' classe, 150 francs 
par jour. 

« Agent gérant ,une paierie de Jr classe, 120 francs 
par jour. ' 

« Lorsque l'agent a été désigné sans l'agrément du 
titulaire, il occupe l'emploI à titre personnel et il est 
pécuniairement ~ponsable de sa gestion. 11 est, en 
, 

• 
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oonsëqllellce, aslreinl à constituer un caull'onnemen'f 
91 à celui du tiMaire. Il a droit, indépendamment 
de ses émoluments, à' l'indemnité de responsabiJ,i1é 
attachée au poste ainSI qu'à l'indemnité de gérance 
visée ci-dessus ». 

ART. 3. - Le montant établi en francs métropolitains 
de l'indemnité de gérance définie ci-dessus est payé 
aux ~Is en service pour sa contre-valeur en 
IDODnaie locale d'aprèS la parité en vigueur au cours 
de la période sur laquelle porte la liquidation mUltiplié 
par l'index de correction. 

ART. 4. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le ministre de la France d'outre-mer, 'le 
ministre du budget, le minislre 'd'Etat chargé des 
relations avec les Etats associés et le secrétaire d'Etat 
à la f9nction publÎ1Jlle et à la réforme administrative 
Il0l11 chargéS, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui prendra effet à compter 
l:Iu 1er mai 1949 et sera publié au JOlll'Ml oll!det 
de la République française. 

Fait à Paris, le 20 septembre 1950. 
R. PUWI!N. 


Par le président du conseil des ministres : 

Le 	ministre de la France d'outre-mer, 

François MITTI!IUW..o. 
Le niilûStre d'Etat 

chargé «.es reLattoltS avec les Etats aslUJé/lS, 
jean LI!TOURNEAU. 

'le ministre detl fiNJnces et des affaires écolWmLques, 
MAURICS.PETSCI1E. • 

Le I1fin4tre IÙI. budget, 
Edgar FAURE. 

Le SecréUzùe d'Etat à La fonction publique 
et à La réforme adntiJtistroiive, 

Pierre M~TAYER. 

Magistrature d'Outre-Mer 

ARRETE Nd, 195-:;{)/Cab. du. 4 oCÙJbre 1950. 

LE GOUVERNEUR DI!S COLONll!S, 

0rncI1!I! DE LA LéaIcN ~, 


CoMMISSAIRI! DE LA R~PUBLIQUI! AU T000 p. 1., 


Vu le db:ret du 23 man 1921 delerminant les attributioDa 
et les po11\lO"" du Commissaire de la Républtque au Togo; 

Vu le déciet du 3 janVier 1~ portant réorganisation 
admlnistratJve du œrritoiTe du Togo et création d'~lées 
.epréienlllti1œ ; 

Vu le do!cret du 16 ovnI 1924 ""r le mode de promulgation 
et de publteatlon d<& tex1eS règlementairel au Tog<>; 

Vu le do!cret du 22 août 1928 déterminant le statut de la 
magIStrature d'oUlre..m<OT, promulgué au Togo le 25 octob", 
1928, mS>emble les texI:éo modifk.tifs subséquents; 

ARRETE: 

ARTICLE PRI!MII!R. - Est promulgué daps le Terri­
toire du Togo le décret du 21 sepœmbre 19:;{) portant 
ilérogation œmporaire l certaines dîspositionsdu dé­
cret du 22 aoll.t 1928 déterminant le statut de la 
magistrature d'outre·mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où be;soin sera, 

Lomé, 	 le 4 octobre 1950­
Y. 0100. 

DECRET au 21 sep(,etttbre 1950. 

Le président du co!llleil des ministres, 
SUT le rapport du nllnistre de la France d'O!.\lre-mer, du 

minlStie d'Etat chargé des relattons a_ lai Etats -.0161 
et duglirde des ~ux, millistJe de la juotk.<ll; . 

Vu le do!cret du 22 aot1t 1928 détennÙlllJlt le statut de la 
mag'lstrature d'outre.meT et lai textes qui l'OIIt modifié; 

Le conseil d'Etat (commissIon repi~ I<s sections dJI 
l'interlouT. d<& fillances, des tTa.,""" publiœ. la Iléctioo ""­
claie et la s<'<:!1()11 du contentieux) entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PReMIER - Par dérogation aux dispOsi­
tions du décret du 22 aoûtt928 et aux, tableawc 
annexés audit décret, les magistrats de la Fran<lI 
d'outre-mer pourront, dans la limite des crédits bud­
gétaires, être mutés dans le cadre général die 1a 
France d'outre-mer pour ceux qui n'y' appartiennent 
pas ou, en attendant une désignation défmitive, pr0­
visoirement affectés à tous postes ou emplois OU 
placés à la suite. 

ART. 2. ~ Le ministre de la· France d'outr>e-mer, 
le minlstre d'Etat chargé des relations avec lei Etats 
associés et }e garde des sceaux, ministre de la justice, 
sont cblargés, chaOWl en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la Ré[m.blique françiise et inséré au~&iIIIltfn 
"tliciel du minJStère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 21 septembre 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des ministres: 


Le ministre de la F.rl1tt.Ce d'outre-mer, 
François MfTTERIW4>. 

Le mJnI,Strt! d'Etat 
cHargé tJes reiatton.s avèc les "Etats assopi4!S, 

jean,LI!TOURNEAU. 

Le garde des scea.ax, minJ.sùe de la ïustice, 
René MAYER. . 

A ••••• ',al. 
ARRETE Nd 190-50jCab. du. 2 octobre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
0Pncœa DE LA tânON n'HONNEUIt. 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU Tooo p. l, 
Vu le db:ret du 23 m.... 1921 déterminant les .ttributioDl et 

I<s pouVOirs du Comatissaire de la République ... Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorpmsatloa. 

admbu.lr.tive du territoire du Tog<> et ciéatiCla d'as_blées 
reprtseDtatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de .plOlllUlgatlott 
et de pub!tcaUoII ~ ~ règlernentairœ au Togo: . 

• 
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Vu le décret du 17 octobre 1945 portant réorganisation
de. servkoes de contrôle et du ronditionuement des produilll 
aux colon>es. ensemble les text<ll modificatifs subsêquenl!!, 
promulg'llé aU Togo le 18 déoembre 1945; 

Vu l'arrêtè min.stériel du lB octobre 1945 fixant les moda. 
lij/)s générales de fonctionnement des services <k contrÔle 
du coDd>t!annement des produits aux ""\on"",, prOmulgué 
au Togo le 28 i,""vler 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri. 
toire du Togo le décret no 50-1180 du 20 septembre 
,1950 relatif au conditionnement des ananas frais. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 octobre 1950. 
Y. 0100. 

DECRET No 50-1180 lÙl 20 septembl'e 1950. 

le président du conseil des miniStres. 
Sur le rapport du mffiistre de la France d'outre.mer, 

Vu le décret du 21 août 1937 prIS en application de la loi 
au 30 juin 1937 relatif au cond'tlOnnement des produils OI1g,i. 
lIaltts Ou en pro_..." des t<;rritol1'" relevant du mm..lb. 
de la Fr8ftœ d'outre.mer; 

Vu le décret du 17 octobre 1945 modifié par les décrels 
des 16 ma. 1946 et Z février 1949 portant réorgl>n .... non des 
_V!CfS dO contrÔle du COlldillonnement des produilB origi­
........ OU en pro_""", des t<;rrito.res relevant du minIStère 
de 1. F~ ii'outre.mer; 

Vu l'arrêté minisll!rie' du 18 octobre 1945 fixant les 
modalités g'énérales de fondlonnem<nt des aerviCles de 00II. 
l:r6le du condiüatmem""t dans 1<8 territoir.' relevant du ml· 
III~r. de la F"""",, d'outre·mer; 

DECRETE: 

AJmCUI PREMIER. - Les ananas originaires ou 
en provenance des territoires relevant du ministère de 
la France d'outre·mer ne seront adnùs : 

ID A l'exportation de cœ territoires : 
2<> A l'importation: 
Q) Dans Wl autre territoire relevant du mIlUstère 

de la l'rance d'OUÙ"e-mer, 
b) Dans la lIIétropole,. 

que s'ils sont conformes aux règles énoncées ci-
après:. r 

TITRE PREMIER 

DtJlinJUDM el quIl/iiI& 
ART. 2. - Pour être exportables les anMIS frais 

èloivent : 
1" Appartenir à des variétés commerciales; 
2<> Dans W1 même emballage, appartenir l la même 

variété, arolr sensiblement les mêmes dimensions et 
présen1Jer le. même lIegTé de maturité; 

3D Présenter un 'degré de maturité optimum oon­
venant aux exigencœ 'de l'expotlation; 

. ... are bien ronfonnes: fmits réguliers, complète­

ment développés, sains et propres, sans taches ni trou, 

RI parasites en particulIer oochenliles, ni coups de 

IIIOleil; 1 

50 Ne pas avoir d'écorchures III meurtrissures. ni 
défauts dus à des atteintes de parasites animaux ou 
végétaux ou à des manipulations déJlectueuses; 

60 lI.VQir une oouronne unique déployée èt intacte, 
de hauteur non inférieure l 1a moitié, ni supérieure 
à la longueur du fruit; 

70 Etre munis de leur pédoncule absolument sain, 
ooupé nettement et d'une longueur de :} à 5 an; 

ao Après la récolte, avoir été traités contre le 
Thielaviopsis par trempage du pédoncule moins de 
cinq heures après la réoolte dans une solution d'acide 
salicylique ou benroïque ou tout autre produit con­
venant au m"me usage; 

go Répondre aux dispositions de l'article 5, 

ART. 3. - Il est créé trois types commerciaux ainsi 
défillis : 

a} Type cboix : comprend les fruits dont le (flids 
n'est pas inférieur à 2 kg; 

b) Type supérieur: oomprend les fruits dont le 
poids n'est pas ,inférieur à 1.500 kg; 

c} Type courant: comprend les fruits dont le 
poids n'est pas inférieur à 0.800 kg. 

Les arrêtés locaux prévus à l'article 5 fixeront pour 
chaque variété commerciale la dimeosionininimum du 
pluS grand diamètre à imposer à chacun des types. 

ART. 4. - Tolérance. - Il sera toléré, en ce qui 
concerne les fruits : 

10 Ne répondant pas exactement aux DOrmes 'de 
calibrage ou de coloration ou des deux à la fois: 

a} 1 fruit, par caisse de 6, pour le type chioiX; 
fJ) :} fruits, par caisse de 14. pour les types 

supérieur et courant; 
~ Présentant des blessures superficielles cicatrisées 

de peu d'étendue et dont la présence ne peul nuire à 
la bonne conservation .res ananas ou à leurs qualités 
gustatives : 

1 fruit, par caÎllse, pour les types sllpèrieur et rou· 
rant. 

ART, 5. - Dans chaque territoire intéressé des 
arrêtés locaux soumis à 'l'approbation 'du département 
fixeront: 

la La momencl.ture des variétés Commerciales ainsi 
Q'Ue, pour chacune d'elles, le minimum du plus grand 
diamètre de cbacun des troIS types de classement; 

2<> La coloration spécifique à chaque variété au 
momellt de la récolte suivant le mode d'exportaHoo 
envisagé (bateau ou avion); 

30 Les oonditions de maturité d'exportation. pré­
vues au paragraphe 3 de l'article 2 déterminées par 
le degré Brix et l'acidité, exprimée en nombre 'de 
centimètres cùbes de liqueur de sou'ife décioormale 
pour neutraliser 10 cc de jUs (méthode donnée en 
annext!); , 

IP' t:.e rapport poids du jus au j!lds du f'ruIt. (rolr 
en annexe la méthode standard d extraction du ]11$); 

50 les conditions de circulation et de désinfieclioD. 

• 
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TITRE Il 
Erriliallage, 

ART. 6. - Pour les transports: 

1" Maritimes: l'expédition si! fera èn èa1sses bois 


de deux moaèles: 

<11 t:aisses carrées ayant : 

0,60 m, de côté (extérieurement). 

0,22 m. de hauteur (extérieurement). 

'0,02 m d'êpaissi!ur aux extrémnês. 


; . . ·0,01 m d'épaisseur des côtés, du fond et du oou· 
verde. ' 

Cette caisse, oontenant un maximum de six fruits, 
sera réservée pour 1es ananas du type choix; 

J" b) Caisse rectangulaire avec séparation médiane 
verticale de 0,01 m d'épaisseur et ayant: 

1,04 m de long (extérieuremeut). 
0,52 m de large (extérieurement). 
0,20 m de haut (extérieurement). 
0,02 m d'épaisseur aux extrémItés. 
0,01 m d'épaisseur des côtés, du fond et du oou­

verele, 
f'. Cette caisse contenant un malUmum de quatorze 
t. 	 fruits sera réservée pour les ananas des types supé. 

rieur et courant. 
.:. 2<> Aériens: l'expédition par avron pourra se faire 

en caisses maritimes du modèle ci-dessus ou en cais­
settes rectangulaires, rigides et à c1aire-wie (parois 
en hois léger et déroulé, constituées par un clayon­
nage) avec séparation médiane verticale de 0,01 m 

. d'épaisseur, ayant : 
,0,80 m ile long (extérieurement). 
0,40 m de large (extérieurement). 
11,20 m '<fe haut (extérieurement). 
I..es caisses en hois pourront être remplacées par

r 	 tout autre matériau présentant les mêmes garanties 
de sécurité èt de capacité. 

ART. 7. - Empaquetage. - Tous les ananas expor­
tés devront être enveloppés séparément dans w papier 

,~ de préférence glacé, transparent, blanc, qui pourra 
( fille timbré au nom du producteur et de la région 
" d'origine. 

Chaque ananas si!ra calé et sépare des autres par 
_ 	 des tampons. Sa base sera protégée par un tampon 

en couronne d'une épaisseur égale à la longueur du 
pédoncule. . . 

, Pour l'ajustement et la protedion des fruits à 
l'intérieur des emballages, il ne sera autonSé que 
l'emploi de la fibre de bois, propre, sèche et lno­

:, dore ou celui de la fibre de cellopbane. 
I..'emplol de paille, de fourrage et de papier Impri· 

mé est strictement interdit, 
I..es fruits seront ajustés dans les caisses sur un 

seul rang, tête bêche, et de telle sorte qu'ils ne 
risquent pas, ainsi que leur couronne, d'être abîmés. 

TITRE III 
MQl'quage, 

, ART' S. - I..e marquage sera effectué sur une 
étiquetté de 0,20 m X 0,25 m en papier gla'Cé ou 
non, rollée sur l'une des têtes de Caisse. 

Chaque étiquette devra porter inscrites de f~ 
apparente et indélébile en caractères de 2,5 cm de 
haut, 2 cm de lar~, 3> mm d'épaisseur pour les 
initiales et les chiffres et en minuscules de 1 cm de 
baut, 1 cm de large et 1,5 mm d'épaÎJIseur, les 
indications sUIvantes : 

10 En haut, sur une même ligne, le mot Ananas 
suivi du nom 'du territol're; 

2<> Sur we deuxième ligne, le nom de la variété; 
3<>. 'Sur une troisiême ligne, dans 1a parbe dro!~e (le 

l'étiquette: le type; 
4<> Sur une quatrième ligne, à 'droite et en bal 

de l'étiquette, le nombre de truits SuiVI du poids 
net. Ces deux nombres seront ~épuPs par un trait 
oblique; 

5<> Dans la partie gauche de.1'éhquetie sera appo­
sée la marque de l'exportateur, du proœéleur, groupe­
ment de producteurs ou collectivité et, éventuellement. 
le numéro de série du lot. 

Afin d'éviter toute contestation dans le cas de 
perte de l'étiquette, chaque colis portera obligatoire­
ment au feu 011 genre :l'eU. sur l'autre tête des caisses, 
le numéro d'immatriculation attribué à chaque eXpOr.' 
tateur, productwr, groupement de producteurs ou 
cc>1iectivité par le service de contrôle dû conditionne­
menT; 

Exemple de marquage: 
Ananas Gùinée 

A,B:C.D . 
Cayenne lisse 

15 	 Cboix 
9/2fJ 

ART. 9. I..a marque Sféciale prévue à l'artieie 
précédent doit préalablemen à tout usage, être sou­
mise il. l'agrément du service local de contrôle du 
oonditionnement qui peut· en exager la 'modification. 

Toutes marques et indications commetclales appœées 
éventueHement sur les colis doivent être notifiées 
au service lOCal de oonlrôre 'du oonditionnemen1. 

I..es appellations généralement enrployées par le 
commerce en vue'de faire ressortIr une qualfté par. 
ticulfère (telfe que surcOOI'x, ett.) ne peuvenr figurer. 
sur les colis ou à l'intérieur de ceux-ci. 

TITRE IV 

Contr6u. 

ART. 10. -: I..'exportateur devra demander' avant 
le début du chargement du navire ou de l'avion, au 
service de contrôle du conditionnement, de procéder 
à la vérification des lots destinés à l'exportation. 

I..es caisses vérifiées seront marquées au feu sur 
un des petits côtés par l'agent du service de contrôle 
(marque du service et date de la vérification). 

ART. n. - I..'exportation ne. pourra être effectuée 
que par lots de cinq colis ,au minunum ayant des 
caractéristiques identiques et le même pori 'de des· 
tination. 

• 
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, Ec/kJJItl/ÜI/lllage. 

ART. 12. - Pour le contrôle de la qualité des fruits, 
la vérification portera sur 10 p. 100 au mains <ks quan­
tités présentées. Le contrôleur aura ioujours le droit, 
!l'il le juge nécessaire, de procéder àl'inspectlQn 
d'une plus grande quantité du lot; SI celui-cI est 
inférieur à dix caiSses, le contrôle se fera sur l'une 
d'elles., 

Les caisses retenues pour la vérification ~eront 
prélevées dans les différente; parties ilu lot et réunies 
par groupe de dix. Le dernier groupe pourra être 
inférIeur à ce nombre. Il en sera de même si l'im­
portance globale du lot ne permet pas de retenir un 
groupe de dix caisses. 

ART. 13. - En debol1l de la tolérance admise à 
l'article 4, .quand dans ~ caisSes vérifiées : 

10 Tous les fruits sont oonfurrnes, le lot est re· 
connu bon à exporter; 

1P Moins de la moitié du nombre des fruits est non 
conforme, un nouveau prélèvement eSt èffectué. Si 
l'examen de ce prélèvement supplémentaire: 

a) Donne un résultat identique au premier, le lot 
est à reconditionner; 

b) Ne donne lieu à aucune observation, le lot 
est reconnu bon à cli,POrter, hception faite de la 
'partie non confurme; 

:J> La moitié OU plus du nombre des fruits est non 
conforme le lot entier est refusé. ' 

Le contrôleur aura toujours le droit, en cas de 
doute de maladie, de sectionner un fruit par caisse. 

L'échantillon destiné aUX anafyses sera constitué 
'de la fa\'ln suivante : 

a) Si le lot est de 10 caisses au moins, le prélè­
vement sera de 1 ananas pris aIIl 'hasard dans la caisse 
vét'ifiée; 
. li) SI 'le lot est de pC'lIS de lQ caisSes, un premier 
prélèvement de 1 ananas pris au hasard par caisse 
vérifiée, sera fait. Ces ananas seront ensuite réunis 
et l'échantillon final sera représenté par 3 fruits pns 
au hasard. ' , 

ART. 14. - La va1idité du conlrôle es! fixée à 
frois jours sous d!serve que Ifilfie àftéra'Uon ùItt!rieure 
ne vienne lIéprécier la quaHté du produit. Passé ce 
IŒlai, Ce lot l'l 'hpot'fet -devra sùblr un nouveau oon­
tr6J.e. 

ART. 15. - Par dérogation aux dispositions de 
l'article Il, les ('Otis individuels d'un poids brut 
maXlmum de 5 kg. expédiés par des particuliers à 
l'exél\liSion . des onrnrnerçarits palentés ou des pro<fuc­
teurs et exportateurs, ne seront pas soumis au cohtrôle 
du condition_nl. 

TiTRE V 

PénaJitét;. 

ART. 16. - Les sanctions prévues aux articles 
13, 16 et 17 du décret du 11 :>ctobre 1945 sont 
applicables au présent déa'et. 

TITRE VI 

DiSposlllons /rans'toÙ'es. 

ART. 17. - Les dispositions du présent décret 
seront mises en application dans chaque tertttoire 
par arrêté du gouverneur. 

Toutefois, pendant une période d'un an à ,P.IlrIir 
de la date des arrêtés susvisés les dispositions pi'évucl 
aux articles 6 et a sont 'facultatives. 

TITRE VII 

ART. 18. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JoUJ"lU11 ofliciet de la République française. 

Fait à Paris, le 20 septembre 1950. 
R. PLJ!VEN. 


Par le président du const!il des ministres : 

L8 millistre de la FrfJJu8 d'odre.mer, 

François MITTERRAND. 
Le secréfalre 	d'Etot 'à ta Franl:8d'olitrè-mer. 

Lucien COl'FlN. , 

ANNEXE 

1. 	 - Exll'adton de jas des «J1Ilnas 

Matériel 

Balance Roberval ou automatique, portée 5 kg; 
sensibilité au 	gramme environ. . 

r>resse-ftuit à 	 main ou mieux petit pressoir à vis 
Mousseline ou tamis non métallique pour retenir 

les peaux et les pépins. 
Bécher de 1 litre 

Mode opérotlÜliJ'e. 

Peser l'échantillon moyen. 
Peler les fruits et les couper en tranches, pUÎ$ al 

morceaux au.dessus d'un récipient afin de ne pas 
perdre de jus. 

Introduire les moroeaux dans le presSoir et exprimer 
le jus aussi 	 complètement qne possibk!. 

filtrer le jus 	à travers la mousseline ou un tamis 
genre "mOusseline et presser afin d'en ohlénlr la tota­
lité. 	 ' 

peser ensemble l'épiderme et la pulpe.· 
La différence 	 entre le poids des fruits errôers et 

le poids du résidu donne le poids du jus. 
Pourcentage 	 du jus: 

Soient : j son poids. 
P. le poids de l'échantillon prélevé 

j X 100 
0/0 =--­

P 

li. - CompoSition au fus. 

Pour la rech'erche de la maturité, il suffit de 
connaltre, d'une part, le degré Brix donné pat le 
saccbaromètre ou l'extrait sec soluble donné par 10 
réfradomètre à main, et d'autre part, le nombre <le 
centimètres cubes de soude décinormale pour neutra­
liser 10 cm3 de jus (art. 5, 3e paragraphe) • 
• 
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,"" lU. - Ma/tiriel pour l'analyse t1;e f{J composition tUt '/Jl8 

: Les mêmes appareils que oeux employés pour la 
. détermination 'de la teneur en jus àinSl 'tjue : 

-' Eprouvette graduée de 150 cm3, de diamètre suffi­
samment lar~ pour que le saccharomètre n'adhère 
pas aux paroIs. 

Saccharmètre Brix de 5 à 2(» gradué en dixièmes 
de degré li une température déterminée ou, 

Réfractomètre à main de 0 à 30 p. 100. 
, 	 Burette de 25 ou 50 cm3, graduée en dixièmes. 

Pipette jaugée de 10 cm3. 
Bêcher ou fiole conique de 200 cm3, environ de 

~. 	 capacité. 
Degré Brix cu extrait Sec soÛlbte. 

Pour obtenir une lecture oorrecte, il faut ou bien 
amener le liquide à la température à laquelle l'instru­
ment a été gra:dué ou appliquer mIe correction à la 
lecture donnée par la table accompagnant chaque 
appareil.

~,~ Acid#é. 

Elle est déterminée par titrage de 10 cm3 de juS avec 
llDe solution de soude NilO en présence de phénolphta­
léine. 

Motte opérainire. 

Prélever à la pipette 10 cm3 de jUs d'ananas 
tamisés; les verser dans le l:iél:her ou la fiole conique, 
ajoUter 20 à 30 em3 d'eaU distiUée et quelQiUes gouttes 
de solution alooolique de pbénolphtaléine à l P. 100. 

'. 	 _. Agiter et faire couler ensuite goutte li II'OUtte la 
'. solution de soude NilO jusqu'à coloration rose per­

'". 	sistant pendanf JO secondes. 
- 'Soit 1t le nombre "de cenllmèlres cÙbes de solide. 

"1Ii1.1.... 

AR.RET E No 789-50/Cab,' tUt 2 cc(o!Jre 1950. 


LE OOUVERNEUR DES CoLONlES, 

Ûfl"IClI!R DE LA U!CIIOM n"HONNaJIt, 

CoMMISSAIRE DI! LA RtPUBUQlJI! AU Too:> p. 1.,
;",-. 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déllermtnant 1<s attn1>utiOlls 
et les pou ....... du COlJ1JlUSSai~ iii< la République III 'fogo; 

< Vu le décret du 3 janv>er 194ô oortant réorganISatIon 
c ~rati"", du TerriÙllre du Togo ff création d'lI8S<'JDbléea 
"'P"~h_; 

Vu le décret du 16 avnl 1924 sur le mode de promulpOOl! 
et de publication des textes règlelll<'n1ai"", au Togo; 

ARRETE: 

,_. ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret D" 5O-11M du 22 septentbre 
1950 relatif aux primes d'engagement et de renga­

':. ~nt dans les armées de terre, de mer et de l'air. 
1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et cc:nmnuniqué partout où beaoin sera. 

Lomé, le 2 oclobre 1950. 
Y. Dloo. --_.. _--- ­

DECR.ET No 50-1164 tUt 22 septembre 1950. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du muustre de la délènse n.tionale, du mi. 
mstre de la France d'outre-mer, du ministre d'Etat chargé 
des relatJOlts avec les Eta18 aseociés, du mm.1re des finantc\o 
el des .ff.'..... économtq_, du mmistre du budgo:! et <ICa 
secrétau"es d'Etat aux forces arm~; 

Vu l'ordonnace du 23 jUin 1945 (>Ortant réforme générale 
du régllue de solde des milrta.res des armées de terre, de 
mer et de Païr; 

Vu le décret l1'l 45-1386 du 23 juin 1945 fixant le régn!!. '" 
solde des mtlitall-ts de Parmée de terre; 

Vu le décret n" 45-1367 du 17 juillet 1945 fixant le rég>.Jlle 
(le solde des mllrtall...· de j'l\Tmée de mer; 

Vu le décret rP 45-1681 du 29 juillet 1945 fixant le régmlC 
de solde des milita'..... de l'armée de l'air; 

Le COnseil des ministres entendu j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ La réglementation en vigueur 
actuellement, en ce qui concerne les primes anouées 
aux militaires servant au delà de la durée léple, soit 
comme sous..,fficier de carrière, soit en vertu d'un 
engagement OU rengagement, est,' à la date du pré­
sent décret, complétée et modifiée par les dispositi01lll 
s\Jivantes. . 

ART. 2. - Pour les unités et catégories désignées 
par arrêté du ministre de la défense nationale, du 
secrétaire d'Etat intéressé et, s'n y a lieu, du ministre 
de la France d'outre-mer, les engagements et "l'en­
gageInents souscrits à titre définItif dans les armées 
de terre, de mer et de l'air ouvrent droit à une prime 
exceptionnelle et, le cas écltéant, à un supplément de 
prime exceptionnel. 

Ce supplément est égal au double de la prime. Il 
est alloué: 

Aux jeunes gens titulaires, au moment de leur 
engagement ou de leur ren~nt, de œrtaillll di­
plômes ou certificats fixés par arrêté du niinlStre de la 
défense nàtionale et des secrétaires d'Etat aux forces 
armées; 

AIlx militaires non titulaires de ces diplômes ou 
certificats à leur engagement ou rengagement, mais 
qui, dans les six mois après celui-ci, ont réUSSI à 
satisfaire' à un examen de qualification dont les con­
ditionil seront 'fixées par arfeté du seci'étaI'l'e (t'Etat 
intéressé. 

Ces primes et suppléments exœptionnelssont e:xcl'u­
sifs de toute autre prithe d't:ngagement ët de, rœ­
gagement. 

ART. 3. - Le tarif des allocations exeeptionnelles de 
primes est "J-c su.ivant: 

• 
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OU RÉE DES ENGAGEMENTS PRIME E!(CEPTIONNEI.LE 

Eng~ent de 2 ans 
Engagement de 3 aIlS 
Engagement de 4 ans 
En~nt de 5 ans . 
Rengagement par année 

PranCS5 
6.000 

12.000 
19.000 
26.000 

6.000 

La prime a~te aux reng'agemeo1ll fractionnés 
est déoomptée SUt la base de la fixation annuelle à 
raison de 360 jours par an. 

ART. 4. - Le droit aux différentes primes nor· 
males au ex..,eptiOlmeUes est ouvert aux sous-officiers 
de carrière et aux militaIres liés par oontrat de ren· 
gagement, dans la limite de ·dix ans de servi'ée dans 
'tes années 'de terre ~ de l'air, deqùi'.nze ans'oe 
servire dans farmée de mer et pour res personnelS 
'(leS .armees de terre et· cre r air quI 6énéficient dê'jà 
de cet avanta~ en vertu de leur statut personnel. 

ART. 5. - Les différentes primes (nonnales et 
exceptionnelles), sont acquises: 

Le jour où le oontrat 'devient. défmitti pour les 
engagés et rengagés après libération; 

Le jour de la signature de l'acte pour les rengagés 
présents sons les drapeaux. 

ART, 6, 
~ 

- Les militaires servant en Extrême-Orient 
OlIltiDUel1Ont à perœvoir le supplément de prime C. E. 
f. E. O. instituée par le décret du 27 novembre 1946. 

ART. 7. - Les primes d'engagement et de ren­
gagement ainsI que le supplémènt de prime D. C. E. 
F. E. O. sont libellées en francs. Quand ils sont ser· 
vis 'dans un 'territoire d'outre·mer, leur montant est 
payé par sa contre valeur en IIIQnnaie loeale, suivant 
la parité en vigueur au jour du règlement. 

Les autres modalités de payement des primes d'en­
gagenient et 'de rengagement seront fixées par iitstruc­
tion nIlnÎllténelle. 

ART. 8. - Tou'Ies les dispoSitions antérieures rela.. 
tives aux pr~ d'engagement et de rengagement 
non modifiées par le présent décret demeurent en 
vigueur. 

ÀRT. 9. - Les dispositions (lu présent décret ne 
IIOnt applicables qu'aux milita1res ayant souscrit un 
contrat postérieurement à la date de pubHcation du 
ptél;ent texte; les taux de prime afférents aux contrats 
Souscrits anténeurement à cette date demenrent in­
changés jusqu'à la date d'expiratIon de l'~gagement 
011 du rengagement actuellement en oours. 

ART. 10. - Les dispositions du présent décret 
am\l:mt effet jœqu"'a'u 31 déœrnbre t 95t. 

ART. 11. - Le ministre de la défense naUonaTe 'te 
ministre de la France d'outre-mer, le mintstre d'Ètat 
cllargé des relations avec les Etats associés, le minlstre 
des finances et des affaires économiques le ministre 
du budget et les secrétaires d'Etat aux furces années. 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu­
tion du présent décret, qui sera publié au IO/li/lQ! offi­
ciel de la République française. 

Fait à: Paris, le 22 septembre 1950. 
R. PLtVI!N. 


Par le président du oonseil des rni!1JStres : 


Le mi.lI#ltre tri! fa tMfet/$tI fI/ltioltide, 
Jules MOCH. 
Le mJnI;stre d'Etai cftiJrgé des l'6latioM 

avec le:! Efilts assoCiés. 
Jean LETOORNEAU. 

Le minlSùe des fina/ws et des allail'es ecOllOmlq/l6ll. 
Mauriœ 'PETSCIiI!. . 

I.e nri.nJStre d'ii. lIfIllget. 
Edgar FAURE. 

Le mJnI;sùe tU fa Fronce d'outlVMnN, 
FrançoiS ·MITTERRAND. 

Le secrétaire d'Etat (lUX fo/'Ces arl1tlées (~). 
Max UJWNE. . . 

Le seCl'élpire d'Etat lIlt,r. forces arnfées (m.arIM}. 
• André-François MONTEIL. 

Le secrél8fre d'Etat (lUX fotCes al'niées (1If;r), 
André MAROSELI.I. ~ 

..,11.....'. cl·....... 

ARRETE Nu 796-50iCab. tkL 4 QCtoWe 1950. 

LI! OOUVEI\NEUR DES COLONIES, 

0I'rIcmt DE L4 LfloIoN D"'HoNNIUI, 


COMMISSAIRE DI! LA RÉpUBLIQUe AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 m"'" 1921 délermtnllfll: léS attribution& 


et ~ po!lV'01rs du Comm_ire de la Rêpublique au rrogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pOrtant réorganISation . 

&<\m,lnistratIve du Territoire dU Togo et créatioo d'....,mbléea 
reprégentaU_;. ' 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication """ textea règlementair<s au Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret no 50-1207 du 28 septembre 
1950 dispensant les régisseurs d'avances de produire 
les pièces justificattves de dépenses de matériel Impu­
tables aux budgets des territoires d'outre-mer, lorsque 
ces dépenses sont inférieures à· certains dtiffres. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregisb:é, publié. 
et 'bommuniqué par10ut où besoin sera. 

Lomé, le 4 octobre 1950. 
Y. Dtoo. 

~~--_•.._~-

, 



942 JOURNAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 16 octobre 1950 

DECRET No 5().1201 @ 28 septembre 1950. 
Le pré$ident du oonseil des ministres, 

"Sur le rapport du ministre de la FranC" d'outre.mcr, du 
, , mlIllstrc <leS fInances et des affaIres éœoomiqu<s et du mmi•• 

tre du budget; , 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

<les 00_, notamment en son aMide 149 modifié par décret 
du 26 aOOt 1944; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'article 149 du décret du 30 

déœmbre 1912 sur le régime financier des colonIeS, 
modifié par déeret du 26 ooüt 1944, esl complété 
comme snit: 

« Les régisseurs des caisses d'avances sont dis­
pensés de produi~ aux oomptables du Trésor les 
pièce; justificatIves de dépenses de malériel lorsque 
œil dépenses son! inférieures â la limite fixée en 
monnaie locale par arrêté du gouverneur, approuvé par 
le minls~ de la France d'outre-mer, sur avis du 
mirWitredes finances et'des' affaIres éoonomi~. 

« L'emploi des ""lTllnes oonsacrées à C!1S aépenses 
est justifié par un etat réeapitulatif Visé par le !!bef 
de servi'ée. Les pièces justifiCatives sont' ronseN&s 
~ant deux ann~ par le régisseur qùf, durant ce 
dëlai, les tienl à ra disposi'tion de Fa Cour lies oomptes 
et 'des .agents charges du contrôle sur pface :». 

ART. 2. - LI! ministre de la !"tance 'd'otitre-mer, 
le miniIlll't! d'es 'f'mances et d'es atfafres (!OOllOmtques 
et le mi~ du bud~t sont chargés, chacun en ce 
qui le oont,eme, de l'exécution du pr&Jent décret, qui 
IIlera publié au Joartud Q7ttciel"de la République 'fran­
'çal5e et ms'I!ré au Balletin officiee' du mÙlislè're de 
la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 28 septembre 1950. 
R. PLtVEN. 

Par le président du oonseil des ministres : 
Le llÙJIi$tre (Je la FrOllce d'oube-mer, 

François MllTERRANO. 

Le minlSrre ~s flno!zcés et des tilfaires "i!ColUJmlqU6s. 
MauriCe PETSCHE. 

I.e ministre da Budget, 
Edgar FAURE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

K..aurl.la. .ffla'aUaa 

ARRETE No 747·:;O;AE. du 20 septembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DI!!l CoLONIES, 

Omql!R DE LA UOION D"HOHNI!UR, 


CoMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUE AU T 000 p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détennJnant 1<11 attributioas 
et' ~ ponVOlrs <lu Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 11 1.n....' 1946 portant réorgamsation 
administrative du Terrifull" du ToJ!a et créatiOn d'_bWel 
repr~tIv<&; . 

Vu l'arrêté 5~~(r du 15 octobre 1943 fixant les quotités,
le mode œass et les règJes de perception des tala 
fl9Cal<s <l'Importat.,.,. au To!lO,. ensemblJe lés text<B subsé.. 
quenls le modifiant ou le compleumt; 

Vu l'arreté 1lIi7(1' du 8 <lél<:embre 1942 fixant les qUOtités, lit 
mode d'assiette el !ès règlq, de perception des droi1il <l>expor. 
iat.QUS au Togo, ensembre les texres snbséqueqb< le modifiaol: 
ou le oompléta!1t; 

Vu l'arrMê 966.49/0 du 7 déœmbre 1949 rendant ex~ 
Imre la délibération 24-49 du 26 avril 1949 de l'Assemblée 
ReprésentatIve du Togo, modifiant les iarifs fiscaux d'entrée 
et de sortIe; 

, • Vu l'arrêté 511.5OfAE. du 30 Juill 1950 fixant les vaJeuro 
mercurJales pour le calcul des d'roits .d·valorem p<II<Iant le 
deUluème semestre 1950; , 

Vu les propositions formulées par la Coolm...iOn des Mer. 
éUrI.1és "" sa séance du 8 ..,ptembre 1950; 

Le Conseil Privé e'ntendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau dœ val<!Urn mercu· 

riales à l'exportation est, à compter du 1er ",ctobre 
1950, modifié de la manière sUivante : 

-._~- 0".-- ---_. - -- -- ­.. T·· ... 
N- DE LA T' r 1 

,­

NOMENCLA- N- DU TARIF VALEUR .UNITË PI: 
OBSERVATJOS1'IIRE GBNt·/ MÈTROPOLI' DéStGNATlQN DBS PROOVlTS 

MERCURIALE 

RALE ET DU 


VALORAT1ON 
TAIN 

"l'ARIF DU TOGO -
1 1, - PRODUITS 1>11 REGNE VEGETAL 

6- - Produits de la minoterie l'lait 
Amidons et Fieu/es 

Coco râpé . la T. nel. 60.000103 C 02·63 · 
7" - Graines el Fruits Oléaginllux 


02·71 b 
 la T. nel. 30.000Amandes de coco ou coprah en sacst12B · 25,000la T. nel.112 C Palmistes en sacs .02·71 c 

IV. - PRODUITS l)ES INDUSTlU8S ALIMEN·, 
TAIRES, BOISSONS AI.COOLIQUBS ST VINAJ~ 

GRES, TABACS 

3" - CQcao et ses préparations 

la T, net.176 Cacao en fève•• . . . . 116:00004-31 · 
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ART. •2. - Vu l'urgence, le présent al:I'~té sera 
rendu immédiatement applicable par VQle d'affichage 
à la Mairie de Lomé et dans les btweaux des P.T.T. 

Lomé, le 20 septembre 1950. 
Y. 0100. 

a.... 

ARRETE Ml 748-50/TP. lÛt 20 septembre 1950. 

LI! OOUVI!RNI!lIR DI!S CoLONIES, 

0PrI<:mt DI! LA ÛOIOII D'~ 


CQMMlSSAIRE DE LA RltPUBUQul! AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars lQ2t détermmant 15 attributions 
et \f$ pouVOIrs du Commissaire de la République ail TOgo; 

Vu le décret du 3 j"''''''' 1946 portant réorgan .... tion 
lldattluslrati"" du Territ01re du Togo et création d'..mbléeA 
..loAita_; 

Vu l'instruction Générale sut la Olmptabnité des Matières 
appartenant l l'Etat au Comp6e du Déparl<lmmt des Oll""tes. 
au 16 janv,ier 1905; 

Vu le dé<:tet du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des Oll""""; . 

Vu l'arrêté no 114 du 23 février '1938, portant organlSll. 
tian de Service des Travaux PublICS; 

Vu l'liIIstruetlon du 4 octobre 1938, sur la Olmptabilité admi. 
lIIStrative des Travaux en régis; 

Vu les arrêtés - 588 TP du 24 novembre 1944 et J70-4Q 
TP. du 4 mal 1949 fixant le prIX de vente de l'eau;

•Sur la proposltloo du Chef du service des Travaux PublIcs 
et des Tr_ports du Togo; 

Le Con""" Privé entendu; 

ARRETE: 

CHAPITRE PREMIER 
CMditicns générales des a"olUlemen!s. 

ARTICLE PREMIER. - Nabve des a"_menls. 
Les abonnemen1s à l'eau sont de denx sortes; 
1" - Les abonnements pour USages domestiques. 
~ - Les abonnemeo1s pour usages industriels, 4Qui 

ne sont acoot'dés que dans les limites des disponibilités, 
aux conditions du présent règlement, qui au profit des 
p'ropriétaires des immeubles riverains d'IDIe voie des­
servie par une condni~ publique de distribution. 

ART. 2. - iJlIFée ~ abonnem.ents. 
Les abonnements ont une durée qui ne peut être 1\1 

inféri~ à six mols ni supérieure à dix huit mois. 
Cette dUrée est 'détermbiée de façon que la ·date 
'd'expiration coïncide avec le 31 décembre de l'année en 
rours ou de l'année suivante .. 

Les abonnements sont ensuite renouvelables par 
tacite, reoonduction, par périodes d'une année, sauf 
dénonciation de un mois avant la 'date d'expiration. 

ART· 3· - Mode de liwai,wn de l'etJJJ. 

L'eau est livrée exc!usiV'ellleat .!lit compteut: JI(:vec
minimum ,de OOOSOlllllllltÎOO annuelie' de Onquaute 
mètres oubIes (50 ml.) pour les abonnements domes­
tiques. 

Avec minimum de Cinq cents mètres cubes (SOOm3.) 
pour les abonnements à usages industriels. 

La oonsommation journalière de tout abonnement 
à usages industriels peut être limitée et même sus­
pendue temporairement, sans que l'abonné puisse pré­
tendre à a\lewte indemnité, l'administration étant seule 
juge de l'opportunité de la mesure. En cas de sus­
pension, le minimum de 500 m3. fIxé ci-dessus· est 
réduit dans les oonditions Indiquées à l'article 12 
ci-après. 

En ce qui ooncerne les besoins muniCipaux de Lomé 
et d'Agotiévé, l'eau sera livrée également au compteur 
à un tarif spécial. 

CHAPITRE Il 
Exécuij»lt el INIlretien MS branchements. 

AgT. 4. - Bront:hemen.ts . 

Chaque abonné dispose d'un branchement sé~ 
avec prise d'eau distinct sur la oon4uite publique. 
Toutefuis [es abonnements de nature différente et 
afférente à un même immeuble peu~t être a1imenf& 
par Une même prise, à condition que les parties I1lOl1 
communes des branchements soient munies chacune 
d'un robinet d'arrêt. 

Il ne peut être accordé plusieurs brand'iemelits de 
même nature pour un même immeuble. 

Il ne peut être accordé de prises communes ai 
}l1'llSieurs immeubles, contigus OU lIOn, appartenant 
ou oon au même propriétaire. 

En cas de diffioulté pour l'application des dispo­
sitions résultant des deux alinéas pr~nts, il est: 
statué par l'Administration, dans chaque cas partI­
culier. 

Tout branchement comprena: 
Une prise d'eau sur la condnite . publique, avec 

robinet ô'arrêt en bronze sous bouche à clef; 
Un tuyau en plomb établie jusqu'au parement inté­

rieur du mur ou de la clôture du façade, et pénétrant 
de .() m,50 à l'intérieur de la propriété; 

Un compteur placé à l'intérieur de la propriété dans 
l.\Ile niche oonstnùte par le propriétaire à cet effet 
et suiVI d'un robinet d'arrêt en bronze. La niche sera 
munie d'une métallique avec fermeture à def donnlUlt 
sur "la voie publique, f6Ul'llie et posée par l'adminis­
tration au frais du propriétaire. 

A la mise en service de chaque branchement, il en 
sera dressé un état des lieux indiquant ses d1spositions 
et classé dans le dossier de l'abonné. 

AgT. 5. - COtrÇp/iJUJ'S. 

La détennination de l'eau col1SOmmée est effectuée 
; au moyen des oompteurs fournis en location par 

l'administration. 
L'abonné désigille le point de son immeuble où son 

oompteur doit être posé. Cet emplacement doit tou­
jours être en bordure de la voie publique des&el'Yie 

,par la oonduite et toujours être accessible sans diffi­
culté aux agents de l'administration et choisi de 
manière à permettre aisément la lecture des indice& 
et l'entretien du oompteur. 

• 
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L'abonné elt responsable de la bonne conservation 
du colI!pteur et de toutEs dégradations qUI pourraient 
y être faitEs. 

~. 	 Il est formellement interdit il l'abonné : 
1") - de changer les indications du compteur; 
20) - de modifier la poeitlon sans le oonooUlS 

, d'un agent de l'administration chargé du service de 
. l'eau. 	 . 
; .. Le compteur est soumis il toutes les vérifications 

d'exactitude et de régularité de marche que l'admi11l$­
tration croit devoir effectuer. 

.' 	 La vérification dn compteur (leut ausS! être faite 
" à la deinande de l'abonné, à ses frais a\lll!llcés; 
, . toutefois 'ces frais lui sont remboursés st la marche du 
;' compteur est reconnue défedUeuse. 

ART. (j. - RolJinetr>. 

La 	 manœuvre du robinet d'arrêt posé à l'origÎlle 
- est réservée il l'administration. 

. 11 est interdit à l'abonné de faire usage de clefs 
de. manœuvres semblables à celles utilisées par l'ad· 

e- unnistration et même de les conserver en dépôt. 
L'abonné peut manœuvrer il son gré le robinet 

" d'arrêt placé après le compteur. 

. AItT. 7 •.- Etllb/i3sement.s et entretien aes comptean. , 
~. Les travaux des branchements, y compris ceux de 

1ierrassements, empierrements, perçages, dallailes, etc., 
sont effectués, entretenus et réparés par 1Adminis· 
tration aux fraIS de l'abonné, aux condjtlons indiquées 

. au chapitre V 1 CI-après. . 
, 'L'abonné ne .-peut s'opposer aux travaux d'entretien 

·.OU de réparation reconnus néceSSaires par l'admlnis· 
~ration. 

CHAPITRE III 
\ AbolUU!melltS, Résllidions, },/u/aUons. 

ART. 8. - Dell1l1tlliell et police" d'al;r.onnefMnts. 

1,., Les demandes et les polices d'abonnement sont 
ê établies sur imprimés fournis gratuitement par l'admi. 

r:: . nistrahon et timbrées SUIvant les reglements en vi· 
:. gueur. 
, '. 	Les polices d'abonnement sont établies en double 
~ 'Exemplaire sur un registre à souche dont est dé· 

tachée l'expédition à remettre à chaque abonné après 
timbres et enregistrement. 

, . L~s Oemandes et l,es polices sont ètabhe~ au nom 
du propriétaire dè l'immeuble à desservir et signées 

,;. par rui. 

AItT· 9. - Résiliations. 
La résiliation d'un abonnement peut, à toutes épo­

ques, être prononcée d'office dans le cas d'Îl1fraclion 
aux prtl$Criptions du présent règl~ent, après une mise 
en demeure par simple lettre recotllmandée restée sans 
effet. ' 

Les abonnements à usages. industrtt(h ,peuvent être 
résiliés en outre à toute époque, sans .que l'abonné 
puisse' prétendre à une indemnité, l'administration 
étant seule juge de l'opportunité de la mesure. 

Dans ces denx cas: 

10 ) Le montant de l'abonnement' réglé sui· 
vant la quantité d'eau t'Ousommée au jOur de la 
résiliation, èn dédUISant le minimum de, perceptioa 
stipulé à l'article 3 ci.dessus au prorata de la durée 
du service de l'eau pendant l'année, sans toutefois 
que le minimum ainst réduit puiSse descendre au· 
dessou~ de cent mètres cubes (1001113.) pour les abon­
nements à usages in~triels. 

20) - Les redevaooès d'entretien du branchement 
de location et d'entretWm. dn compteur sont réglées 
au prorata de la durée du service de l'eau. 

ART. Hl - MitIiztimt,iI. 
L'abonnement n'est pas résilié par le fait du dé. 

cès de l'abonné ou de la: .mutation de la propriété 
desServie. L'ayant-cause en reste responsable jusqu'à 
expiration de la flelice, sans préjudIce des reClOllIS 
contre des successeurs qui auraient joui Ilidûment 
de l'eau. 

Les ayants-droit de l'abonné Peuvent demander 
le transfert à leur profit du bénéfice de l'abo1Ull!­
ment en cours en se substituant à leur auteur par 
l'exéctJtion des clauses de la police. 

En' caS de mutation de l'abonnement, le branche. 
ment et les ouvrages qui en dépendent sont trans. 
férés au nouvel abonné par simple effet de la subs­
titution . 

• ART. 11. - Suppressio/t ou moditicatiOlt des bran· 
dtem:ents. 

l'abonné peut, avant l'expiration de IOIl abonne­
ment, ou danS le délai de huit jours qui suit la date 
de notification de la résiliation, demander, après 
règlement des sommes dues il l'administration, l'en­
lèvement du branchement et des ouvrages qui en 
dépendent, à charge à lui de payer les frais, ainsi 
que ceux des fouilles, raccordements et travaux anne­
xes. Les matériaux provenant de la dépose lUI sont 
remis il l''exception du collier dt pflse en dl'arge 
sous la voie publique, lequel devient propriété de 
l'administration. 

Faute par l'abonné d'user de cette faculté, il perd 
tous ses droits de propriété sur le, ouvrages posés 
sous la voie publique, et l'administration peut alorS, 
à son gré, faire procéder, à l'enlèvement ou' au main. 
tien du matériel. Dans ce dernier cas, il ne peut être 
censeuli un nouvel abonnement utilisant l'ancien bran· 
chement qu'autant que le nouvel abonné accepte de 
payer, jusqu'à concurrence de [a valeur dudit bran­
chement, les sommes qui resteraient dues par l'an· 
cien abonné et les frais de remise en état. 

Dans le caS de pose de nouvelles oonduites publiques 
ou de modifications à celles existantes, les travau~ 
nécessaires pour déplacer la prise d'eau sont exécutés 
d'office par l'administratk>n sans frais pour l'abonné, 
mais celui.ci ne peut eXIger la remise des matériaux 
qui deviendraient dlsponibles de ce fait. 

CHAPITRE IV 

Alfr. 12. - IncJdenis de service. 
Les abonnés n'ont droit il aucune indemnité pour 

les 	 variations de pression, la présence de l'air dans 
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les co!lduilis, les arrêts d'eau momentanés prévus 
ou imprévus; 

Il en est de même pour les interruptions de ~r· 
vice résultant soit de la sécheresse, soit de réparation 
aux conduits d'adduction ou de distribution, robinets, 
pompes, ou réservoirs, J;ojt de l'insuffisance du débit 
des captages d'alimentation, sOit de l'exécu!Lon des 
travaux sous les Y'Oies publiques empruntées par les 
oonduitœ. 

Cependant, pour les abonnements à usages indus­
triels, SI le c'liômage dure plus de dix jours oonsécutifs, 
le minimum de consommation portée à la police est 
réœtit au prorata de la durée de l'arrêté du service de 
l'eau. 

ART_ 13. - Responsabilités des abonMmenh. 
Les abonnements étant la propriété des abonnés, 

!leUx.ci en assument vis-à-vis des tI'ers et du Territoire 
la responsabilité et les ,charges des droits communs, 
l'admin.i!!tration gardant de son côté la responsabilité 
des travaux d'établissement et d'entretien qu'elle a 
exécutés. 

Les abonnés restent seuls responsables envers les 
tiers de I()us dommages, de quelque nature qu'ils 
!!Oient, auxquels l'établissement et l'existence des ins­
tallations faites dans l'intérieur des immeubles des­
servis pourraient donner lieu. . 

,Ils ont également à leur cbarge les consommations 
provenant des fuites, visibles ou non, ayant prise, 
après le compteur, sur la canalisation intér4·eure. 

CHAPITRE V 

Mesures d'ordre et de poUce. 

AIlT. 14. - AbuS. 

II est interdit aux abonnés de laisser perdre inuti­
lement l'eau mise à leur disposition et de l'employer, 
sauf dans le cas d'incendie, à d'autres usages que 
ceux lncliqtiés à leur police. 

ART. 15. - Interdiction de céder de l'eau.. 
Il est interdi't aux abonnés de laisser sur leurs con­

duites aucune prise d'eau des tiers. 
L'eau livrée aux abonnés ne peut faire l'objet 

d'aucun rommer<le. Elle leur est livrée à la oondition 
expresse de n'en disposer q"" pour leur usage per­
liOnnel. ou, sans bénéfice, cel UI de leurs locataires. 

En Ce qui concerne plus spécialement les abonne­
ments à usages industriels, il est stipulé que tout 
trafic de l'ofau entrainera, non seulement la réslliation 
de l'abonnement, mais le paiement par l'abonné, aux 
tarifs 'lisages oomestiques, de I()ute l'eau consommée 
pendant l'année en cours, sans préjudice de l'action 

,en dommages et Intérêts que l'administration pourrait 
lui Intenter pour la période antérieure. 

ART. 16. - Surveillance. 
L'administration se réscrvoe le droit de constater 

l'état et les indications des compteurs, et de visiter 
les installations intérieures pour s'assurer que l'eau 
n'est pas gaspillée ou empJ.oyée à d'autres emploIS 
que ceux indiqués aux polices d'abonnement. 

En cas d'opposition de la part d'un abonné, le 
service de l'eau peut être suspendu d'office, sans 
préjudice- de la résiliatoln d'office de l'abonnement, 
dans les conditions préVUes à l'article 9 c"-dessus_ 

CHAPITRE VI 

Taf'ifS - Conditions de palenrenJ. 

ART. 17. - TarifS_ 
1"} - Prix l1.e l'eOlJ conSommée: 
ft) - Pour les abonnements à usages domestiquell : 

Trente cinq francs (35 frs.) par mètre cube. 
IJ) Pour les abonnements à usages industriels: 

Trente cinq francs (35 frs.) par mètre cube pour 
les cent (100) premiers mètres cubes : Vingt huit 
francs (28 frs.) le mètre cube pour le surplus_ 
. c) - Pour les besoins municipaux de Lomé et 

Agouévé; Quinze francs (15 frs.) le mètre cube. 
2» - l'rniB l1.e prf!mier établissement des branche. 

mentS. 
Ces frais sont payables d'avance à la caisse de 

l'agence intennédiaire des Travaux PuJ?lics sur pré­
sentation d'un devis estimatif établi par l'adminis­
tration. A la fin des travaux un devis définitif oom­
portant I()utes les dépenses plus une majoration de 
25% pour frais généraux est étabh ef donnera lieu 
soit au paiement &Oit au remboursement de la diffé· 
'l'ence entre le montant définitif et le devis estimatif 
initial. ' 

~) - Redcvt1ltCe' pOIU entretien des brancltemenh_ 
La redevanœ ann~le pour entretien des 'branche­

ments est fixée par mètre Ilnéairede branchement: 
- Diamètre égal ou inférieur à .15 m/ro: 15 frs. 

avec minimum de perception de 300 francs. 
- Diamètre de 20 m/m: 20 francs avec minimum 

de perception de 400 francs. 
- Diamètre de 27 à 30 m/m: 25 fm. avec minimum 

de perception de 500 francs. 
Diamètre de 40 m/m: 30 fm. avec minimum 

de perception de 600 francs. 
- Diamètre de 60 m/m: 40 fm. avec minimum 

de perception de SOO francs. 
- Diamètre de 80 m/m : 50 frs. ave.c minimum 

de perception de 1.000 francs. 
Diamètre de 100 et au·dessus: 75 fm. avec 

minimum de perception de 1.500 francs. ' 
Les redevances d'entretien d'un branchement ne Olm­

prennent pas les frais de réparations qui ne seraient pas 
la oonséquence du fonctionnement ou de l'usage DOnnai 
de; installations. Ces derniers fraIS sont à la cbllJ'ge 
de l'abonné. 

Il en est de même de l'entretien des matériaux ou 
appareils autres que ceux spéofiés à l'article 4 et au 
parag. 2 ci-dessus, et notamment les tuyaux en fonte 
ou en fer si le branchement en comporte. 

4'» - Location et entrefiel! 11.e~ compteurs. 
La redevance annueUe de location et d'entretien 

des compteurs est fixée oomme suit: 
Compteur à tubulure de 12 m/m et au-OOh'US, soit 

pOUl' une consommation égale iJU inférieure à 400 m3 : 
Cinq cents francs (500 m.). , 
• 
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Compteur à tubulure de 15 m/m; soit pour une· 
'consommation rom prise entre 401 et 550 m:;.: Sept 

cent cinquante francs - (750 frs.). 
Oompteur à tubulure de 20 m/m. soit pour une 

consommation oomprise entre 551 et 750 m). : Mille 
franes - (1.000 hs.). 

Oompteur à tubulure de 30 m/m, soit pour une 
consommation romprise entre 751 et 1.000 m3. : Deux 
mille francs (2.000 frs.). 

Oompteur à tubulure de 40 rn/m, soit pour une 
.consommation oomprlse entre 1.001 et 1.500 ml. : 
Trois mille francs (3.000 fes.). 

Oompteur à tubulure de 60 m/m. soit pour une 
oonsommation comprise entre 1.501 et 4.000 m3.: 
Cinq mll1e frana; (5.000 hs.). 

Oomptèur à tubulure de 80 rn/m. soit pour Une 
consommation comprise entre 4.001 et 8.000 m:;.: 

. Huit mille franes (8.000 hs.). 
Oompteur à tubulure de 100 rn/m, seit pour une. 

consommation supérieure à 8.001 m3.: Vingt mille 
francs (20.000 frs.). 

Même observation que pour la redevance JI> CI· 
dessus en ce qui concerne les frais de réparations qui 
ne seraient pas la <lonséquence du fonctionnement 
ou de l'usa~ IIOrmal des installations. 

SO) - Frals de f'érlficatkm des compteurs. 
Ces frais prévus à l'article 5, 8' alinéa sont dé· 

comptés romme il suit; 
Pour un oompteur à tubulure égal ou inférieur 

à 30 m/m: Quatre cents francs (400 frs.). 
Pour compteur à tubulure de 40 m/m: Six cents 

francs (600 frs.). 
Pour un oompteur à tubulure supérieur à 40 m/m : 

Huit cènts francs (800 frs.). 
CIO) - Fra/$ <te fer_iPre et ouverture des p,ises. 
Pour chaque ouverture ou fermeture du robinet 

de prise sur la conduite, il sera perçu un droit uuJ.que 
de 150 francs exigible d'avance et versé à la c.aisse 
de l'agence intermédiaire des Travaux Publics à Lomé. 

Ces frais ne sont perçus que dans le cas d'opéra­
tions effectuées à la demande de l'abonné, ou opérées 
d'office en cas d'infraction aux prescriptions du, pré· 
sent règlement. . 

"fO) - Tall!es de. ferme/ure de prise par (lfJol/.llls 
reùvàataires • 

Il est appliqué une taxe de deux cent cinquante 
francs (250 'l'rS.) par fermeture pour retardataire du 
paiement des consommations d'eau et des travaux. 
Cette fermeture est effectuée un mois après la nob­
ficatiOn du retard à l'abonné par lettre reootnlllllru:lée. 
~) - Enlèvement ou remise en pktc8 des camp­

telVS. 
Pour chaque enlèvement ou remise en place des 

romptrons, il sera perçu un droit de Six cents francs 
(600 frs.) exigible d'avance. 
. 90) - TraWlll,lC divel'5. 

Les prix des travlIIIlx non prévus ci-dessus sont 
" 	dé~rmin.és de gré li gré entre l'administra1lon et 

l'abonné sur devis estimatif et payable avant tout 
rommencement des travaux:. 

ART. 18. - ProviSloll!;. 
'Les travaux de premier établissemen1 et tous autres 

travaux demandés par l'abonné ne sont exéeutés qu'a­
près dépÔt d'une Ilrovision, à la caisse de l'agence 
intermédiaire des Travaux Publics de Lomé, égal 
au montant du devis estimatif établi au préalable et 
àccepté par l'abonné. 

ART. 19. - Paiel1Wnl.$. 

Les redevances d'entretien des branchements et les 
redevances de location et d'entretien des IlOIIIpteurs 
sont payables d'avance li la signature de la police, 
ou dès le premier janvier de l'année en cause. 11 en 
est de même des minima de consommation prévue 
à l'article 3 ci-dessus. 

Le..~ indications des comptt'Jlll"s sont relevées dans 
la dernière quinzaÎ'l1e de chaque trimestre, et les 
quantités d'eau consommée en sus des minima prévus 
à l'article l ci.dessus sont payabl'cs dans le premier 
mois dU trimlestre qui suit. 

Un relevé faisant connaltre les indications relevées 
à chaque passage trimestriel du vérificateur de l'admi· 
nistration est remis à chaque abonné. 

Si en raison de l'arrêt ou de la marche irrégulière 
de compteur, il est impossible de déduire la oon­
sommation réelle de ses indications, les sommes dues 
par l'abonné sont décomptées sur la moyenne des 
tmis trimestres précédents. 

Tous les paiements doivent être. effectués à la 
caiSse de l'Agence Intermédiaire des Trsvaux PublicS 
de Lomé, dans les délais fixés par le présent règle­
ment. 

A défaut, le service de l'eau sera suspendu un mois 
après mise en demeure par lettre reoommandée, sans 
préjudice de la résiliation de l'abonnement par appli­
cation de l'article 9 ci·dessus et les actions de droit il. 
exercer contre l'abonné, 

ART. 20. - Règle_t. l1.e5 cont#i!Stations. 

En cas de contestations, l'abonné doit présenter 
sa réclamation à la SubdiviSIOn des Travaux Publics du 
sUd au plus tard dans un délai de quinze jourS il. 
dater de l'envoi d'lUI avis reoommandé émanant de 
cette Subdivision. 

A défaut d'accord amiable avec la SubdiviSIOn, 
l'abonné doit saisir le chef du service des Travaux 
Publics et des Mines dans un délai maximum d'un 
mois à dater de sa réclamation. 

Si l'abonné n'accepte pas la dédsion du Chef du 
Service des Travaux Publics et. des Mines, il peut se 
pourroir devant la juridictlOl1 oompétenle. Il dispose 
à cet effet d'un délai ma:xlmum d'un mois à dater de la 
notification de la décision précitée. 

II peut de même saisir la juridiction oompétente 
si le Chef du Service des Travaux Publics et des 
Mines n'a pas statué dans un délat de deux mois. 

Si la difficulté a pour objet une somme facturée. 
l'abonné 'doit préalablement à son pourvoi devant la 
juridiction compétente, verser la somme fixée par la 
décision du chef du service des Travaux publics et 
des' mines, et dont quittance lui est remise sous les 
réserves de droit il. son profit. 
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Tous les délais impartis à l'abonné par le présent 
article doivent l'être sous peine de forclusion, 

CHAPITRE VII 
ClauSes diverses 

AI!T, 21. 	 Frti/ll dfI UmlNes el d'lIl1J18gfsll'emelli. 

Sont à la charge de l'abonné les frais de timbres 
et d'enregistrement de la police, et les frais de mise 
en demeure lorsqu'une mesure de ce genre doit être 
prise, 

ART. 22. 	 Mesures trOllSitoires. 

le maintien des prises communes actuellement exis­
tantes pourra être Jolérée à titre provisoire et révo­
cable, à la oondition expresse qu'lUl robine! d'arrêt, 
établi aux frais de chaque abo/Ulé, permette d'isoler 
la partie commune de son branchement. 

Toutefois, si la prise oommune a fait l'objet de 
plusieurs abounements domestiques contractés anté­
rieurement au présent règlement par un même pro­
priétaire, le robinet d'isolement ne sera pas exigé. 

ART. 23. -	 Cati Mn prévus. 
Dans tous les cas non prévus au présent règlement 

l'administration statuera, les llltéressés entendus. ' 
Elle fiX"ra notamment: 
1"} - les conditions spéciales à ~mposer lorsque 

b oonduite publique de distributiOn sur laquelle doit 
l!Ue faite la pr,ise aura été étabHe, en totalité OU en 
partie aux f~ desparticuhers riverains postérieure­
ment au présént règlement. 
~}, ~ lœ conditions à imposer SI, à titre excep­

tio/Ulel, il €!St consenti des abonnements comportants 
les prises sur les conduites autres que les conduites 
publiques de distributIOns. 

ART. 24. - Mcdif!càüon évenlolille au pré6e1tt 
règlentetit. 

Si le pr~t règlement est modifié, les modifications 
ne peuvent entrer en vigueur qu'à la date du pre­
mier janvter, après avoir été portées, au moins trois 
mois à 'l'avance, 'à la connaIssance des abonnés par la 
\'Oie du Journal Officiel qUI aurait, dans ce cas, le 
droit de résilier 1eurs abonnements au premier janvier 
t'Omlidéré. quelle que soit du reste la durée de Ces 
abounements. 

ART. 25. - AlNogatlon deS m'filés 588fTP. ÔlI 
24 MvenWr~ 1944 et )7()"49fTP. au 4 mai 1949, 

les arrêtés II'" 58S/TP, du 24 novembre 1949 
et 37o.49jTP. du 4 mai 1949 portant fixation du 
prix de vente de !'@au et des abonnements à l'eau 
dans la ville de Lomé sont abrogés. 

ART. 26. - ExécaiV»t da préSant règleltMlli. 
l'ingénieur des Travàux Publks des côlonles. Chef 

de la Subdivision des Travaux Publics du Sud,' est 
dtargé de l'exécution, du présent règlement, qUI en­
trera ill1lJ1édia~t en Vigueur pour les 'abonnements 

.S&?!5 

nouveaux et dont les dispositions seront appliquées 
à p'~~ir du 1er janvier 1951 à tous les abonnements 
anténeurs. 

ART. 27. - le présent arrêté sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

lomé, le 20 septembre 195O, 
V. DIoo. 

Vlllo 4. 'ok.di 

ARRETE No 749-5O/TP, tJu 20 septemlNe 1950. 

lE OOUVEI!NEUR DES COLONIES, 

OF~ DI! LA uo- D'IION!mJIIt, 


"COMMISSAIRE DI! LA RepUBLIQUE 1\.U T 000 ~. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant lOI attributi01lS 
et les pouVOlt. du OomllllSSaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 3 janvrer 1946 portant réorgalllsatiOn 
admutlstratl1re du TerritOIre du Togo et création d'_blées 
représentatJves ; 

Vu le décret n<\ 4()'2378 du 25 oclObr<! 1946 portant créatIon 
d'u,", Assemblée Représentative au Togo; 

Vu 1. délibération nU 31/5U du 19 avnl 195!) de la Oommis­
son P<!rmaneni<' de l'Assemblée Représentattve du Togo ap­
prouvant le plan d'urbantsme de la ville de Sokodé; 

Le Con~11 Privé entendu; 

ARRETE: 

AI!TICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération nQ 31/5O ilu 19 avril 1950 par laqnelle 
la Commission Permanente de l'Assemblée Repré­
sentative du Togo approuve le plan d'urbanisme de la 
ville de Sokodé. 

ART. 2. le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin ~era. 

lomé, le 20 	septembre 1950. 
V.OIOO, 

DEliBERATION Na 31.5O approuvant le plt11J d'ur­
b(IlÙSme rte la ville de SOkodé, 

l'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret du 3 janvi<r 194ô portant réorganISation 
adrnil\istrati"" du territoire du Togo; 

Vu le déeret du 25 octobre 194ô portant creation d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Délibérant oonformément aux dlsposlmns de l'Article 34 
(paragraphe 24) du Décret du 25 oc!Obr<! 1946, portant 
création d'une A_mblée Représentative; 

Vu l'a'IlS exprImé: par la Commission dœ: Grands Travaux 
de l'Assemblée Représentattve du Togo Ion< de sa 1ourn6e 

• d"". le Mord en octobre 1949; 
A adopté da.ns sa séance du 19 .vrU 1950, ICI! dispositions 

dont la teneur suit : 
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~: ARTICLE UNIQUE. - Approuve l'exécution d'Me 
~_ -gl'emière tranche de travaux tels qti'ils sont définis 
"; dans le devis descriptif Cl-annexé dont le montant 

s'élève il 5.000.000 de francS à réaliser en 1950. 

Fait et déh1:iéré à Lomé, en séance publique le 
Dix neuf avril mll neuf cent cinquante. 

Le PréSldent de L'A.R.T., 
S. OLYMPIP. 

t ANNEXE à la Délikél'ation No 31/50 da Plan d'Ur­
~.' banlsme de 14 Ville de SOlwdé. . 

'-'Al!SEMBLI!I! RePRtsmn'ATIVI! DU "ICIIlP 

-- Vu je décr<'t du 3 janvier 1946 portant rrorglamsation 
:adminlotraùve du T~rrikm:" du Togo; 

~ Vu te décr<'t du 25 odobre 1946 portant creation d'une 
Assemblée Reprét<ntati.., au Toglo; 

'. Ces travaux comportent l'amélioration des voies 
représentées en teinte rouge sur le plan d'Urbanis.. 

;> me de la ville de Sokodé. 
'; , Ils comprenn~t: 
:;'. Exécution de murs de soutènement sur les voies 

cb et ib. 
:. Buses de 0 m,60 pour la traversée des voies ch 

et kl. . 
Remblais pour aménagement à 8 m. de largeur 

dès voles : ab, cd, et ronteur du marché. 
Aménagement des carrefours A, B et C avec pose 

.: de balustrades en béton au carrefou C. 
'. Aménagement du stade: terrassements et maçonne· 

rie de ~rre sèche. 
, ConstructjQn d'une tribune de 200 places au stade. 
t·. -Empierrement et cylindrage des voles nouvelles 
~O'éées. 

" 

LiJleJ iluloraleJ 

',. ARRETE No 758-50/A.P.A. du 20 septembre 1950. 
LE GOUVERNEUIl DES CoLONIES, 
Ol'J'ICIER Dt! LA 110_ ~_, 

r CoMMISSAIRE DI! I.A RÉPUBLIQUE AU T000 p. 1., 

t. Vu le décict du 23 mars 1921 détermlD8nt 1<111 attrlblltioœ 
..' et les pou..,,,,, du CommisSaire de la République eu Togo; 
f Vu le d6cret du 3, Sanv..r 1946 portant rrorglWlSltlt(lll

admiIlistrative du TeTritoll'e du Toglo et .r&lbon d'_bl~ 
repr&c:nta~; 

Vu le décret du fi novembre 1929 portant inatitutlOll de 
·com_rxtes au Togo; 

... Vu l;arrêté "'" 577 du 2U novembre 1932 dét<!rœinant le 
:.' mode de constitution, de fonctiOnoetll<lllt le rég!lm< adminis­
;. trfItIf et fltlalltier des oommWMlS.mIx1eS du Tog\> et les texfA 
~ lIIo.lIfic:atIfa subséquen1s, notamment l'arrété lflI ~/APA 
,; du 12 juillet 1950; , • 
;: Vu l'anett n<l 56MO/APA. du 12 juillet 1950 portaut 

créatioII d'une ClOmmWJe.mOOe à AœclIo et l'arrttérll 624.501 
A.P.A. du 2 a<>Ot 1950 le modifiant; 

l.r conseil pJ1vé entendu; 

~'---_ ..... ----- -_._---­
ARRETE: 

AllTlClE PIlEMIER. - Est approuvée la liste des 
élect~ à la Commission municipale d'Anédlo, telle 
qu'elle a été établie et arrêtée par le Chef de circons­
cription et la Commission prévue à l'article 1'" de 
l'arrêté na 568-50/APA du 12 juillet 1950 sl\SVisé mo. 
jÜfiant les paragraphes 2 et 3 de l'article 15 de l'ar­
rêté no 577 du 20 novembre 1932. 

ART. 2. - Le présent aI'rlI!té sera enr~, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre 1950. 
- Y. 0100. 

W1I.rf 
ARRETE ns> 762-50/CFT dil 25 sepkmbr{? 1950. 

LI! GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OrncIER DE LA L!oIOM ~ 


CoMMISSAlRI! DE I.A R~PUBLIQUE AU T000 P, 1., 


Vu le décJ:et du 23 mars 1921 déterminant les attributioœ 
et les pouYOirs du CommÎSllllÎ.re de la Répubitque au Togo;. 

Vu le décret du 3' janvier 1946 portant réorganisatioa 
aclmibistrative du territoire du Togo et création d'_bl&. 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO ô9 du 28 janvier 1929 mettant ... vigueur 
â ,la date du le, février 1929 le règlement d'exploilation du 
Wbarf du 31 déœmbre 1928; 

Sur la demande des membres de ,la ronfê..ence éoonomique 
en la S&lnoe du Il septembre 1950; 

Sur la proJlU$ltIon de l'Ingénieur en Chef 4œ Travaux Pu. 
bllcs, Dlr«:t<our du C/l<'min de Fer et du Wharf; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIl:Il. - L'article 5 du règlement d'ex­
ploitation du wharf est complété par le paragraphe 
suivant: 

Paragraphe 3 bis a) toutefois les caboteurs de petit 
tonnage apportant un tonnage de carburant inférieur 
à 400 tonnes ont dès leur arrivée en radt! priorité pour 
1 grue et 3 boats., . 

b) Une prnrité absolue pendant 2 jours de travail 
effectif est accordée aux navires de fort tonnage dé­
barquant des carburants. ' 

AIlT. 2. - Le directeur du chemin de fer et du 
:wharf est chargé de l'exécution du présent arJlêté qui 
sera enregistré, publié et communiqué partout où be­
soin sera. 

Lomé, le 25 septembre 1950. 
Y. Dioo. 

ARRETE No 765-50/AE. dJ.l 27 septembre 1950 

I.E OouvI!llNEUIl DES COLONIES, 
0I'I'It:t!a DE J;.\ ..,.. "'-"'" 


COMMISSAlRE DI! I.A RÉP!.lBLIQUI! 1.\1 T000 p. 1., 

Vu le dI!oret du 23 mars 1921 déternnuaat kil ~ 

et .... pou"""' du eoum-ire de la Républlque au Top;· 
, 

http:Comm�Sllll�.re
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Vu le d6:ret du 3 jlWvter 1946 portant nlorgarusatiou 
.lIiIImIlIIs\ratl..e du Territoire du Togo et création d'_mb1.6ea 

représenta11YEll; 
Vu le décret 45-2433 du 17 octobre 1945 porllWt réorga­

rusation <leS Se...""" de Gontrôle du (..oIldition_t des 
Produits aux GoIOllIeS, modifié par le décret 46-1105 du 16 
mat 1946; 

Vu l'ar~tè 439-49fAE. du 8 juill 1949 portant clas­
-.,nt des marChé! OOlIIII le Territoire du Togo; 

Sur la propoartton du Commandant du Cercle d'Anêeho; 

ARRETE: 

AltT1CLE PREMIER. - Le marche de Afagnagan est 
ouvert aux achats de produits du cru destinés à l'ex­
portation. 

AItT. 2.- Les transactions sur le marché de Afagna­
Ptt auront lieu le mardi de chaqu<! semaine. 

AItT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmU­
ni~É et publié partout où besoin sera. 

!.Pmé, le 27 	septembre 1950.. 
Y. 0100. 

Po,l.. •• •...........1••11••' 


ARRETE No 766-50/PTT. "*4 .27 sepùmbre 1950. 

LE OOUVmNEUR DES CoLONIES, 

OrFIœ!Il DE LA t100I ~, 


COMMISSAlRl! DI! LA RÉPUBUQUE Au T000 p. 1... 


Vu le dtaet du 23 mlll'll 1921 détennÏllallt les attrlbutiona 
et Iea poIlYOinI du Commissaire de la République lU Togo; 

Vu le décret dU 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
IIIImlniltrati.., du 1Ierritoire du Togo et tréatiou d'asaemblées 
..,présentati_; 

Vu l'arrêté nu 68.49/PTT. du 21 janvier 1949 portant 
~rture d'un bureau annexe des P.T.T. à Lomé; 

Vu j'aVIlI favorable émJS le 23 septembre 1950 par la 
Cbambre de Gonur'rce de Lomé sur !li fermeture de oe 
bureau; 

Sur I~ propoaltxlt du Chef dU Serv""" des Post<a et 
Tél~iiuJcatIons; 

ARRETE: 

A'lTlCLI! PREMII!R. - Le bureau annexe de Lomé 
RP- est fermé àoompter du 15 octobre 1950. 

AItT. 2. - Le chef du service des Postes et Télé­
unnmunications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, oommuniqué et pUblié par­
tout où besoin sera. 

Lomé, le 27 	septembre 1950. 
Y.Dloo. 

~-

ARRETE N0 797;50jPTT. du 5 octobre 1950. 

LI! OOUVmNEU'l DES COLONIES, 

0I'P1cI19l DE LA LéoIOH o'lIOmI_. 


CoMMJ8SAlRI! DI! LA RÉPUBLIQUI! AU T000 p. 1., 


va 10 d&:ret du 23 lIUIlS 1921 déknni:nantlea attribuboaI 
et '- poIMIIra du Comm18l'llre de la RépubIiqae lIIl Togo: 

Vu le dcleret du 3 jauvler 1946· portant r60rgul8ll\1œ
admln1lJf:nltfye du territoire du Togo et créatlDa cP_bl_ 
repréolentatiY<!8, 

Vu l'arrêté na 71 Ter du 30 novembre 1920 portant 
ouverture des bureaux de poate aux opératÏ()GS postalAo, 
télégraphiques et téléphoniques, au se ... iœ des ar!icles d'ar_
genf et des envOlS contre rembourseme:rtt; 

Vu lea arrêtés - 74 et 419 des 28 déoembre 1920 et :1 
aoftt 1932, ouvrant toutes les Iocalitéa pourvu.... d'un buteau 
de poste au serVice des oolls puat_u.; . 

Vu tes décisions rPS 349 et 149 d<o 10 septem~ 1935 et 
17 octobre 1936, ouvrant les bureau. de poste au &erviœ 
de la Caisse d'Epargne; 

Vu l'arrêté nQ 155 du 23 mars 1941, ouvrant tous les 
bUreaux de poste du Territoire au serdce des chèques postaux 
de l'A.o.F.; 

Vu tes arrêtés - HIS et 557/P.TT. des 15 avril 1937 et 
5 _ofd 1947, portant ouverture des bureaux de poate au I!IIlr_ 
vtœ des valeurs déclarées; 

Vu l'arrêté nQ 459fP.T.T. du 15 jumet 1947 purtant fixa­
tion de l'encaisse des bureaux _ P.T.T. du TerrOOire du 
Togo; 

Sur la proPOS1tJon du CIlef du Service deo Pos1Q; et 
Télé<:ommunk:atiOns; 

ARRETE : 

AItTICLf: PI{EMIEI{. - L'Agence pOstale de NU'lia 
(cercle d'Atakparné) est transfonnée en bureau de 
plein exercice à compter du 1'" novemhre 1950. 

• AI{T; 2. - Cet étahlissement participe aux opéra­
tions suivantes : 

Echange de la correspondance postale ordinaire et 
reoommandée, lettres et boites avec valeur déclarée 
(t0U3 régimes). 

Service des colis postaux ordinaires, avkll1, contre 
remboUrsement et avec valeur déclarée (tous régimes) . 

Service des articles d'al'gent, valeurs à recouvrer, 
envois postaux contre remboursement (tous régimes). 

Exploitation télégraphique et téléphonique (tous ré. 

girn~). t '" t·· ,. touCaisse d'Epargne e CII.;;qI!eS pos aux ainSI qu a s 
services admis par les roèglements postaux en vigueur 
au Territoire. 

AItT. 3. - L'encaisse maximum du bureau de poste 
de Nuatja est fixée à 10.000 francs. 

AItT. 4. - Le chef du service des Postes et Tél6­
communications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et cornmuniquépar­
tout où besoin sera. 

Lomé, le 5 	 octobr~ 1950. 
Y. 0100•. 

......_~-~~ 

ARRETE Np 798-50fP.T.T. dl/. 5 octobre 1950. 

LE OOUYmNEIJI! DES CoLONIES, 
~I'.R DI! LA WIOH D'HONI'I!!tlR, 


COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBUQUI! AU T000 p. 1., 


Vu le décret du 23 mUS 1921 déterminant 1 .. attributioae 
et les pouVOIIll du. Gomnussaire de la République au Togo;· 

Vu le décret \:lu 3 JanVIer 1946 purlant réorpDisatlon 
IIIImllllStratioe <tu Territoire du Toeo et créaticln cPlPOI1bIéea 
repré&CQta11YEll1 

, 
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Vu l'arrère nO 70 du 22 janvier 1929 réglementant les 
opératJa!ls des bureaux des pœtes, télégraphes et tl!léphones; 
. Sur 1. proposItion du Chef du Service des Postes el Télé. 
commU111cabons; 

ARRETE: 

AI(TICLE PI(EMIEI(. - Une agence pOstale sera ou­
verte à Tabligbo - Cercle d'An écho - le 1« novem­
bre 1950­

An. 2. - Cet établissement participera aUX opéra. 
tIon~ suivantes: . 

. Echange 'des correspondances postales ordinaires et 
, recommandées. 


Exploitation télégraphique et téléphonique. 

Service des coljs postaux ordinaires. 

Vente des timbres-poste. 


An. 3. - Cette agence sera rattachée au bureau 
de plein exercice d'Anfoin. 

ART. 4. - Le chef du service des Postes et Télé­
oommunications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Lomé, le 	5 octobre 1950. 
Y.Oloo. 

ARRETE No 799-50/PTT. dIl 5 ocwure 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

OrnClEl! DE LA LéGlOl'I O'tIONNEUR, 


CoMMlSSAlIlE DE LA RtPUBLIQUE Ali Tooo p. J., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermIDant ka attributiolls 

. et l"S poII""'rs du Cûmousaai'" de la République au Togo; 
Vu le décret du3 janVIer 1940 portant réorgaDfsation 

admllùstratIve du TerritoIre du Togo et création d'_blélll 
!1lpresentattv<el 

Vu l'arrêté na 70 du 22 janvier 1929 réglementant les 
opérat>ons des bureaux des pœtes, télégraphes et téléphones; 

Sur la prOpos!t>on du Chef du Servie<' des Pœ.... et 
Télécommunications ; 

ARRETE: 

AllnCLE PIlEMIEI(. - Une agence pOstale sera ()tI­

vert;; à Bafilo - Cercle de Sokodé - le lor novem­
bre 1950. 

An. 2. - Cet établissement participera aUX opéra. 
tions suivan tes : 

Echange des correspondances postales orôinaires .et 
recommandées. ! 

ExplOitation téMgraphique et téléphoniq,uc. 
Service des colis postaux ordinaires. 
Vente des timbres-pOste. 

An. 3. - Cetie agence sera rattachée au bureau 
de plein exercice de Sokodé. 

ART. 4. - Le chef du service des Postes et Télé­
oommunications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. ' 

Lomé, le 	 5 octobre 1950. 
Y. Dloo. 

SUd,•• 01. l'El.' 

A nnuf,,-tion de crédits 

ARRETE No 773-50jf. du 28 sepl!imure 1950­

LE GOUVERNEUR DES CoI:ONfES, 

~ DE LA l.tOION ~ 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU TOOO p. 1., 

Vu le décret <lu 23 mars 1921 détermInant Iœ attribuboœ 

et )es pOUVOIrs du Cûmmlss.lfe de la République au Togo; 

Vu le décret <lu 3 janvIer 1946 portant téorganlsatÎOll 
adminl§trative du llerritoire du Togo et eréatltm 'cY_bl&l 
représentatives ; 

Vu le régime fmancfCr des CoJonies Décret du 30 décem. 
br" 1912; 

ARRETE: 

AnlCLE PIlEMIEIl. Sont annUlées les ouvertures 
de crédits provisoires pour le compte du budget 
d'Etats suivantes ; 

10 - Arrêté "" 201) Chap. 1.300=220.000 CfA. 
du 8 mars 1950.( Chap. 4.000= 20.000 CFA. 

2<> - Arrêté n<> 322} Chap. 1.300 = 584.000 CfA. 
du 27 avril 1950.( Chap. 4.000 = 146.000 CfA. 

30 - ArrHé nO 549l 
du 12 juillet 1950,1 Chap. 1.300=800.000 CfA. 

•AI(T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 1950 . 

Y. 0100. 

ARRETE NQ 803-50/f. dJl 5 (Jcwure 1950. 

LI! GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
QI'l'Idl!IIt Dl! LA l.tOION ~, 

COMMISSAIIlE DE LA RtpUBLIQUI! Au TOOO p. 1., . 
Vu le décret du 23 lllarS 1921 détermtnaat les attributiclœ 

et )es pouVOIrS du CommlS••i", de la République au !J'ogo; 
Vu le décret du 3 tanvier 1946 portant réorganisation 

administrative du TerritOl'" du Togo et création d'assemblées 
représelltauv<!S ; 

Vu le régime financier des Colonie! - Décret du 30 dé<:em. 
br< 1912; 

ARRETE, 

ARnCLE PREMœ~. - Est annulée l'ouverture de 
crédits provisoires pour le compte du Budget d'Etat 
portée dans l'ar~êté no 2OQ..50/f du 8 mars 1950 sous 
la rubrique 10 Chap. 3240-1: «Entretien grosses 
réparations base aérienne Lomé soit; . . 400.000 CfA. 

Le reste 	 Sans changement. 

AIlT. 2. - Le présent arr~té sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	5 octobre 1950. 
Y.OlOO. 

• 
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ARRETE No 774-5O/AE. du 28 septembre 1950. 

LI! OOUVERNEUI1 Des COLONIES, 

01'1'tcIflt DII LA a..eœ. o'HONIfI!IJR, 


COMMISSAIRE DI! LA RtPUBUQUI! ~\J Tooo p. 1., 


Vu le décI<'! du 23 mars 1921 détermanant les altrlbutiom 
et les pouVOIrs du Com!I!JSswre de la République au Togo: 

Vu le décret du 3 Jan..rer 194ti portant réorgarusatloD 
administrative du Territolfe du Togo et création d'assemblées 
l'eprtseDtatives : 

Vu la lOI du 14 mars 1942 et tous textes subsêquenf8; 
Vu l'arrêté 29-5O/AE/CPS du 16 janvier 1950 fixant le prIx 

de vente du pain; 

Après avJS de la CommlSiS!oo des prIx; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIEIl. - Le prix de vente au détail du 
pain de la OOulangerie municipalce de Lomé est fixé 
à 8 francs (le _pain de 250 grammes) 10 compter du 
1« -octobre 1950. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du pré­
sent ar11êté sera passibl-e des sanetions de la loi du 14 
mars 1942 

ART. 5. - Vu l'urgence, Ie présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable par voie d'affichage à 
III. 	maide de Lomé et tous lieux publics. 


Lomé, le 28 sept-embre 1950. 

Y. 0100. 

rnila 

ARRETE. Na 778-5O/EF. du 28 septembre 1950. 

LE OOUVERNI!UIl Des COLONIES,
0Pncwt n~ LA _ n'HoNNma, 


CqMMl!lSAml! DI! LA RtPUBLlQUI! AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détel'llllllAnt kit attrlbutioDs 
et les POUV()ll'll du CommJssaire de la République au T9gn; 

Vu le !Neret GU 3 180- 1946 portant rénrgamsation 
admlD.l8trati... du Territ,,,re du Togo et cr"éaÜOll œ_mbléœ 
représerltà!IvQ ; 

Vu le !Neret du 5 février 1938 portant o"ganisation 
<III réJl1ll1lll forestier du Territoire du Togo; 

Vu le PrOCès-verbal ... date du 21 juillet 1950 de la eom. 
lili_ion <hl c1.....ment nommée par décision li> 556fDfAE/EF
du t7 juillet 1950; 

Vu l'aVIS du ~_r des DomalDes; 

ARRETE: 

AIUICLE PREMIER. - Sont oonstituéeS en périmè­
tre de reboi&elllent les plantations forestières admi­

- mstratJves du cercle d'AnéchO, dffinies ainsi qu'il
Dit:, 

Tec/lNtlie dite d'AmégllJ'ttIl 

Situation: route d'Amégillfan à Tabligbo à 3 kms 

d'~~2 ha. 50 a. . 	 ... 
• 

T eckeraie dite de Mommé-ObaVé • 

Situation: l'Oute d'Amégnran à Mommé-Obavé à. 
3 kms d'Amégnran. 

Surlace: 0 ha. 52 a. 

TeckJ!rale dite d'AfOltgnan-.Abtét.a 

Situation: route d'Amégnran à Afagnan-Ablétaà 
6 kms. d'Amégnran. 

Surface : 0 ha. 35 a. 

Teckuale dite de T ab/iglio-Station 

Situation: Station de TabiighOau sud-ouest de la 
Résidence. 

Surlace : .4 ha. 82 a. 64 ca. 

T eckerate dite AmoUS$lmé 

Situation: route de Tabligbo à Gilolo à 2 kms de 
Tabligbo station. 

Surface: 5 ha. 35 a. 

Teckerate dite de TOkpIJ 

Situation: route de Tokpli à Agomé-Glozoun il 
300m. de Tokpl!. 

Surface: 0 ha. 73 a. 10 caS.·-

Teckerate dite de TotnNy-/(olld;t 

Situation: route de Tométy-Kondji à Sikpé-Affidè­
gnon à 100m. de Tométy.Kpndji. 

Surface: 1 ha. 37 a. 

Teckeraie dite de Sikpé-Atfidégnon 

Situation: route de Sikpé-At'fidégnon à Essè-Anan 
à 300 m. de Sikpé. 

SUrface: 1 ha. 08 a. 

T eckeraje dite de Essj.Artan. 

Situation: route de Essè-Anan à EsSè-Oodjin à 
100 m. de Essè--Anan. 

Sutface: 1 ha. 16 a. 

Tecketate dite de lAkata 

Situat,ion: route de Ess;è..Anan il Lakata à 6 kms. 
de EsSè-Anan. 

SUrface: 14 a. 73 cas. 

T eckNate dite, de Oùolp.-ZéVé 

Situation: route de Gboto-Zévé à Kouvé à 150m. 
de Oboto-Zévé. 

Surface: 1 ha. 61 a. 50 cas. 

TeckNate dite de ~/1; 
Situation: route de KJoIttvé à Azafi, vHla<ge .de 

Kouvé-Atra. 
SUrface: 76 a· 25 cas. 

TeckYaM dite de /(OfI,W.(J/;Yf)f1I. 

Situation: route de KOI1Yé-Obiolé à Azafi daas le­
village de Kouvé-Obolé. 

Su:rface: 1 ha. 12 a . 
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, TecMrlJi.e dite de Zo.fi-Etrko.V; 

"" Situation: route de Zafi-Etchavi à Ah'épé à 100 m. 
-ae Zafi.-EtchaVÎ. 
• SUrface: 68 a. 

TecMrlJi.e dite de Za!i.Do!w 
Situation: route de Zafi-Doko à Ahépé dans le 

'Village de Zafi. 
SUri'aœ: 16 a. 50 cas. 

Tec/tJ1rlJi.e de Zafi-Etckrami 

'. Situation: route de Zafi li Ahépé:-Akposso compo­
"'liée de deUx parties .l'une de 19 a. li 180m. de Zafi 
,,'!:ôté gauctie, l'autre 23 a. à 15Om. de Zafi cÔté droit. 

TeckerlJi.e dite de Zali..l(pidavtf 

Situation: village de Zafi-Kpadavé 
SUtface: 61 a. 

TecMrlJi.e dite de AIré,m-Apédomé 

Situation: route de Ahépé-Apédorné li Tabligbo à 
200 m. de Ahépé-Apédomé. 

Surl'ace: 1 ha. 56 a. 

TecMro.ie dite de Aké,m,.Akposso. 

· ,§ituat.ion: route de. Ahépé-Akposso à Ahépé·Apé­
'dDiité li 200 m. de Ahépé-Apédomé. 
\. SUri'aœ: 57 a· 52 ca. 

TeckerlJi.e dite de ESlII-Nad;;;' 
SituaUon: route de Essè-Nadjin à Kouve dans le 

'village de Es!\è-Nadjin. 
;, Surface: 1 ha. 20 a. 

" TeckerlJi.e dite de Ess,è-zogbodfi 

c SituaUon: route de Essè-Zogbodji li TchékpO-Dé­
'dékpo dans le village de Essè-Zogbodji. 

SUrface: 1 ha. 44 a. 
Teckerl1.ie dite de TokékptJ~dékpo 

Situation: ooùte de Tchékpo-Dédékpo li Tsévié 1i 
" lems. de TchékpO. 

, SUrface: 6 a. 
parCl.!l/.e de Cassio. Sklmea dite de TCkékpO· 

DéMkflO 

· Situation: route de Tchékpo-Dédékpo à Tchékpo­
Dévé li 500 m. de' Tchékpo-Dédékpo. 

SUrface: 0 ha. 96 a. 
TecMraie dite de Tckékpo-DévIJ 

Situation: route de Tchékpo-Dévé à Akoumapé à 
200 m. de Tchékpo-Dévé. 

SUrface: 0 ha. 84 a. 
TeckerlJi.e dite de Ak'1l1mo.pé 

SituaUon : route de Akoumapé à Vogan li 200 m. de 
Akoumapé. 

SUrface: 1 ha. 04 a. 
TeckerlJi.e dite de AfClwllimé 

. , Situat.ion: route de A{(Jbouimé li Vogan li 250 m. 
(le A{(Jhouimé. 

Surface: 0 ha. 93 a. 78 ca. 

TeckerlJi.e dite de Ativé.VogOJt 

Situation: route de Ativélvogan li Vogan dans 
le village de Ativé-Vogan. 

SUrface: l ha. 32 a. 

TeckerlJi.e dite de Do.gbati 
Situation: route de Dag'bati li Akoumapé à 250 m. 

de Dag'bati. 
SUtface: 1 ha. 04 a. 90 ca. 

T eckerate dite de AklakOu 

Situation: route de Aklakou à Hlandé dans le villoa· 
ge de Aklakou. 

Surt'ace : 0 ha. 53 a. 14 ca. 

ART 2. - La répression des infractions aux prescrip­
tions du présent arrêté s'effectuera con{(Jrmément aux 
dispositions du titre 5 du décret du 5 février 1938. 

ART. 3. - Le Commandant du cercle dlAnécbo et 
le chef du service des Eaux et forêts sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent arrété qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 septemttre 1950. 
Y. Dloo. 

• 
ARRETE N0 779-5O{EF. du. 28 septembre 1950. 

LI! GouvellNEUR DES COLONIES, 
OrnClI!!! DE LA LImoN D'HONN_, 


CoMMISSAIRe De LA RtpUBLlQUI! AU Tooo p. L, 

VU le décret du 23 mars 1921 détennlllallt les attributions 

et les poUVOI", du Caml11lSsaire de la' République au Togo; 
Vu le dé<:ret du 3 janVier 1946 portant réorgamsation

admmistrative du TerritoIre du Togo "et créatton dtassanblées 
représ<;ntaùves l 

Vu le décret du 5 février 1938 porta:nt organisation du 
régime forestier du Territoire aU TOgQ;' 

Vu le procès.verbal en dat1! du 7 août 1950 de la Cam­
mIssion de classement nommée par décision n<"609/D/AE/EF 
" aoitt 1950; 

Après avlS du Receveur des Domalnes; 

ARRETE: ' • 
ARTICLE PREMIER. - Est constitué en forêt classée 

dite « de la Kéran " le terliitoire d'une superficie de 
6.700 hectares environ, Situé dans le canton de Pessidé, 
subdivision et cercle de Sansané-Mango et dont les 
limites SOnt définies comme suit: 

SOient les points: 
A - Situé li l'emplacement du pont métalUque 

qu',emprunte la route Kandé-Sànsané-Mango pour tra­
verser le tuisseau Ningbé. 

B - Situé à l'emplacement du pont métalUqul'f 
qu'emprunte la même route pour traverser la rivière 
Kumaga . 

C - Situé au confluent du ruisseau Nioukpan et 
de la rivière Kumaga. 

• 

http:Ak'1l1mo.p�
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'. o - Situé à l',emplacement du ~nt en ciment 

qu'emprunte la route Kandé Sansané-Mango ~ur tra­
verser le ruisseau NÎQUkpan. 

E 	- Situé à l'endroit où la piste Tamberma rejoint 
la route de Kandé à Sansané-Mango. 

F 	- Situé à l'emplacement du ~nt qu'emprunte la 
piste Tamberma pour tra"erser la rivière Kumaga. 

o - Situé au confluent du ruisseau N'Gbogbé (N' 
Oan-N'Gan) ou Agbolouwo (Lamba) et de la rivière 
Kumaga. 

H - Situé à l'emplacement de la source du ruis­
seau N'Obogbé (Agbélouwo). 

1 - Situé à l'emplacement de la source du ruisseau 
Kpétchouamé. 

J - Situé à l'emplacement de la source du ruisseau 
Akpélouwo. 

K - Situé au confluent du ruisseau Akpélouwo et 
de la rivière K éran. 

L - Situé au confluent du ruisseau Ningbé et de 
la rivière Kéran. 	 . 

Les limites sont : 

Au wd~ et à l'OUIISt: 
La route 'Kandé-Sansané-Mangu du ~int A au point 

B. 	 : 

La rivière Kumaga du point B aU point C. 


Au IlQrd:. 

Le r1\Ïs8eau NiOOkpan du point C au point O. 
La route Sansané-Mangu-Kandé du ~int 0 au 

~int E. 
La piste Tamberma du point E au point F. 

A l'est: 

La rivière Kumaga du ~int F au point O. 
Le r1\Ïsseau N'Gbogbé (Agbélouwo) du point G au 

pOint H. 
La limite con'o'CntionneUe H 1, ayant un orientement 

magnétique de 140 grades 5, autrement dit, faisant 
a'o'CC le nord magnétique un an!!"le ~e 140 gr. 5 vers 
l'ouest, et une Iongueurapproxlmabve de 3.140 mè­
tres. . 

La limite conventionnelle 1 J ayant un orientement 
magnétique de 160 grades, autrement dit, faiSant 
avec le nord magnétique un angle de 160 grades vers 
l'ouest et une longueur approximative de 2490 m. 

Au sud: 
Le ruisseau Akpélouwo du ~int J au ~int K. 
La rivière Kéran du point K au ~int L 
Le r1\Ïsseau Ningbé du ~int L au ~int A. 

ART. 2- - Des indemnités seront allouées aux per­
sonnes suivantes qui ont établi leurs cultures vivrières 
à l'intérieur de la for,êt classée: 

Trois mille francs au nommé Bassi et Sa femme 
Nangrabo. 

Deux mille francs au nommé Agui. 
Cinq nù1!e francs à l'ex-tirailleur Tiekoura. 
Le déguerpissement de ces personnes se fera au fur 

·et à mesure que seront effectuées les récoltes. 

ART. 3 . ...;. Les droits d'usage maintenus sur la forêt 

sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 5 février 

1938 sur le régime forestier du Territoire. 


ART. 4. - La répression des infractions aux pres­

criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 

aux dis~sitions du titre 5 du décret du 5 février 1938. 


ART. 5. - Le Commandant du cercle du nord et le 
chef du service des Eaux et Forêts sont chargés cha­_1 en ce qui le concerne de l'exécution du présent ar­
~êté qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera.! 

Lomé, le 28 septembre 1950. 
V.Oloo. 

ARRETE No 780-50/EF. du. 28 septembre 1950. 

LE GOUVERNIOUR DES COLONIES, 

0nIaI!R DE LA LfoJON ~ 


COMbllSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Toep p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributfolla . 

et lt9 pouvo"" du COmllllsoa.re cre la '!république au TOlO; 
Vu le décret du 3 janvier 1940 portant r60rgaJJ.satlœ

admin.strative du territoire du TolO e( créatloa d'..wnibl' ­
représelltati.es ; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régul\Ie forestier du Terriroire au Togo; . 

Vu le protès·verbal de la Commission de classement en 
ôate du 10 août 1950 nommée par décision n'l 616 DfAEfEF. 
<lu 5 août \950; . 

Après avIS du Receveur des Domaines; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIIOR. - SOnt constituées en périmètr~ 
de reboisement les plantations forestières administrati­
ves du, cercle de Lama.Kara définies ainsi qu'il suit: 

TecklJl'ailJ dite de Lamu,kat'a (Noid) 

Situation: route de Lama-Kara à Mang<> côtés droit 
et gaucbe campement admiIÛstratif. 

Surface: 92 ha. 56 a· 87 cas. 

reckeraie dite de /(id;etou 

Situation: route de Lama-kara à Mange à 1 km. 
500 aU sud de Kidjélou.· 

SUrface: 2 ha. 53 a· 93 cas. 

Teckel'aie dite de Landjaftou 
Situation: route de Lama-kara à Mango à 1 km. 

500 au nord de Lama-kara. 
SUrface: 1 ha. 87 a. 37 cas. 

TeckiJraie dite de /(aoatJ 
Situatjon: route de Aouandjelo à Kabpn à 2 kms. à 

l'est de KaO\!a. 
Surface: 2 ha. 01 a. 78 ca. 

r IJckertJte dite de Diamdé 
Situation: route de Aouandjélo à Kabou au village 

de Dîamdé. 
Surface: 1 ha. 91 a. 52 Ca. 

http:repr�selltati.es
http:COmllllsoa.re
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Teclt/gaU! 	dite de OuIzya 

" Situation: route de Aouandjelo à Ka~ à 7 kms. 
'l l'est de Djamdé. 

Surface: 1 ha. 97 a. 16 ca. 

T eCMl'aie dite de Pya 

Siiuation: piste de Pya à la oolline fétiche Tchoné 
;, 2 ms. 500 au nord-ouest de Pya. 
", " .surl'aœ: 4 ha. 93 a. 15 cas. 

Teckel'aies dites de Koaméa _ 1 et 2. 

" Situation: route de Kouméa à NiamlouglOU à 2 kms. 
o ail. uord de Kouméa au lieu dit Kpenzembitré. 
, SUrface: 7 ha. 20 a. 72 cas. 

Teck~aie dite de K QuJlJéa lit> 3 

'0 Situation: Angle..route de KOIlméa à Sioo et route 
;~ il!! Kouméa à Niamtougou aU lieu dit Kpenzembitré 

Surfaœ: 1 ha. 59 a. 05 ca. 
Teckel'ate dite de SÎfJu 

, ' Situation: route de Kouméa à Sioo entre les villa. 
:~ges de Birou et Hago. 
, Surface: 4 ha. 32 a. 71 ca. 

T eckel'ate dite de T ériiÎfl'Ul 

Situation: route de Siou à Défalé à 1 km à l'ouest 
Ile T énégua. 

Surface: 4 ha. 23 a. 65 cas. 
. Teckel'ate dite de Niamt:oagou no 1 
;;' Situation: route de Niamlougou à Défalé à l'ouest 
~ 'i:!e la plaoe du marché de Niamtougou 

Swface: 0 ha. 58 a. 80 cas. 
Teck~aUt dik1 de N~gou no 2. 

t:' Situation: à 100 m. de la route de Kouméa à Niam· 
i: mugou et à 300 m. au sud-est du campemen l, au lieu 
, ldit Douga 
. 	 Surface: 2 ha. 17 a. 92 cas. 

T ec/tel'aie dite de ,IIIiaJtt/nu:;gou ,,"0 3 

Situation: route de Kouméa à Niam!oug1ou à 1km. 
!lU sud-est de Niamtougou au lieu dit Binga 

Swface: 5 ha. 06. 38 cas. 
T ec/tel'aU! di"" de Niamfnagou no 4 

Situation: route de Kouméa à Niam!oug1ou à 1 km. 
, au sud-est de NlamiJougou au lieu dit Toutemeliga 

Surface: 5 ha. 06 a. 79 cas. 
T eckel'ate dite de Détalé 

Situation: route de Niamtougou à Détalé à 3 kms. 
au sud.()Uest de Défalé. 

Surface: 6 ha. 19 a. 99 cas. 
Teckqaie dite de TCMré 

Situation: route de Lama·kara à Mango côté gau· 
ebe à 7 kms. aU sud de Kadjalla. 

Surface: 2 ha. 01 a. 81 cas. 
T eckel'IIU! dite de K llIliaUa /10 1 

Situation: à l'ouest du campement de la Trypano de 
Kadjalla. ' 

SUrface: 2 ha. 75 a. 83 ca. 

Teckel'aie dite de KllIliaUa no 2 

Situation: route de Lama·Kara à M.m,gb à 1 km. au 
sud de Kadjalla au lieu dit Koutègou. 

SUrface: 8 ha. 20 a. 62 ca, 

TecMI'aie dite d'Al/Oum 

Situation: piste d'Alloum à Niamloogou à 1 km. 
500 de la route de Lama-Kara à Mago côté gauche. 

Surface: 9 ha. 25 a. 04 ca. 

T eckeraUt 	dite de Pessidé IIJD 1 

Situation: route de Lama·Kara à Mango côté droit 
rive gauche de la rivière Kpéhélou. 

Surface: 3 ha. 15 a. 77 ca. 

T eckel'ate dite de Pessidé nt> 2 

Situation: route de Lama-Kara à Mango au sud du 
campement forestier de Pessidé. 

SUrface: 7 ha. 20 a. 69 ca. 

Tec/tel'aUt 	dite de SlIra.K awa 

Situation: route de Lama.Kara à Mangoo à 4 kms. 
au nord.()Uest de Sara·Kawa lieu dit Quingué. 

Surface: 7 ha. 29 a. 44 Ca. 

Teckel'aUt 	dite de SlIra 

Situation: roure de Lama-Kara à MangIO à 1 km. à 
l'~t de Sara.Kawa au lieu dit Bara. 

Surface: 6 ha. 82 a. 18 ca. 

Tecke,aUt dite de La1/f4..Kara sud 
Situation: route de Lama.-Kara à Mango à 1 km. 

300 au nord de la vilie oommerciale prèS du dispen. 
saire. 

SUlface: 2 ha. 62 a. 05 ca. 

TecMI'ate 	dite de Poulr-Noid 

Situation: roure de Lama·Kara à Djamdé à 2 kans. 
500 à l'est de Ouaya. 

SUrface: 1 ha. 96 a. 45 ca. 

T eckeraUt dite d'AJc/uUtgl1fidé 

Situation: roure d'Atchangbadé à Pouh-oord à 
500 m. à l'ouest d'Atchang'badé. 

Surface: 3 ha. 17 a. 51 ca. 

T eckeraie dite a'AhoiuPrdielo 

Situation: route d'Ahouandjelo à Djamt!é à 1 km. 
à l'ouest d'Ahouandjelo. 

SUrface: 2 ha. 04 a. 

Tec~aUt dite de l.AJuiiz 
Situation: route de Lama.Kara à Kétao à 2 kms. 

à l'ouest de Kétao. • 
Surface: 2 ha. 17 a. 38 ca. 

Teckel'aUt dite de KItIlD 

Situation: route de Kétao à Kemerida à 1 km. 500 
à l'ouest de Kémérida. ' 

Surface: 1 ha. 94 a. 04 ca. 

• 
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TeckNaie dite de PeSSQl'é 

Situation: à 300 m. de la route de Pessaré à Siou 
à cheval sur le marigot Kandé. 

Su:!'l'ace: 1 ha. 73 a. 17 ca. 

T ecklll'aie dite de Siou 

Situation: A 1 km. de la route de Pessaré à Siou 
rive droite du marigot Siou. 

Surface: 1 ha. 40 a. 56 ca. 

Te.keraie dite de TéIIéglUJ. 

Situation: route de Siou à Ténégull. à l'ouest du 
campement de Ténégua. 

Sur'face: 0 ha. 78 a. 43 ca. 

Teckeraie tJ,;.te de Ni4mipugoll-B4ga 

Situation: route de Niamtougou à Défalé à 4 kms. 
au nord de Niamtougou. 

Surface: 1 ha .. 77 a. 08 Ca. 

Teckeraie tJ,;.te de Délalé 

Situation: route de Niamlougou à Défalé à 9 kms. 
de Niamtougou· côté gauche. 

Surface: 0 ha. 85 a. 12 ca. 

Teckeraie dite de NiamttJagou /(ouka 

Situation: route de Niamtougou à Défalé à 1 km. 
QU nord du marché de Niamtougoo.. 

Surface: 1 ha. 13 a. 90 ca. 

Teckeraie tJ,;.te de Niamton.goll-Yaka 

Situation: Dans le village de Y,aHfa. à 3 ktnIS. à l'est 
du marché de Niamtougou. 

Surface: 1 ha. 24 a. 41 ca. 

ART. 2. - La répression des infractions aUx pres­
criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
aux dispositions du titre 5 du décret du 5 février 1938. 

ART. 3. - Le Commandant du cercle de Lama-Kara 
et le chef du service des Eaux et Forêts sont chargés, 
cbaam en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrité qui sera enregistré, communiqué et publlé par­
tout où besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 1950. 
Y. Dloo. 

ARRETE No 781-5OfEF. du 28 septemûre 1950. 

l.f: OOOVE~EUR DES COLONIES, 

OPl'lCIER DI! UI lbltON D'HoNNeuIt, 


Co.MlillSSAIRE DE LA. RtPUBUQUI! AU Tooo p. 1., 


VII le d6:ret du 23 m.... 1921 déterm-.t Jœ attrlbutiolls 
et .... pou1/Oll'8 du ÜOIIImlstaire de fa Républiqae au Toao; 

VII le décret du 3 i ....vter 1946 purbl.nt réorgamsation
aclJIuaIsb-atrve du ~rilo[re du Togo et créatiOn d'_b~ 
rep~a-; 

Vu le décret du 5 février 1938 portallt organisation du 
régtme forestier (lu TcrrHoire aU Togo; 

Vu le proœs-vc>rbal de la GommiosICll de ~t en 
date dll 24 lIOIit 1950 nommée par décitIon ri' 646/D/AE{fJ!I. 
ClIl 19 lIOIit 1950; . 

Après aV" du Rooeveur des DomaÏD<ll; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - SOnt constituées en périmètre 
de reboisement les plantations forestières administra­
tives de la subdivision de Bassari définies aimi qu'il 
suit: 

Teckeraie dite de BasSIVi-/(amil 

Situation: route de Solrodé à Bassari côté gauche 
rive droite de la rivière Kama et à 3 kms. aU sud de 
Bassari. 

Sul'l'ace: 4 ha. 83 a. 26 ca. 

Teckeraie tJ,;.te de Bassari-Aviat,ilJII. 

Situation: route de Bassari à Kabou côté droit et 
à 3 kms. aU nord de Bassari. 

Surface: 37 ha. 14 a. 

T eckeraie dite de 1(aÙOu 

Situation: route de Sassari à Nawaré immédiate­
ment au norlkluest du campement administratif de 
Kabou à droite et à gauche de la route. 

Surface: 44 ha. 06 a. 

Tecke,aie tJ,;.ie de Nall·artl 

Situation: Angle formé par 1es routes de Nawaré 
à OUérin-Kouka et Nawaré à Bapuré lieu dit camp 

• militaire. 
Sul'l'ace: 6 ha. 16 a. 61 ca. 

Teckt!l'aie dite de Ouérin../(ouka 

Situation: route de Nawaré à Kidjaboun côté gau­
che au sud du dispensaire de Ouérin-Kouka. 

Surface: 5 ha. 88 a. 93 cas. 

T eckel'4Ïe dite de /(idiaboUlt 

Situation: Angle formé par les routes de Kidja:­
boun à Katchamba et Kidjaboun à Nandouta à drOite 
et à gauche des deux routes. 

Surface: 13 ha. 32 a· 87 cas. 

T eckeraie dite de /(atcllamùa 

Situation: route de Kidjaboun à la rivière Kara, 
deux parcelles: une à· droite et une à gauche de la . 
route. 

Surface: 7 ha. 10 a. 82 cas. 

TeCkel'aie Il'te de BiJin.ûé no 1. 

Situation: route de Bassari à Bitjabé côtés droit et 

gauche au sud-est et à 3 Jons. de Bitjabé 


Surface: 6 ha. 23 a. li4 cas. 


Tecklll'aie dite de Bit;aûtl (IJ. 2 

Situation: route de Bitjahé à Bangéli aU nord-est 

et à 190 m. de Biljabé 


Surface: 0 ha. 74 a. 95 ca. 

T eCkel'aie Il'te de Dif1WUl1. 

Situation: Piste de BassaTl à Dimouri il: 500 Dl. 

et à l'ouest de Dimouri 


Surface: 5 ha. 05 a. 59 cas. 

• 
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TeckeraJe dite de Ban.géJJ.campement avec 
parcelk de Peltopfwram 

Situation: route de Bangéli à Bitjabé à 500 m. au 
5'Ild du campement administratif de Bangéli 

Surface: 5 ha. 44 a. 66 cgs. 

T ecMra/B dite de Ban.géli.campement allec 
parcelk de Cassj/J S~a. 

Situation: route de Bangéli à Bitjabé entre le cam­
pement administratif et le marché de Bangéli 

Surface: 1 ha. 98 a. 36 cas. 

Tecllet'aJe dite de Ban.géti ft" 1 
~ Situation: route de Bangéli à Nawaré - côté gau­
. cire a" nord -et à 50 m. du campement administratif 

de Ban'géij. 
Surface: 9 ha. 31 a. 71 cas. 

T ecM,aUi dite de Ban.géli l1fJ 2 

. Situation: route de Bangéli à Nawaré côté droit, 
là l'ouest du quartier Zongo de Bangéli. 

Surface: 2 ha. 65 a, 20 cas. 

TeckeraJe dite de BQllgéti no 3 

Situation: route de Bangéli à Nawaré côté droit, 
à 700 m. et au nord du campement administratif de 
:BangéIi. 

Surface: 7 ha. 91 a. 53 cas. 

T eckeJ'ate dite de Bangéli no 4 
Situation: route de Bangéli à Nawaré côté gauche, 

à 650 m. au nord du campement administratif de Ban­
géIi. 

Surface: 0 ha. 16 3. 11 ca. 

T ecMrate dite de Btingéli. no 5 

Situation: route de Bangéli à Nawaré côté droit, 
à 1.000 m. et aU nord du campement administratif de 
Bangéli. 

Surface: 10 ha. 46 a. 47 ca. 

TeckeraJe dite de Baputé-Marclté. 
Situation: route Bangéli à Bapuré - nlarché de 

Bapuré. 
Surface: 0 ha· 76 a· 46 ca. 

Tecke'ate dite de BaplP'é-Gampement 
Situa,ion: route de Ba);)Uré à Nandouta - côtés 

droit et gauche et au sud i:lu campement administratif 
de Bapuré. 

Surface: 2 ha. 65 a. 18 ca. 

T eckera/B dite de 1 boubou 
Situation: route de Nawaré à Kandjock 

Surface: 0 ha. 28 a. 35 ca. 


TecMraJe dite de Ouérin..Kpuka 
Situation: route de OUérin-Kpuka à Kidjaboun côté 

droit, à' 200 m. ilu nord-Quest du marché de OUérin. 
Kouka. 

Surface: 17 ha. 57 a. 06 ca. 

TecMrate dite de /(alJoa - camp des gardes 

Situation: piste de Kabou à Pessidé à 200 m. au 
nord-est de Kabou. 

Surface: 2 ha. 34 a. 05 ca. 

TeckeraJe dite de /(alJou awc parcelle de 
Cassia Siam.ea 

Situation: route de Kabou à Bassari côté droit à 
150 m, au sud de Kabou. 

Surface: 1 ha. 44 a. 21 Ca. 

T eckeraje dite de /(abou 

Situation: route de Kabou à Nawaré côté gauche 
et à 1 km. 500 aUnord<lues! de Kabou. 

Surface: 32 ha. BI a. 09 Ca. 

T eckeraJe dite de N amon. 

SitUation: angle formé par les routes de Namon 
à Koutiéré et de Namon à ouérjn-Koilka au nord du 
campement administratif de Namon. 

Surface: 1 ha. 45 a. 32 ca. 

T eckerate dite de /(QU/iéN,.camperneni 

Situation: route de KPutiéré à Namon au campement 
de Koutiéré. . 

'Surface: 2 ha. 65 a. 14 ca. 

TecMraJe dite de Tiat{f1III/.IUidé 

Situation: piste de Tiatiaminadé à Kabou à BOO m. 
à l'ouest de Tiatiaminadé au lieu dit fÔ-Kama. 

Surface: 12 ha. 83 a' 39 ca. 

TeckeraJe dite de NÙ1buta.MalliJl!as&fl. 

SItuation: Piste de Niaouta à Malfacasssa au sud 
du village de Niaouta. 

Surface: 2 ha. 42 a. 40 cas. 

T eckerate dite de BltsstVi 

Situation: route de Bassari à Sokodé côtés droit 
et gauche rive droite ri..ière Natjandé et à. 1 km. au 
sUd-est de Bassari. 

Surface: 133 ha. 25 a 

ART. 2. - La répression des infractions aux pres­
criptions du présent arrêté s'efI1ectuera conformément 
aux dispositions du titre 5 du décret du 5 février 
1938. 

A~T.. 3. - Le commandant du Cercle de Sokodé et 
le chef du service des Eaux et forêts sont chargés, 
chaam en ce qui le concerne, de l'exéCJU~n du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par­
tout où besoin sera. 

Lomé, le 28 sep tentbre 1950. 

V. DIoo. 

• 
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ARReTE n" 782-50/EF du. 28 septembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

~ DI! LA UmCII D'H<ltIImIIt. 


CoMMISSAIRE DI! LA Rl!puBLIQUI! AU Tooo p..., 


Vu le d~ret du 2J mars 1921 déterminant kil attributioas 
et !CIl poIlVOlni du Commissaire de la République au Togo; 

Vu je décret 'du 3 ,anv... r 1946 portant réorganisation
IICImllllSb'atrve dU Territoire du Togo et créatiOn d'_bléetI
représenta_. 

Vu le d~ret du 5 février 1938 portant organisation du 
rl:ll'lIM> forestier du Territoire du Togo; 

Vu le procès.verbal de la Commission de classement en 
date du 3 aom 1950 oommée par décisIon no 5951O' AEIEF 
du 29 juillet 1950. ,. 

Après aVIS du Receveur des Dom.ainea; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Sont constituées en périmètre 
de reboisement ··les plantations forestières administra­
tives de la Subdivision de Sokodé définies ainsi 
qU'il suit: 

Teckeraie dite de SOkodé.Charonday 

Situation: route de Sokodé à Bassari à 500 m. au 
noro..ouest de l'émIe régionale de Sokodé. 

SUrface: 0 ha. 75 a. 52 cas. 

Teckeraie dite de l'chamba nQ 1 

Situation: roure de Sokodé à Bassila immédiate­
ment à l'est de Tchamba. 

SUrface: 53 ha. 30 a. 17 cas. 

T eckeraie dite de Tchamba no 2 

Situation: route de Solrodé à Bassila à 3 kms à 
l'est de Tchamha - rive droite QU Mono. 

Surfa~e: 8 ha. 25 a, 17 cas, 

Teckeraie dite de Tchamba no 3 

Situation: route de Sokodé à Bassila à 3 kms. à 
l'est de Tcbamba·rive gauche du Mono. 

Surface: 10 ha. 51 a. 71 ca. 

Teckeraie dite de /(oU;uarl 

Situation: route' de Solrodé à Tchamba à 4 kms. 
à l'est de Kolowaré. 

SUrface: 34 ha. 61 a. 38 ca. 

Teckeraie .dite de Paralœ no 1 

Situation: route de SokQdé à Bassila immédia~­
ment à l'est de Parata<>. 

Surface: 53 ha. 48 a. 20 ca. 

T eckeraje dite de paratao na 2 

Situation: route de Solrodé à Bassila à 1 km. 500 
à l'ouest de Paratao. 

SUrface: 15 ha. 64 a. 42 ca. 
T eckeraie dite de KOU/tUl no 1 

Situation: quartier de Kouma au sud de la route 
Solwdé à BaiSila. 

Surface: 14 ha. 36 a. (i(i ca. 

Teckerate dJte de Kouma no 2 

Situation: route Sokodé-Bassila il 1 km. 500 au .. 
sud-est de Sokodé. 

SUrface: 3 ha. 23 a. 37 ca. 

Teckeraie dite du. Mâ 

Situation: route de Sokodé à Bassari rive gauche 
duMô. 

Surface: 5 ha. 15 a, 43 ca. 

TeckeraùJ dite de Bouzalt:i 

Situation: route de Sokodé à Bassari à 4 kms. à . 
l'est du Mô. 

SUrface: 3 ha. 56 a. 45 Ca. 

Teckeraie dite de /(ounwyodé 

Situation: piste de Tchahouroudé à Tchalanidè à 
100 m. de Tchalanidè. 

SUrface: : 0 ha. 66 a, 60 ca. 

T e,ke,aie dite de TcltoJanidè 

Situation: piste de Tchalanidè à Pagalam au wei 
et Il 200 m. de T~halanidè. 

SUrface: 0 ha. 36 a. 07 ca. 

Teckera/e dite de KoliJUIkobidii n.0 1 

Situation: ex-route de SokOdé à Kéméni à 500 m. 
au sud de Kolinada. 

Surface: 2 ha, 07 a. 76 cas. 

T eckeraie dite de /(O/illakobidii no 2 

Situation: ex-route de Sokodé à Kéméni immédiate.. 
ment au sud de KOllnairobidji. 

Surface: 1 ha. 31 8. 10 ca. 

Teckeraj6 dite de AWlIlidé 

Situation: immédiatement au sud du village d'Ava· 
didé. ."" " 

SUrface: 0 ha. 08 a, 10 CI!.. 

Teckeraie dite de Agloodé 

Situation: ex-route Solrodé à Agroudé à 100 m. aU 
sud d'Agloudé 

Surface: 0 b. 57 a. 27 cas. 

Teckerate dite de /(rikTl no 1 

Situation: piste de Agloudé à Krikri Il 60 m. au 
sud de Krikri 

Surface: 0 ha. 23 a. 94 caS. 

Teckeraie dite de /(';"'" III> 2 

Situation: piste de Agloudé à Krikri Il 500 m. 
au sud-u1est de Krikri. 

Surface: 0 ha. 32 8. 46 Ca. 

7'eckerai8 dite de Tc/ulltlfla 

Situation: route de Sokodé à Bassila Il 200 m. à 
l'est de Tchamba d au sud de la route. 

SUrface: 44 ha. 64 a. 10 ca. 
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Teckeraie dite de KOII,s~ 

_ Situation: route de Tchamba à I<lOiusSQun1Pu à 1 km. 
" 200 au nord de Koussounrou.' 
:;: Suriace: 9 ha. 10 a. 11 ca. 

T eckeraie dite de Camoo!j. 

Situa1iion : route de Balanka â Cambo,lé à 2 kms. au 
Nord de Cambolé. 

Surface: 10 ha. 86 a. 31 Ca. 

Teckeraie dite de Dan/id 

Situation: au sud de Dantjô. 
Surface: 0 ha. 32 a. 42 ca. 

Teckeraie dite de Dafutassa 

Situation: route de SokOdé à Tchamba à 3 kms. à 
l'est de Sabarigllladé. 

Suriace: 19 ha. 29 a. 18 Ca. 

Teckeraie dite de KfJJisé!ta 11!' 1 

Situation: route de SokOdé à Bl!itta à 1 km. 500 au 
aord.est de Kasséna. 

SUrface: 0 ha. 70 a. 49 ca. 

TecM,aïe dite de Kassén.a n? 2 

Situation: route de Solrodé à SUtta à 1 km. 500 au 
nord..auest de Kasséna. 

Surface: 6 ha. 95 a. 56 ca. 

TecMl'aie dite de KtJJisélUl I/P 3 
Situation: route de Solrodé à Blitta (côté droit) 

à 2 kms. au nord de Kasséna (rive droite de la ri· 
vière Kasséna). 

Surfacè: 1 ha. 59 a. 67 ca. 

Tecfteraie dite de KassélUl I/P 4 

Situa1iion: route de Sokodé à Blitta (côté gauche) 
à 2 kms. au nord de Kasséna. 

Surface: 1 ha. 36 a. 

TecM,aie dite d'Ad;orlwgo 
Situation: route de Sokodé à Blitta à 4 kms. de 

Solrodé. 
Surface: 11 ha. 57 a. 37 ca. 

Teckeraie dite de Ko(l.l1!ll., 
Situation: route de Solrodé à Bastila à 1.500 m. de 

SokOdé côté gauche. 
Surface: 1 ha. 51 a. 80 ca. 

'fecke,aje dite de TckaIDll 
Situation: route de Sokodé à Blitta il 6 kms. au 

6Ud de Sokodé côté gauche. 
Surface: 6 ha. 48 a. 69 Ca. 

Teckeraie dite de KOllma, 
Situation: route de Sokodé à Bassila à 1.500 m. de 

Sokodé côté droit. 
SUrface: 31 ha. 

Tecke,aie dite de sofu>d.é 
Situation: route de Solrodé à BUtta à 2.300 m. de 

Solrodé côté gauche. 
Surface: 29 ha. 05 a. 50 ca.' 

Teckel'aie dite de Ba/ilo 

Situat,ion : J'Qute de SokOdé à Lama-Kara au village 
de Baftlo. _ : 

Surface: 6 ha. 39 a· 03 Ca. 

Teckel'ai,e dite de SOkodé 

Situation; route de Sokodé à Blitta à 2 kms. de 
Solrodé côté gauche. 

Surface; 11 ha. 48 a. 12 Ca. 

Teckel'aie dite de Sokodé 

Situation: route de Solrodé à Blitta à 2 kms. de 
Solrodé côté droit. 

Surface; 27 ha. 75 a. 45 cas. 

Teckeraie dite de Domiassa - Agloud;? 

Situation: route de SokOdé à Tchamba li 1.500 m. 
à l'est du campement BilaQ. 

SUrface; 27 ha. 63 a. 54 ca. 

TecM'aie dite de PartJ/;/W et KatamlJaro 

Situation: J'Qut{; de Solrodé à Bassila à 200 m. à 
l'est de Katambara. 

SUrface: 22 ha. 61 a. 21 ca. 

T eckeraie dite de TchébéM ft<> 1 
Situation: route de SokOdé à 8Utta côté gauche 

- village de Tchébébé. 
• SUrface; 2 ha. 69 a. 24 CaS. 

T eckeraie dite de T chébé /JI no 2 
Situation: route de Sokodé li BlUta côté droit vil· 

lage de Tchébébé. 
SUrface: 6 ha. 16 a. 

T eckeraie dite de Boutli<Jadé 
Situation: route de Tchébébé à Kazaboua à 3 kms. à 

l'ouest de Kazaboua. 
Surface: l ha. 37 a. 80 ca. 

T eckeraie dite de K a;;a/x)ua 
Situaijon: route de Tchébébé à Kazl!.boua à 2 kms. 

à l'ouest de Kazaboua. 
Surface: 1 ha. 12 a. 16 ca. 

Tecke,aie dite de Kaiami!ara" 
Situation: route de Sokodé à Bassila 11 50 m. à 

l'est de Katamhara. 
SUrface: 28 ha, 56 a. 07 ca. 

T ecke,aie dite de Kouma 
Situation: route de Sokodé à Tchamb\a à 1 km. 500 

à l'est de Solrodé côté gauche. 
Surface: 26 ha. 50 a. 

Teckeraie dite de BollZato 
Situation: route de Sokodé à Sassari village de 

Bouzalo. 
SUrface: 4 ha. 96 a. 17 ca. 

Teckel'tlÎBS dites de DakXJ ~ 1 et 2 
Situation: route de Dako li ~Io à Dako quartier 

Ti&valem Côtés droit et gauche. 
~ace: 14 ha. 51 a. 41 ca. 

• 
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T eckerllie dite de DakO ", 3 

Situation: route de DaI«> à Ba'filo à 1 km. à l'est• de Dako côtés droit et gauche. 

Swface, 8 ha. 80 a. 


T eckeraJe dite de Dako 111> 4 
Situation: sud du village de Dako (Montagne). 
Swface: 1 ha. 

Teckerate dite d'Alédfo 
Situation: route de Sokodé à lama-Kara entre la 

rl\'Ï.è1'e Mô et la route à 3 km. au sud d'Alédjo-Bar­
rière. 

Surface: 23 ha. 25 ca. 

Tecke,ate dite de I(tm'élli-Tegb(jdtl 

Situation: sud du village de Kéméni-Tegblidé. 
. SuTface: 0 ha. 06 a. 29 ca. 

T ecke,ate iIite de I(tlmllli-Flzadtl 

Situation: sud-ouest de Fizadé. 

Surface; 0 ha. 07 a. 58 ca. 


Teckerate dite de l(émilli-Ay~l1adé 

Situation: sud-ouest d'Ayéouadé. 

Surface: 0 ha. 49 a. 34 ca. 


Tecke,ate dite de Kasstlna..S/Jation n" 1 
Situation: sud-est du bâtiment d'Espa1angue. 
Surface: 1 ha. 85 a. 43 ca. 

Teckerate dite de Kasséna..Staiion l'If> 2 

Situation: plantation de sisal - rive droite rivière 
Betekpalen.ne. 

Surface: 10 ha. 50 a. 
Teckerate dite d'AbaiiOlt 

Situation: route d'Abatian à Lama-DisSJ à 500m. 
à l'ouest d'Abatian. 

Surface: 0 ha. 99 a. 90 Ca. 
TeckeTl:lJe dite de Lama..DisSl: 111> 1 

Situation: route de Sokodé à Blitta à 160 m. au 
nord du marché de lama-Dissi. 

Surface; 1 ha. 13 a. 69 ca. 
Tecke,aje dite de Lal/ltl-Dissl /tP, 2 

Situation: route de Sokodé à Blitta à 1 km. 500 
au sud de Lama-Dissi côté gauche. 

Surface: 4 ha. 19 a. 58 cas. 
Teckeraie dite de Y ara-Y ara 

Situation: route de Sokodé à Blitta côté droit au 
nord de Vara-Vara. 

Surface: 3 ha. M a. 

T ecke,ate dite de Aou.-LosliiP "'1 1 
Situation: route de Sokodé à Blitta côté droit à 

400 m au nord du pont sur la rivière Aou. 
Surface: 4 ha. 44 a. 60 Ca. 

T eckerate dite de Aou.-LossfJ nA 2 

Situation: route de Sokodé à Blitta côté droit à 
340 m. aU nord du pOnt sur la rivière Aou. 

Surface; 0 ha. 87 a. 78 cas, 

T ecke,ate dite d'Aou.-Losso 1IP 3. 

Situation: route de Sokodé à Blitta côté droit ­
rive gauche de la rivière Aou. 

Surface: 1 ha. 86 a. 

Teckeroie dite d'Aoll-CoÛ>lUlbois III> 1 

Situation: route de SokOdé à BHtta entre la route 
et les rivières AGU et Colonabois. 

Surface: 3 ha. 48 a. 

T ecke,ate dite d'Ao....Co/(;nabois I/P 2 

Situation: route de Sokodé à Blitta côté droit à' 
2 kms. au sud de Colonaoois. 

Surface; 4 ha. 26 a· 40 cas. 

Teckerate dite d'Aou..Co[o/labois no 3 

Situation: Sud-est de la chapelle d'Aou-Colonabois 
Surface: 1 ha. 

Teckerate dite d'Ayengrt 119 1 

Situation : route de Sokodé à B'litta à 80 m. au nord 
d'Ayengré 

Surface: 4 ha. 30 a. 10 cas. 
' 

Tecke,ate dite d'Aymgré l7P 2 

Situation: route de Sokodé à BUtta à 100 m. ail 
'nord de l'embranc~ment de la route de Onagoulame 

Surface: 0 ha. 96 a. 

T ecke,oie dite de QlÛlgouJotne 

Situation: route d'Ayengré à Onagoulame à 5OOm, 
il l'ouest de Onagoulame 

Surface: 1 ha. 00 a. 21 cas. . 

T eckeroie dite de Titfgbé 

Situation: route de Onagoulame à Titigibé à 2 kms. 
à l'ouest de Titigbé. 

Surface: 1 ha. 06 a. 78 cas. . 

Teckeraies dites de l(agninabOls _ 1 et 2 

Situation; route de Sokodé il Blitta côtés droit 
et gwelle à 1 km. au nord de Kaitninabois, 

Surface: 5 ha. 33 a: 60 cas. 

Tecke,oie dite de Silloullois 

Situation: route de SokOdé à Blitta côté droit à 
2 kms. au nord de Sotoubois. 

Surface: . l ha. 36 a. 

Teckeroie dite de SotfHloois et Djaboiauré_ 
Co/Qcoll 

Situation: route de Sokodé à BHtta côté droit et 
à 2OOm. au nord de Djabatauré. 

Surface: 7 ha. 33 a. 

Tecklll'oies dites de Tigbada _ l et 2 

Situation: route de Sokodé à Blitta côtés droit 
et gauch;: et à 1 km. 500 au sUd de TIgbada 

Surface: 4 ha. 96 a. 50 cas. 

• 
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Teckerll/4 dite Babadé_Cabrois 

Situation : route SokPdé-Blitta côté gauche à Il kms. 
au nord-est de Ayengé 

. SUt1'ace: 8 ha. 09. 09 cas. 
Teckerll/4 dite de Yara-Y Qfa..Cabrois 

Situation: route Sokodé - Blitta côté droit à 
3OOm. au sud de Vara-Vara. 

SUrface: 8 ha. 94 a. 24 cas, 

T eckeraie dite de passouddé 

Situation: route de Akpaladé à Passouadé à 50 m. 
. -au sud de Passauadé 

SUlface: 3 ha· 15 a. 

Tet:k~1l/4 dite d'AyengtA 

Situation: route de SokOdé à Blitta côté gauche
il 1 km. au sud d'Ayengré 

SUrface: 2 ha. 26 a. 80 cas. 

Teckerll/4 dite de Tckébébl 

Situation: route de Sokodé à Blitta à 150 ms. à 
, l'est, du marché de Tchébébé 

SUrface: 2 ha. 12 a. 38 cas. 

Tec~aie dite de Babddé-Cotoco(t 

Situation: route de Sokodé à BUtta côté gauche 
!el! face du village de Babadé-Cotoooli 

SUrface: 1 ha. 03 a. 53 cas. 

T eckerll/4 dite de Dalandu 

Situation: route de SokPdé à BUtta côté droit 
al.! nord-ouest de Oalanda. 

SUrface: 15 ha. 21 a. 36 cas. 

ART. 2. - La répression des infractioll$ aux prescrip­
, fions du présent arrêté s'efrect!rera o;,nformément aux 

ffispasitions du titre 5 du décret du 5 février 1938. 

ART. 3· - Le Commandant dU Cercle de Sokodé 
et le Chef du Service des Eaux et Forêts sont chargés, 
dtaoun en ce qui le concerne, de l'exécution du préSent 
arriêté qui sera enregistré, communiqué et publié par­
.bit où besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 1950. 
V.OIOO. 

'ARRETE no 7S3-SOjEF do 28 septembre 1\150. 

LI!: GOUVI!:RNEUIt DI!S COLONies, 

Ol'FlCIl!It DE LA LtaION o'itONNWIl, 


'COMMISSAUte DE LA RtpuBLlQue AU Tooo p. 1" 


Vu le d~ du 23 mars 1921 détemtlDlnt b a~ 
lOt \t8 pouVOIrs du ComllllSUire de la République au Togo; 

Vu le d&:ret du 3 1..._ 1946 portant I6orpmsation 
mmlDl$lrati.., du ~rito[re du Togo ri création d'~Iét>a 
représentabves; 

Vu le déeret du 5 fé";"r 1938 portail! organisation du 
régI_ forestier du Territoire du Togo; 

Vu 1... procèS-"'rballx des 14 et 30 juin 1950 dO Commis..6_ de ela_ment nommëes par décision ..... 480/D/EF. du 
13 juin 1950 et "" 519{D/EF. du 26 juin 1950: 

Vu l'avIS du Receveur des Dom....... 

ARRETE: 
~ 

ARTICl.1! PItE.MIEit. - SOnt constituéeS en périmètre 
de reboisement les plantations forestières administra­
tives du cercle d'Atakpamé, définies ainsi qu'il suit: 

Teckeraie dite de Dléréltbuyl 

Situation: route d'Alakpamé à BUtta à 12 kms. 
d'Atakpamé au village de Ojéréhouyé. 

SUrface: 2 ha. 82 a. 24 ca. 

TecWIl/4s dites de j(abraf..l\ondii Pu_ 
celles 1 (1941) fit 2 (1930) 

Situation: route d'Atakpamé à BUtta au village 
de Kabrai-Kondji immédiatement avant le pont-route­
roie ferrée sur la rivière Anié. 

SUrface: 8 ha. 47 a. 40 ca. 

T eckerate dite d'An.ié Ir> 1 

Situation: route d'Atakpamé à Blilta immédiatement 
après le pont roule-roie 'ferrée sur la rivière Anié. 

SUrface: 0 ha. 64 a. 67 ca. . 

Teekerate dite d'Anié IIP 2. 

Situation: route d'Atakpamé à BUtta au sud du 
quartier Zougo à Anié. 

SUrface: 0 ha. 37 a. 20 ca. 

T eckeraie dite d'Anw Ir> 3 
Situation: route d'Atakpamé à Blitta à 520 m. de 

la résidence d'Anié au nord. 
SUliace: 5 ha. 84 a. 

T eckerate diÛl de SaV4/Da 

Situation: route d'Atakpamé à BUtta à 1 km. 
d'Anié et à 500 m. de Savalou. 

SUrface: 6 ha. 

T eckerate dite de Pal/ilkoko 

Situation: route de Pallakoko à Pagala à 180 m. 
de la gare de Pallakoko au sud. 

SUrface: 1 ha. 30 a. 

Teckeraies dites d'Akaba-p~ et Akaba-vi 

Situation: route d'Akaba-Plateau à Niâmassila à 
200 m. du quartier Zongo à l'est. 

SUrface: 14 ha. 77 a. 13 ca. 
Teckerll/4 dite de PagaiJ&aare. 

Situation: route de Pagal\a-Oare à P&galla-vil1age 
à 100 m. de la rivil!re Anié. 

Surface: 1 ha. 18 a. 25 ca. 

T eckerll/4 dite de lJoufouJi-.90lw 

Situation: roule de Blitta-wll&ge à AglJandi à 7Kms. 
de BUtta-village. 

Surface: 2 ha. 41 a. 10 ca. 

Tecke,1l/4 dite dt! N~ 

Situation: route d'Agbandi à NiamaSSiiLa à 320 m. 
de Niamassila au nord. 

SUrface: 8 ha. 18 a. 50 ca. 

• 
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TeckertJje dite de OuPlIffblJ et Avakodia. 

Situation: route de Niamassila à AIDé à 100 m. de 
OaOllgblé. 

Surface: 15 ht,. 25 a. 80 ca. 

Teckel'ai8 dite d'Agodjolow 

Situation: route de oaoug'blé à Ybok.:mdji à 8 kms. 
de Oaougb1é. 

Surface: 1 ha. 90 a. 

Teckeraie dite de Y bokondji 

Situation: route d'Agodjololo à Anié à 8 kms. 
d'Anié. 

Surface: 0 ha. 50 a. 05 ca. 

Teckerai8 dite de Ad;asSiltx>lwé-Sevia' 

Situation: route d'Adjassihoboé à Gamé à 250 m. 
de la Mission CathOlique d'Adjassihohoé. 

Sutface: 2 ha. 82 a. 46 ca. 

Teckerai8 dite d' Okpaft 

Situation: piste de Lodji à Okpatè au sud d'Adjas­
sihohoé et à 535 m. de Lodji. 

Surface: 1 ha. 

T eckel'ai8 dite d'Amava 

Situation: à l'ouest du village d'Adjassibohoé dans 
Amava-même. ' 

Surface: 1 ha. 02 a. 

T eckel'ai8 dite de Oa/llé 

Situation: route d'AdjasSihohoé à aamé à 357 m. 
de Oamé. 

Surface: 4 ha. 83 a. 10 ca. 

Teckeraie dite de l(palové-O!Joyéyl (Akébou) 
Situation: au nord du village. 
Surface: 3 ha. 04 a. 83 ca. 

,Teckel'ai8 dite de Diakpodii (Akébou) 
Situation: route de KougnohOu à Djakpodji à 

l'est du village de Djakpodji. 
Surface: 5 ha. 70 a. 

T eckel'ai8 dite d'Otadi 
Situation : piste de Otadi à'Obékon 11 120 m. d'ota­

di . 
Surface: 2 ha. 40 a. 40 ca. 

T eckel'aie dite de T émé-AZilli 
Situation: route d'Ebeva à Télmé-Azafi à 100 m. 

ail sud de T émé-Azafi. 
Surface: 0 ha. 20 a. 75 ca. 

Teckeraie dite de Téf1{l_l(oisSi-kor!l 
Situation: à 140 m. de la route Témé-Kouassikopé 

à Malotnikopé dans le village de Témé·Kouassikopé. 
SUrface: 3 ha. 06 a. 25 ca. 

T eckeraie dite de Amoutcltx>a Il'' 1 
Situation: route de Dadja à AmoutchOu à 4 kms. 

de Dadja (Pont route-voie ferrée sur la rivière Amou­
tehou). 

Surface: 3 ha. 73 a. 60 ca. 

T eckeraie dite de Amoutc/wll /If> 2 

Situation: route de Dadja à Amoutchou à 380 m. 
de Amoutehou. 

Stidace: 3 ha. 22 a. 

T eckeraie dite de Oléi 

Situation: route d'Amoutchou à Adanka entre le 
quartier OOhokopé et route de Gléi-gare. 

Surface: 3 ha. 43 a. 55 ca. 

Teckeraie dite de T oilUakolldii et Adanka 

Situation: route d'Adanka à Chta à 2 kms. 800 de' 
Chra. 

Surface: 3 ha. 86 a. 10 ca. 

Teckeraie dite de Clva et TatariÙlPndii 

Siruation: route d'Adanka à Chra à 750 m. de 
de Chra. 

Surface: 4 ha. 93 a. 76 ca. 

Teckeraie dite de (]Ota 

Situation: route de Chra à oota à 95 m. de Gola. 
Surface: 0 ha. 90 a. 

T eckeraie dite de 1(omé 110 1 

Situation: route de (JOta il Komé à 1 km. 500 de 
·Komé. 

Surface: 0 ha. 45 a. 88 Ca. 

Teckeraie dite de I(omé 110 2 

Situation: route de Gota à Komé à 200 m. de Konié. 
Surface: 0 ha. 50 a. 

Tecke,ale dite de l(okpli 

Situation: route de Komé à Kokpli il 360 m. de 
KOkpli. 

Sutiace: 0 ha. 81 a. 97 ca. 

T eckeraie dite de R./ttJ<UJkpé • 

Situation: route d'Agbatitoé à Kpédomé dans le 
village de Rhodokpé. 

Surface: 2 ha. 52 a. 

Teckeraie dite d'Agbatitoé 

Situation: route de Chra il Rhodokpé il 4 kms. de 
Rhodokpé. 

Surface: 2 ha. 12 a. 32 ca. 

T eckel'aie dite de l(pédomé 

Situation: route de Rhodokpé il Kpédomé il 1 km. 
100 de Kpédomé. 

Sudace: 1 ha. 79 a. 58 ca. 

T eckerai8 dite d'Aloil 

Situation: route de Kpédomé à Alati à 400 m. du 
marché. ~: 

Sudace: 0 ha. 44 a. 71 ca. 

• 
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TecM,ate dite de Nuoiia..Stl1/JQn 
Situation: route du dispensaire à la rAÎsidence de 

Nuatja. 
Surl'ace: 3 ha. 53 a. 45 ca. 

Teckeraie dite d'EcU. 
Situation; route de Nuatja à Tététou à 20 m. d'Ecli. 
Surface: 0 ha. 88 a. 

Tecker(Jje filte d'AlinDu 

Situation: route. de Nuatja à Lomé au nord du villa­
• 	 d'Alinou. . 

Surface: 2 ha. 02 a. 99 ca. 

TecMrate dite de Nawl!J 

Situation: route de NUatja à Tététou à 140 m. de 
Nawlo. 

Surface: 2 ha. 05 a. 55 ca. 
T eckeraÎe dite d'A/lnOu.Agoogoadji 

. . Situation:' route de Nnatja à Kpellé à 900 m. au 
< !Nd d'Alinou.. . 

Surl'ace: 1 ha. 86 a. 83 ca. 

TecMraie dite de Lossolwpé 

Situation: route de NUptja à Tététou à 900 m. au 
;: sud: de LollSokopé. 

Surface; 0 ha. 18 a. 97 ca. 

T eckerate dite de Djélflégni ttP 1 

Situation: route de Nuatja à Tététou à l'Oùest et 
: J~ 500 m. de Djémégni. ' 
. SUrface: 2 ha. 35 a. 93 ca. 

T eckeraie dite de Diém:fJ,gni ~ 2 

Situation: route de Nnatja à Tététou à l'est et à 
.40m.. du" marché de Djémégni 

SW'faoe: 2 ha. 12 a. 52 cas. 

TecM,ate dite de Tsagba 

Situation: route de Nuatja à Tététou à 830 m. à 
t'ouest de Tsagba 

SUrface: 1 ha. 87 a. 

TecMraie dite d'AJioghélwpi1 

Situation: route de Nuatja à Tétému à 150 m. 
d'AtiogbékoPé . 

Surface: 1 ha. 75 a. 50 cas. 

Tecke,ate dite d'Asrama 

Situation: route de Nnatja à Tétéllou à 120 m. à 
l'ouest d'Asrama 

Surface: 1 ha. 14 a. 40 cas. 

T eckerate dite de /(pOguédé 
Situation: route de Tétérou à Totiowt à 3 Jans. de 

Tététou 
Surface: 0 ha. 38 L 33 cas. 

Tecker1J/8 dite d'Afion.tevtj no 1 
Situation: route de Kpoguédé à Tohoun à 6OOm. 

à l'ouest d'Adanlevé. 
SUrface: 0 ha. lia a. 05 ca. 

" 

T eckerate dite d'Afion.tevtj no 2 

Situation: route de Kpoguédé à Totioun dans le 
village' d'Adanlevé 

SUrface: 0 ha. 17 a. 67 cas. 

Teckerate dite de Tolwun no 1 

Situation: route de Taboun à Adanlevé à 140 m. 
à l'ouest de Tohoun. 

SUrface: 0 ha. 36 a· 36 cas. 

Tsckeraie dite de Tolwun no 2 

Situation: route de Toh®n à Affidegnigba à 70 m 
au nord de l'é<ole de Toboun 

Surface: 0 ha. 17 a. 10 cas. 
Teckel'aie dite d'A/fidegnifloa 

Situation: route de Tohoun à Affidegnigba à 12 
kms. de Tohaun 

Surface: 0 ha. 45 Il .40 cas. 

Teckerate dite d'A/ul.sspliré 

Situation : route de Tado à Ahassomé à 730 m. 
d'Ahassomé 

Surface: 0 ha. 71 a. 55 cas. 
Teckerate dite d'Amakpavé 

Situation: route de Lomé à Nuatja à 100 m. au 
nord d'Amakpavé. 1 
• SUrface: Oha. 27 a. 04 cas. 

Teckerate dite de KpeUé 

Situation: route de Lomé à Atakpamé à 140 m. aU 
nord de Kpéllé. 

Surface: 0 ha. 28 a. 52 cas. 
Teckerale dite d'AJclt4vé 

Situation: route d'Atchavé à Kpellé il 140m. à 
l'ouest d'Atchavé. 

Suriace: 0 ha. 28 a. 93 cas. 
Teckerate dite de DiéC/P1J/tJr 

Situation: route de Atissohoué à NlI4tja à 500 m. 
aU nord de Atissohoué 

Surface: 1 ha. 56 a. 

T eckerate dite de AJ;sso!wué 

Situation: route de Atîssoboué à Nuatja à 100 m. 
au nord de Atissohoué. 

Surface : 0 ha 61 a. 38 cas. 
( 

ART. 2. - La répression des .infractions aux pres­
criptions da! présent alTêté s'~ra oon1orméme:nt 
aux dispO>itions du titre 5 du décret du 5 février 
1938. 

ART. 3. - Le Commandant du Cerck d'Atakpamé 
et le Chef du Service des Eaux et forêts sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exédlltion du présent
alTêté qui sera enregistré, oommuniqué et publié par­
tout où besoin ~a. 

Lomé. le 28 septembre 1950. 
____-...,;y_.DIoo• 

• 



963 1(i octobre 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Or,••I••U......I.I.lr.U.. 

Services et Bureaux 

ARRETE No 7S8-50/5G. da 2 ocwbre 1950. 

LE GOIN~EUR DES COLONIES. 
OPPICIER. DC LA L~OION D'HONNEUR., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1.• 
Vu le décrd du 23 mars 1921 déterminant 1.. attributions et 

ies pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu .Ie décrd dlf Il janvier 1946 purtant réorgarusaticln 

~lItrative da territoire du Togo et ClUtioa d'uaembl6el 
représentatiws ; 

Vu l'arrête "" 727·5O/APA: du 12 septembre 1950 portant
orgUlisa'bon des Servlces et Bureaux du Commissanat de la 
République au Tog1o; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L' Article 2 de l'Arrêté nO 
727/5O/APA. du li septembre 1950 est complété 
comme suit: 

!JO Para'graphe - Le Centre local de l'Institut fran­
çais d'Afrique noire. 

ART. 2. - Le Paragraphe 3de l'article 3 de l'arrêté 
susvisé est complété comme suit: 

« Il contrôle le fonctionnement du centre local de 
l'Institutfrançai.s d'Afrique noire dans les conditions 
définies par "Arrêté no 241 /OG du 15 mai 1945 ». 

ART. 3. - Au paragraphe 5 du même article ajou­
ter: le Cha~gé du centre local de l'Institut français 
d'Afrique noire. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré. publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 2 octobre 1950. 
Y.DIGo. 

---'----­

• 
ARRETE No SOO-50/F. da 5 octobre 1950. 

, LE GOUVERNEUR DES COLONIES. 
0I'ncI1!R DE LA LâJIDN o'HoNNIUII, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU Tooo p. 1.• 
Vu le décrd du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutiQas 

et los pouvoirs du ComIIllS8alre de la République au Togo; 
Vu le décrd du 3 janvier 1946 portant réorllarusation 

adminlStrati.., du territoire du TOIIO et création d'assemblées 
repr5CntatIv<s ; 

Vu les artICles 149 et 150 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des colonies j 

Vu l'arrêle uq 546/P. du 18 juillet 1946 sur \eS indemnités 
de responsabilité; 
. Vu la lettre no 2.105jGêD. A.O.F. du Chef du service 
Géograpluque de l'A.O.I'. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Une caisse d'avances régie 
par éoooomie est créée pour l'acquittement des dé­
penses œ salaires de personnel .et des menues dépenses 

nécessitées par les be;oins du service de la 20- Brigade 
de stéréo-préparatoon du Service géographique de l'A. 
O.F. détachée au Togo. 

ART. 2. - Le montant de cette caisse de menues 
dépenses est fixé à deux cent mille francs (200.000 flB. 
C.F.A.) renouvelable oonformément à l'article 149 du 
décret du 30 décembre 1912 sus-visé. 

ART. 3. - Les dépenses seront imputées au budget 
du Plan chapitre 57 - Article 3 - paragr. 2 - tran­
che annuelIe d'exécution 1950-1951. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré,com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 octobre 1950. 

Y.DIGo. 

ARRETE N0 aOI-50/F. 5 ocwbre 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES. 

OPPIClfR, DI!: LA LtOION O'HONNEtm, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉpUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllant les att~ 
.et les poUVOIrs du CommISsaire de la République au TOlO; 
• Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admIDl.trati.., du TerritOIre du Togo et création d·...mb\éee 
représentaltves ; 

Vu le. artlc"', 149 et 150 du décret du 30 décembtt' 1912 
sur le regune financier des colonies; 

Vu l'arrêté na 546/P. du 18 juillet 1946 sur Les indemnités 
de responsabilité j 

Vu la lettre na 2.103/Géo. A.Q.F. du Chef du service 
GéographIque de l'A.O.F. 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Une caisse d'avance régie 
par économie est créée pour l'acquittement des dé­
penses de salaires de personnel et des menues dépenses 
nécessitées par les be;oins du service de la 1S< Bri­
gade de stéréo-préparation du Service géographique 
de \'A.O.F. détachée aU Togo. 

ART. 2. - Le montant de cette caisse de menues 
dépenses est fixé à de1,lx cent milIe francs (200.000 frs. 
C.F.A.) renouvelable oonformément à l'article 149 
du décret du 30 décembre 1912 sus-visé. 

ART. 3. - Les dépenses seront imputées au budget 
du plan chapitre 57 - Article 3 - paragraphe 2 ­
tranche annuelIe d'exécution 1950-1951. 

ART. 4. - Le présent ar~êté sera enregistré. commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 octobre 1950. 

Y. DIoo. 

• 
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.. ~RETE No 8O~50/f. da 5 octoore 1950. 

LI! GOUVERNEUR DI!S CoLONll!S, 

Omcll!l DC LA LéJlDIC D'I1OIIIœUR, 


CoMMISsAIRE DI! LA RtJ>u8UQUI! MI Tao:> P, 1" 


Vu le décret du 23 mars 1921 dé"'rminurt les attrt'butio!18 et 
\es pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le déc..t du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admInistrative du territoIre du Togo et création d'3SsembléS 
représentanv<s ; 

Vu \es articles 149 et 150 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régtme financier des colonies j 

.Vu l'arrêté "" 546(P. du 18 juillet 1946 sut leS indemnités 
-de te$ponsabilité; 

Vu la lettre no 2.104(0<'0. A.O.F. du Chef du servjœ 
Obogr.p.hique de l'A.O.P. 

ARRETE: 
AIUICLIl PREMIER. - Une caisse d'avance régie 

par éoonomie est créée pour l'acquittement des dé­
penses de salaires de personnd et des menues dépenses 
nécessitées par les besoins du service de la 1<Je Bri­
RiIde de Ilté$>-préparation du Serviœ géographique
PA.O.r. détachée au Togo. 

. A1U. 2. - Le montant de cette caisse de menues 
dépenses est 'l'ixé à deux écnt mille francs (200.000 m. 
C.fA) r~ouvelable confo~ment à l'article 149 du 
décret du 30 décembre 1912 sus-visé. 

A1U. 3. - Les dépenses seront imputées au Budget* plan chapitre 57 - Artide 3 - paraglr. 2 - tran­
che annuelle d'exécution 1Q5{)..1951. 

A1U. 4. - Le présent arl'êté sera enregistré, commu­
IlÎqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 octobre 1950. 
Y. D1oo. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de Service owe-lIfI/Jr des {onctionnaire.s cIVils 
apfJOI'tenant aux codres régis par dicret. 

Embarquement à partir du 1" novembre 1950. 
.......... ~.~ ..... "." .. " 


XI - Agriculture. 
~"-"." ........... .... .
~ 

Groupe des ingénieurs, ingénieurs adjoints et ingé­
nieurs stagiaires. 

, . . . . 'I~r'se:.vi; a~ t oliu: • . • , . . 
M.Massot (Jacques), rejoindra immédiatement), 

... .. .. .. • .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. JO • , . 
'RECTIFICATIF O!IJ. tour (le service oatlfl.lMr du 

le, septemore 1950. 

Groupe des Administrateurs adjoints de tre cl38se . 
........... " .• !' ......... . 


Pour &erttr"~,Togo. 
Al0uter: « M. Lartl!e (Jacques) ». 

Par arrêté interministériel en date du ; 
11 septembre 1950. - Sont nommés élèves adminis. 

trat~s, 2' échelon, pour compter du 1er août 1950, 
les élèves administrateurs (1er échelon) dont les noms 
suivent: 

al Section des admUtistroÙlP's des colonies. 

MM. Rich~rd' P;ul: • . • . , • 
, , . , 

~ .. .. . .. .. .. .. .. .. .. . .. , 

Relroll. 

Par arrêté ministériel en date du: 
25 septembre 1950. - M. Bonnard Louis, Inspecteur 

d'Exploitation du Cadre Général de;s Cbemins de 
Fer Coloniaux. est admis, sur sa demandè, à faire 
valoir ses droits à une pensIon de retraite pour ancien· 
neté à compter du 1.... novembre 1950 • 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Par arrêté du aou~eur R'énéral. Haut·ComllÙs­
saire de la RépubUque en A.O.P" en date du : 

29 septembre 1950. - M. M~sah EmmanIiel, com' 
mis adjOint de 3Jo classe du cadre commun S'eOOlldaire 
des Services Administratifs, diplômé de l'Ecole WU, 
liam Ponty , est intégré, grade pour grade, classe 
pour cIasse, dans la hiérarchie transitoire prévue à 
l'article 2 <le l'arrêté n" 4.742/SET. du 19 septembre 
1949, en qualité de : 

Commis adjoint de 4" classe le ter âanvier 1948 ­
Ancienneté ronservée: 1 an· 

Commis adjoint de Je classe le 1er janvier 1949. ­
Ancienneté conservée: néant. 

Pour rompter du 1"'· juillet 1949, M. Mellllah est 
reclassé, dans le cadre commun supérieur des serviœ& 
administratifs, financiers et œmptables de l'A.O.f., 
conformément BuXdiSpositioos 'de l'article t5 de l'ar, 
rêté no 3.583/SET. du 12 juillet 1949, aux grade.
classe et échelon, d-ap~ jndiqu& :' 

Commis principal avant 18 mois le te juillet 1949. 
- Ancienneté conservée: néant. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Sltuall.. dllllahlirall". 

• 
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Au lI8u {Je.: 
~ . . . . . 

La si~tion' admi~tr;tiv~ de'M: Bonin François 
est rétablie de la façon 9Ulvante: 

/.1J'e : 

ia' s;tW~n ~dini~'st~ative' dé M. &nin 'FrMçOis: 
est rétablie, de la façon ruÎvante, au point de vue 
'de l'ancienneté et de la solde, sous réServe des dis­
positions de l'article 237 du décret du 30 décembre 
1912. 

, . . . . . . 

M••I••II••• -

Par arrêté no 768-50jP. du: 
28 septembre 1950. - M.M. Adorgloh Raph.ël, 

Anika Wi\liam et Pennaneck FrançoIS, titulaires du 
Brevet Elémentair.e sont intégrés dans le cadre 1oea1 
supérieur créé par arrêté no 986-49fP. du 18 déœm­
bre 1949, enqwùité d'Instituteurs Sta\;liaIres pour 

. compter du 1" octobre 1950. 

Par arl1êté no 76't-50jP. du : 

2S septembre 1950. - Les étèves dont les noms sui­


vent, sortant du Cours normal d'Atakpamé et titulaires 
du Brevet élémentaire sont ~tég'rés dans le cadre lo­
cal supérieur créé par arl1êté 11" 986-49jP. du 18 dé­
cembre 1949 en qualité d',instituteurs stagiaires pour 
compter du 1er octobre 1950. 

Akoutan Emmallllel - Francis Emmanuel. 

Par arrêté no 770-50jP. du: 
• 	 28 septembre 1950. - Sont nommés moniteurs ad. 

jOÎnls .de 6" classe de l'Enseignement offiCIel, pour 
compter du lor octobre 1950, les élèves sortant du 

:' Cours Norntal d'Atakpamé dont les noms suivent: 
Abiassi Louis Doe John 
Abots! Beuoît Doussevi Paul 
Adjahoto AmoUllOU Doussi Nicolas 
Agbavoh Sylvestre Eklou Eugène 
Agbekodo Mélézézéno B. Eklou Faust~ 
Agbodjan Joseph Fiatuwo 1>aul 

. Alroluesson Théophile 	 Gade PhilIppe 
Amenouve Amétoyona Hodedin M'fSsanVÎ 
Atakouma Benjamin Konutse Jean 
Awesso Efalo Kpakpaloulou Emile 
Badoooun René Lawson Abrabam 
Bin! Touhadem MOèvi Ezécbiel 
Boutora Takpa Sossou Jean 
Djibom Emmanuel Tarn Gnaoussima. 

Par arrêté l1" 771-50jP, du: 
28 septembre 1950. - Sont intégréeS dans le cadre 

local des Monitrices d'Enseignement ménager, en qua­
lité d'élèves-monitrices, les élèves. admises au con­
cours de recrutement dont les noms suivent: 

t,. - Yehouessi Bénédicta 
2. - Kuévi Madeleine 

Je Amaïl'.'O Félicité 

4- - Bankolé Augusta 

5e d'Almeida Delphine 

(je _o. Foll y Oamienne 

7' d'Almeida Irène. 


Par arrêté \II<> 772-50jE. du : 
28 septembre 1950. - Sont nommés élèves-moni· 

teurs de l'Enseignement officiel, les candidats dont 
les noms suivent ayant satisfait aux éprèUves du 
concours de recrutement des moniteurs de l'Enseigne-._ 
ment prévu par l'arrêté no 298jP. du 5 juin 1945 
et par ordre de mérite, pour compter du 1" octobre 
1950 : 

1et - Gnadjogbé Chrétien 
2: - d'Almeida Eusèbe 

Je Boehm Renée 

4- Houndo David 

5' - de Medeiros Alexis 

6< - Kouanvill Etienne 

7- .-- Aubenas Bernadette 

S. - Hiaboudey PrÏ$ca 

9' - Kloutse Paulin 


1Q< Dogbé SinJon 
_11- A ttiogbé Maurice 
.12: - Edoh Théodore. 

Par décision n'1 793/0/P. du : 
6 octobre 1950- - M. Astier Arthur, agent pnncf. 

pal de constatation faisant fonctions précédemment de 
Vérificateur des Douanes, est nommé chef de la Sedion 
de Vérification du Bureau des Douanes de Lomé. 

Par décision ntl 766jD/P. du : 

28 septembre 1950- - Les affec!a1ions suivantoes 


sont prononcées parmi les moniteurs et monitrices de 
l'Enseignement dont les noms suivent pendant l'année 
scolaire 1950-1951 : 
Mme. Randolph Adéline, Monitrice ordinaire de 4CI 

. classe, précédemment en service à. l.omé à' 
l'Ecole Régionale de Lama-Kara, 

M.M. 	Aziabo Rémy, Moniteur adjoint de 6" classe, 
. précédemment en service à Dayes-Apéyémé 

à Kpélé-Elé. 
Anidji Mathias, MonIteur adjoint de (jIJ classe, 

précédemment en service.lI Dayes-Apéyémé 
à Akaia. 

Ekoué Léonard, E1ève-moniteur, précédemnrent 
en service à Akata à Oayes·Apéyémé. . 

Do!Jou Félix, Moniteur adjoint de (je claSse, 
précédemment en service 11. Dayes-Kakpa à' 
Palimé. . 

Ajayon Sébastien, Moniteur adjoint de 6" classe, 
. précédemment en fervice 11. Palimé à ORYes­

Kakpa (Direcliœ)_ 

• 
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M.M. 	d'Almeida Didier, Elève-moniteur. précédem­
ment en $\!rvice 11 Ouérin-Kouka à Messa­
kplaka (création). 

Konutse Jean, Moniteur adjoint de (je classe. 
précédemment affecté à Abobo il Guérin­
Kouka. 

Demba 	 Salirou, Moniteur adjoint de 5" classe, 
précédemment en service à Nakitindt-Pon­
pondia à Abobo. _ ....._--~---

Par décision n<l 768/P. du: 
. 28 selltembre 1950. - M. Teppe Georges, S()I\lS 

dlef de Bureau de 2" classe d'Administration Générale 
" Il'Outre-mer, précédemment aff>ecté au Serviee des Pt­

~ces. !eSt mis à la disposition de M. le· Chef du. 
Service des Affaires Ecooomiques et du Ptan, pour 
oompter du 1.r octobre 1950. 

Par décision nO 773/D/P. du : 
30 septembre 1950. - Les instituteurs du cadre 

rocal supérieur du Togo et de l'A.O.f. dpnt les 
noms SUivent, reçoivent les affeclatious suivantes à 
la rentrée des claS$l!s de l'année 1950-1951. 

lA 	l'Ecole Régio_le de. Zébévi - .4.néi:!w (Directipn) 
Kouanvih Laurent, Instituteur de 4e classe du 

Cadre Supérieur du Togo. 

A 	 ['Ecole de la Route. d'Anécho (Lomé) 
Kudjoh HermaulI, InsUtuleur adjoint de 6e classe 

de l'A.O.F. 
A l'Ecole Régio_le d'Altépé (Direction)

Laclé Pierre, Instituteur adjoint de 6e classe. 

A l'Ecole Régionale d'Alakpamé 
Francis Emmanuel, Instituteur stagiaire. 

A ['Ecole Régionale de. LamP.-Kara 
Akoutan Emmanuel, Instituteur stagiaire. 

A ['Ecole Régiorw.le de. Sokodé 
Anika William, Instituleur stagiaire. 

A l'Ecole Régionale de Paratnou 
Adorilloh Raphaêl, Institu!eur stagiaire. 

A l'Ecole RégiQ1'/{1le de Bassan 
Pennaneck François, Instituteur stagiaire. 
Les moniteurs du cadre local seoondaire du 1~ 

dont les noms Suivent reçoivent les affectations sm­
vantes li la rentrée des classes de l'année 1950-1951 : 

Oobou Félix, Mioni!eur adjoint de 5> classe en 
Service à Agou-Gare, li Dayes-Kakpa.

Agbékodo B. Melezézéno, M'oni!eur adjoint de 6e 

classe à Badja.
Agbodjan Joseph, MonU:eur adjoint de 6' classe 

à l'Ecole Régionale de Kévé. 
l,{onulse Jean, Moniteur adjoint de 6e classe li 

l'Ecole RéIlionale d'Abobo. 
Sossou Jean,"Moniteur adjoint de 6' classe à l'Ecole 

Régionale de Porto-Ségurlo.
Fiatuwo Paul, Moniteur adjoint de 6e classe à 

" l'Ecole Régionale d'Agouégan. 
. Akouesson Théophile, Moniteur adjoint de 6' classe 

li l'Ecole Régionale de Dayes_Aptlyémé.
. Doussevi Paul, Moniteur adjoint ae 60 elasse li 

l'Ecole Régionale de Dayes-A~ . 

MoISvi Ezéchiel, Moniteur adjoint de 6e ciasse li 
l'Ecole Régionoole de Baoou. 

Eklou Eugène, Moniteur adjoint de 6" classe à 
j'Ecole Régionale d'Otadi. 

Abiassi Louis, Moniteur adjoint de 6" c1a1iSe à 
l'Ecole RégIOnale de Lama-Kara. 

Abotsi Benoit, M-oniteur adjoint de 6" classe li 
l'Ecole Réglonate de Mango. 

Adjahoto Amourou, Moniteur adjoint de 6' classe 
à l'Ecole Régionale de Kabou. 

Agbavoh Sylwstre, Moniteur adjoint de 6" classe 
à' l'Ecole Régionale de Djabataure. 

Aménouvé Amétoyo,na, Mklniteur adjoint de 6e clas­
se li l'Ecole Régionale de KidjaboUm~ _ 

Atakouma Benjamin, Moni!eur adjoint de 6e classe 
li l'Ecole Régionale de Kandé. 

Awesso Efalo, Moniteur adjoint de 6' classe à 
l'Ecole Régionale de Wassal·a-Bô. 

BaœhOun René, Moniteur adjoint de 6e classe à 
l'Ecole Régionale de Lanvre. 

Bini Touhadem, Moniteur adjoint de 6' classe 
à l'Ecole Régionale de DéfaJé. 

Boutora Takpa, Moniteur adjoint de 6" classe li 
l'Ecole Régionale de Patatoulrou. 

Djibom Emmanuel\ Moniteur adjoint de 6' classe 
à l'Ecole Régionale de Mango. 

[)oe John, Moniteur adjoint de 6e classe à l'école 
Régionale de Boufalé. 

Doussi Nicolas, Moniteur adjoint de 6e classe li 
l'Ecole Régionale d'Agoukm . 

• Eklou 	 Faustin, Moniteur adjoint de 6' classe li 
l'Ecole Régionale de Bapu~

Gado Philippe, Moniteur adjoint de 6" classe à 
l'Ecole Régionale de Dapango.

Hodédin :\tensanvi, Moniteur adjoint de 6" classe 
à l'Ecole Régionale de Misslon-'Ilové. 

K pakpaloulou Emile, Moni!eur adjoint de 6e clas­
se à l'Ecole Régionale de Dion. 

Lawson Abraham, Moniteur ailjoint de 6" classe 
à l'Ecole Régionale de Djabataure. 

Tougnon Sena Huber~ Elève-Monileur li l'Eoole 
Régionale de Témé-udéré (Création).

Tam Gnaotlssima, Elève-Moniteur li l'Eoole R6­
gionale de Kouméa. . 

Gnadjogbé Chrétien, Elève-MomteuJ,\ li l'Ecole Ré· 
I!lonale de Lama-Kara. 

d'Almeida Eusèbe, Elève-Mollileur li l'Ecole R6­
gionale de Bassari. . 

Boetun Renée, Elève-Monitrlce il l'EooIé de filIes: 
de Lomé. 

Houndo DaVid, Elève-Mnniteur à l'Eoole Régionale 
de Mango.

de Medeiros Alexis, Elève-Moniteur Il J'Ecole Ré· 
gionale de Mango.

Kouanvih Etienne, Elève-Moniteur li l'Eoole Ré­
gionale de Lanvié. 

Aubellas Bernadette, EU;ve-Monitrlœ à l'Ecole Ré­
p'>nale de Paiimé. • 

Hlaboudey Prisca, Elève-Monitrice à l'Eoole du 
Ca'mp de Lomé. 

Kloulse Paulin, Elève-Moniteur à l'Ecole RégiiOna­
le d'Anié. 

Dotlbé Simon, Elève-Moniteur à l'Ecole Régiona­
le de Zowla. 

Attiogbé Maurice, Elève~Moniteur li l'Ecole Ré­
- J!ionaIe de Zolo. 

EdOh 	Théodore, Elève-Moniteur li l'Ecole Régiona­
le de Tcbamba. . 

http:R�giorw.le


961 16 octobre 1950 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Par décisjpn nO 775fDfP. du: 
2 octobre 1950. Les élèves-monÎtrices de l'en­

seignement méJ!ager du Togo dont les 1WlIlS suivent 
reçoivent les affectations suivantes à la rentrée des 
eI.asses de l'année 1950-1951 : 
Mn.. Yéhouessi Bénédicta, à Bassari 

Kouévi Madeleine, il Sokodé 
Amaizo Félicité, il PaUmé 
d'Almeida Delphine, à Lomé 
Bankoley AugUsta, à Anécho 
FoUy Damielllle, à Atakpamé
d'Almeida Irène, il Lama-Kara 

Par décision no 776/D/P. du : 
2 octobre 1950. - Le Moniteur d'Agriculture oors 

classe Kengbo Moise en service il 'la station de Tové 
est affecté il Mango en remplacement du Moniteur 
adjoint de 3' cla8se Agbojan Prince Thomas qui
reçoit une nouvelle altectafion. 

Le Moniteur adjoint de 3' classe d'Agriculture
AlIbojan Prinœ Thomas en service il Mango est 
affecté à la direction du service de i'Agrlculture il 
Lomé en remplacement du Moniteur ordinaire de 
1- cIa&se Gokounous Rémy qui reQOit une autre 
affectation. 

Le Moniteur ordinaire de le classe d'Agricultu.re 
GokOlUlOUS Remy en service à la direclion de l'Agri­
culture il Lomé est affecté il la vulgarisation agricole 
dans la Subdivision de Lomé. 

Par décision no 777/D/F. du : 
2 octobre 1950. M. Dubois Louis, SOUS chef de 

Bureau de 1- classe avant 3 ans d'Administration 
Générale d'Outre-liter chef du Bureau du matériel, 
est nommé, cumulativement avec ses fonctions actuel­
les comptable gestionnaire du magasin aénéral du 
service Iocal il Lomé, en remplacement au oommiB 
des services financiers Savi de Tové Bruno appelé 
il d'autres fonctions. 

Le oommis principal avant 18 mois du cadre 
commun supérieur des services financlers de l'A.O.F. 
Savi de Tové Bruno précédemm~nt comptable ges­
tionnaire du magasin général, est mis il la disposition 
du chef du Bureau des Finances. 

La présente décision prendra effet pour compter 
du l or octobre 1950. 

Par décision n° 782/D/P. du: 
3 octobre 1950. - M. Huaux Pierre, vérificateur 

principal de 1. classe du cadre gélléral des Postes 
et TéJeoomlllll.lnications d'Outre-Mer, nouvellement mis 
à la disposition du Commissaire de la Républiqllll 
.an Togo et arrivé il Lomé le 27 s<:>ptembre 1950 par
le paquebot ,Brazza, est mis à la disposition du 
chef du service des Postes et TélécommuuicatiOllS 
pour :servir il Lomé, en remplacement de M.Dupas­
quier Georges, vérificateur de 5< classe, alfeclé en 
Côte d'Ivoire. 

Par décision no 786/D1P. du : 
4 octobre 1950. - Les Îll<Stituteurs et iustilru.· 

trioes du cadre métropolitain nouvellement arrivés 
au Territoire reçoivent les affectations suivantes à 
la rentrée des classes de l'année 1950-1951. 

M. 	 Jouallllo, IllStitUteur de 6< classe du C. M. il 
l'Ecole de la Marina (Direction) 

MIO'. Jouanno, Institutrice de 6' classe du C. M. à 
l'Ecole, de la Marina, chargée de classe. 

M. 	 Monal,' Instituteur de 5- classe du C. M. au 
groupe scolaire du Collègo de 4:>mé (chargé
du Cours Supérieur de garÇOllS). 

Mme 	Monat, Institutrice de 50 classe du C.M. au groupe
scolaire du ColIèl;(e .de Lomé (char~ du Q1IfrII 
Supérieur de tilLes). ' 

Par décision nO 789jD/P, du : 
5 octobre 1950. - Les agents des Douanes ci­

après désignés reçus aux examens professionnels
des 22 juin et 21 août 1950 et nommés erép>oli& 
par arrêtés n'" 532-5OfP et 697-50/P des "J'uillet 
et 2 septembre 1950 sont mutés dans les con itiOll8 
suivantes : • 

A la Brigade des Douane$ de LOIrlé 

'M.M. Kuwonou Hubert, préposé 'de 4- classe lm 
service au poste des Douanes de NytQé­
Zuukpé

Lawson Espoir, préposé de 4' classe en ser­
vice au poste des Douanes de Kloul/:) 

Edoh Pierre, préposé de 4' classe en :servics 
au poste des Douanes de Noépé

Amétépé. Stanislaus, préposé de 4e classe en: 
servlce au poste des bouanes de Kpadap!li

Sossah Bonaventure, préPOSé de 4' classe en: 
service au poste des Oouanes de Da~ 

Sokemahou Joseph, préposé de 4' classe en 
• 	 .service au ~te des Douanes de Batomé 

Karvie Domimque, préposé de 4< classe en 
service au poste des Douanes de Klouto 

Le préposé de4e classe Yéhouessi Eugène en ser­
vice au poste des Douanes de Mango, est npmm6 
cllef de œ poste en remplacement du commis­
adjoint de Souza Emmanuel. 

Le commis-adjoint de 5' classe de Sonza Emma­
nuel, versé dans le cadre des bureaux par arrètâ 
nO 673-50/D du· 22 aoilt 1950, en service au posta
des Douanes de Mango, est affecté au bureau des 
Douanes de Lom\}. 

Les gardes frontières ci-après sont mutés de la 
faQOn suivante: ' 

Au poste des DOWIne,15 de Noépé .. 

M.M. 	 Vikoun Robert, garde frontière de.2' cl_. 
en service à la brigade des Douanes de 
Lomé, en remlllacement du prépœê Edoh. 

Au poste des DOUQIIR8 de Bat{)mé 

Daté Christian] garde fronUère di> 5e cla8se, 
en service Il la brigade des Douanes de 
Lomé, en remplaœment du préposé Soke­
mahou. 

Au poSle des Douanes de. Ngtoé 
Dovonou Falpndé, garde frontière stall:iaire, en 

service à la brigade des Douanes ae Lomi!, 
en remplacement du prépose Kouv;OIlilm, 
Hubert. 

Au poste des Douane8 de Klouto 

Azondjlédé Pierre, garde frontière stagiaire, 
. en service il la brigade des Douanes de 

Lomé, en remplaœment du préposé Lawson 
Espoir, 
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Sika Houanou, garde frontière stagiaire, en 
serviœ à la brigaoo des Douanes de Lomé, 
en remplaœment du prépose Karvie Do­
minique. 

:Au posl8 des Douane.. de Kpadapé 
6eManou H uber!, garde frontière de classe, 

en service à la brigade des Douanes de 
Lomé, en remplaœment dQ proposé Ame­
tépé stanislaus. 

:Au poste des DOU11ne$ de Dupango 
Adjamgba Robert, garde frontière de 5. classe, 

en serviee à la brIgade des Douanes de 
Lomé, en remplacement du préposé So~Sail 
Bonaventure. 

:Au poste des DouaTli!$ de Mango 
Bodjona Balossé, garde frontière stagiaire, en 

serviœ à la brigaoo des Douanes de Lomé, 
~-

en remplacement du préposé Yéllouessi Eu­
gène. . . 

Ces agents aussi bien que leUl' famille ont droit 
à la gratuité du transport. 
. La présente décision aura effet, pour compter 
du 15 octobre 1950. 

Prl..... Il......,.,••••, 

Par arrêté no 786-50/F. du; 
30 se{'tembre 1950. - Il est alloué pour rompter

du 1" Juillet 1950, à ]\1. de Souza Francisco, com­
mis auXiliaire, atteint par la limite d'âae et liœncié 
de son emploi par décision nO 523jD/F: du 28 juin 
1950, pour compter du 1" jnillet- 1950, Une alloca­
tion viagère annuelle égale au quart du salaire 
moyen des trois dernières années de service - !.:ette 
nlI00ation s'élève à la somme de ·53.S25 francs -
Cinguante trois mille huit cent vin,v:-ciuq francs 
C. F. A. - Cette allocation oorrespona au temps de 
œrvice effectué au Territoire par l'intéressé en qua­
nté d'auXiliaire pendant la période du 1" janvier
1930 au 31 jnin 1950 et est calculée conformément 
à l'article 1'" alinéa b de l'arrêté nO 3559jP. du 7 
octobre 1943, au prorata des sommes perçues par 
lui sur les fonds du Budget Local, c'est-à-dire; 

1947 = 6 mois à 9.250 = 55.5oo,~ 

. 1948 = 12 mois à 18.000 = 216.000,­

1949 = 12 mois à 20.800 = 249.600,­
1950 = 6 mois à 20.800 = 124.800,~ 


645.900,­
645.900 

= 53.S25 francs C. F. A. 
3X4 

La présenre dépense sera imputable au Budget
Local, Chapitre 1, Article 4, Paragraphe 3. 

Par décision nO 7S1/DjP. dn; 
3 octobie 1950. - La décision no 734/DP. du 15 

IiePtembre 1950, accordant conŒé administratif à M. 
Iœ.inette Robert, 'inllémeur üe 4e cl.wise des Travaux 
Publics et Mines <fe la France d'Outre-Mer, est et 
demeure rapporlée. 

.'qll'.I'I.. d......,. • 
Par décision n" 785/D/P. du: 
3 octobre 1950. - Gue rèquisition de passage

de retour en France, par antil'lipation et pour raison 
de santé, est acoordée, de Lomé à Paris en 1'" classe 
(Groupe II,) sur l'avion d'Air-France, atteudu à 
Lomé ;Je 5 oclobre 1950, à M. Vinot Camille, chef 
surveillant contractuel du serVice 00 la Voirie de ta 
ville 00 Lomé, évacué sur l'hôpitaL militaire de 
Strasbourg.

M. Vinot est acoompagné de sa femme. Son lieu 
de résldenœ est Colmar - 19, Rue de la Fecht. 

....11....1....,U••lr. 

Par arrêté no 8oo-50/P. du: 
7 octobre 1950. - La peine disciplinaire d'un an 

de retard dans l'avancement à l'anClCnnelê est infli­
gée à M. Houédakor FranÇlOis, assistant de Police 
adjoint de 6' classe, préoédemment en service à 
Lomé, pour fautes graves. 

...., ...... d. ,•••11••• 

Par arrêté nO SOS-50/P. du : 
6 octobre .1950. - L'infirmier 00 6e classe Abalo 

Théordore, en service à Badou, {Subdivision d'Ata.­
kpruné), sous le coup de poursmtes judiciall:CS, est 
~u.spendu de ses fonctiollll. 

Pendant toute la durée de sa sus~llSÎ.on, M. Abalo 
Théodore n'aura droit qu'à la llfuitié de son traite­
ment brut, dégagé de tous acocssoJreS et indem1U.... 

.,vo...,.... 
Par arrêté nO 793-50jP. du : 
3 octobre 1950. - M. Amidon Mloussa, moniteur 

adjoint de 1r. classe du cadre loca.I de l'Agricull;u,re 
du Togo, en service à Lomé, est ré~ué de ses 
fonctions avec suspension de droit à peil6lon. 

Par arrêté nO S04-50jP. du : , 
6 octobre 1950. - M. Leguessim Tchoou, fa~r 

de 4- classe du cadre local des chemins de fer du 
Togo, en service à Atakpamê, est révoqué de ses 
fonctions pour mauval:;e manière hallituél.te de ser­
vir et intempéranœ. 

A'••'.... ,ail.. 

P,,,longation de stage 
•Par arrêté nO 76S-50jP. du; 

26 8elltembre 1950. - L'agent de police stagiaire 
Parbey Kouassi Epiphane, en service à Atakpamé, 
est soumis à une nouvelle et dernière période de 
stage d'une année, comptant du 11 mars 1950. 

Par arrêté no 807-50/P. du: 
7 octobre 1950. - L'agent de police stagiaire 

Sogni Hounsa Nicolas, en service à U1mé, est soumis 
à une nouvelle période de stage d'une durée d'an 
an, à compter du 16 juUlet Ullio . 

• 

http:hallitu�l.te
http:sus~llS�.on


------

969 16 octobre 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Licenciement 

Par décision no 764-50/P. du : 
26 sel'tembre 1950. - Les agents de police sta­

giaires Têvi Koff! Joseph et Atty Akakpo Ezéchiel, 
en service à Lomé, sont licenciés de leur emploi, le 
premier, pour mauvaise manière habituelle de servir, 
le second, pour inaptitude professionnelle, pour 
compter du 1" octobre 1950. 

••r••• d•••11•• 

Par arrêté nO 767-50/BM. du : 
27 septembre 1950. - L'ex-tirailleur Bigou Laré 

est engagé dans le corps des gardes cercles du 
Togo· comme ~arde de 2e classe pour compter du 
1er octobre 19aO et affecté le dit jour au dépôt des 
gil!des de Lomé. . 

Le garde de 2< classe Gahouedé Mandina nO Ml' 
1855 du dépôt des gardes, est licencié pour mauv.aÏJ;e 
manière habituelle de servir et rayé des contrôles 
actifs du corps des gardes cercles du Territoire pour 
éompter du 1" octobre 1950. 

Sont p'roposés p,our l'attribution d'une pension 
de retraIte dans les conditions fixées par l'arrêté n' 
112 du 20 février 1937 et rayéS des contrôles actifs 
du corps des. gardes cercles du lerritoire pour éomp­
ter du l·r janvier 1951, les gradés et gardes dont 
les noms swvent: 

Sembikou, garde de 1re cl. MI' 1017, du dépôt des 
gardes

Kamna, garde de 1re classe M" 1222, du peloton 
de Lomé 

Lakougnoulum II, brig. 2e cl. M" 1118, du peloli<>n 
de Lomé (Tsévié)

Asse N apo, garde de 1 Te classe MI. 1272, du pelo­
ton d'Atakpamé

Ziébrou, adjudant M" 1418, du peloton d'Atakpamè 
Yobo, brigadier 2e classe, M" 1424, dn pelofun 

de Sokodé 
Amaka, garde de 1re classe, M" 1268, du peloton 

d.eSokooé 
IdrissouJ garde de l r • claSse, M" 1225, du peloton

de SoRodé (Bassari) 
La gratuité du trallSport leur est accordée pour

reioindre leurs foyers avec leur famille. 
Le garde de 1 re classe Bouralma no Ml. 1.255 du 

peloton de Lomé, est licencié pour limite d'âge et 
rayé des contrôles actifs du corps des ~des cercles 
du Territoire pour compter du le" Janvier 1951. 

La gratuité du transport lui est accordée pour 
rejoindre ses foyers avec sa famille. 

DIVIIIB8 

C.I••• d·.".... 

Par décision nO 790/D/F. au : 
5 octobre 1950. ~ M. Suspene Jean, Ingénieur

adjoint des T. G. E. de 3- classe esl nommé Gérant 
de la Caisse d'avance créée par l'arrêté no 800-50 
du 5 octobre 1950. 

Le délégué du chef du service I!éol!ral?hique de 
!cA. O. F. au Togo est chargé de l'éxécution de la 
présente déci.f>ion.--_.._----. 

Par décision no 791/D/F. du: 
5 octobre 1950. ~ M. Mille Claude, Ingénieur 

adjoint des T.O.E. de 4- classe est nommé !!'érant 
de la Caisse d'avance créée par l'arrêté no 1502-50 
du 5 octobre 1950. 

Le déléguf' du chef du service ~}lraphique de 
l'A. O. F. au Togo est chargé de 1execlltion de la 
présente décisi"". 

Par décision no 792/DfF. du : 
5 octobre 1950. - M. Siche André, Ingénieur 

adjoint des T.G,E. de 3e classe est nommé !!'érant 
de la Caisse d'avanœ créée par l'arrêté no 1501-50 
du 5 octobre 1950. 

Le délégué du chef du service ~éographique de 
"'A. O. F. aU Togo est chargé de 1exécution de la 
présente décisl'm, 

Par décision no 749 bis/Dff. P. du: 
20 septembre 1950. - L'Entreprise Coiguet est 

autorisée à ouvrir une carrière en vue de l'extraction 
du !(I:avillon dans les banc, graveleux situés il. pro­
ximité du village d'Assomé, canton de Davié (Sub­
division d.e Tsévié). . 

Lu présente autorisation est accordée pour une 
durée de cinq ans et sous réserve de l'accord dn 
rm>priétaire du terrain. 

Cette autorisation pourra être revl)quée sans délai 
ni préavis au cas oÙ l'Entreprise Coignet ne se con­
formerait pas aUX presctiplîons de la présenle déci­
sion et de l'arrêté no 542 en date du 6 novembre 1952 
règrementant pour les particuliers les conditions 
d'exploitation. . 

Les infractions aux dispositJ.ons de l'arrêté no 
542 seront constatées el punies conl'prmément aux 
dispositions du titre V du décret du 26 ocrobre 1927 
sans préjudice de toule poursU!i1e en dommages inté­
rêts <levant les tribunaux compélents. 

Com...d••••' I.dl.... , 

Par arrêté nO 792-50/A. P. A. du: 
3 octobre 1950. - L'article 1'" de l'arrêté nO 491­

501APA du 28 jniD. 1959 fixant la sold.e des ~­
taires des cbefs de canton du cercle de Mango pour
1950 est modifié comme suit, pour compter du 12 
juillet 1950. 

:Au [JIu de: 

Cercle de Ma.ngo

b) Subdivision de Dapango
" . '" . . . . . . '" . . .. . . . " . 
Lembîla Barkyle, secrétaire du chel de callLon 

de Nandoga . . 25.000. 
. . . . . .. . " .. .. .. . .. . . . 


l./Te : 

Cercle de, Mango 
b) SubdIvision de Dapango 
Lamooni Domièle, secrétaire du chef de canton 

de Nalldoga 25.0®. 
* • ~ , .. .. • .. .. • " " .. 

• 
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-Par décision nO 770/DjAE du : 
28 septembre 1950. '- Les commerçants dont les 

IIDDI& suivent sont déslgru!s pour faire partie des 
Commissions qui statueront sur les klffres se rappor­
tant aux tableaux: 

- 131 - M.M. Azémard 
François 
Oonker 
Olympio 

- 132 - M.M. De Campos 
Herson 
Bastard 
De hfontgo!fier 

- 133 - M.M. Larrieu 
Jones 
Azémard 
François 

La présent\) décision abroge les décisions 676 ­
677 et 678 du 30 août 1950. 

-

Par arrêté no 750-50/Dom du: 
~ sep!:embre 1959. - Est approuvé le projet de 

lotissement du temun appartenant à M. Moise Ale­
rIoo, demeurant à Lomé, fais/Ult partie des carrés 
no' 107 - 108 du quartier de Nyékonakpoé à Lomé. 

p.lIr arrêté uo 751-50jDom du : 
20 septembre 1950. - Est approuvé le projet de 

lotissement du terrain appartenant aux héritiers 
Johannes Koffi Olympia, demeurant à Lomé, fai­
sant partie des carrés n'" 107 - 108 - 111 - 112 
du quartier de Nyékonakpoé Il Lomé. 

Par arrêté no 752-50/Dom du : 
20 septembre 1950. - Est approuvé le projet de 

lotissement du terrain' appartenant Il M. Christiano 
Olympio, demeurant à Lomé, faisant partie des car­
nIIl nos 102 ~ 103 - 106 du quartier de Nvékona­
kpoê à Lomé. • 

Par arrêté no 753-50/0om du : 
20 septembre 1950. - Est approuvé le projet de 

lotissement du terrain appartenant Il M. Simon D. 
Kuwadal demeurant Il Lomé, faisant parUe du carré 
no 36 au quartier de Nyékonakpoé Il Lomé. 

Par arrêté no 754-50/Dom du: 
20 septembre 1950. - Est approuvé le projet de 

!lotissement du terrain appartenant Il M. N arcizio 
ü'Almeida, demeurant Il 'Lomé, faisant partie du 
carrê no 32 du quartier de Nyékonakpoé Il Lomé. 

Par arrêté no 755-50/0om du : 
20 septembre 1950. - Est approuvé le projet de 

lotissement du terrain appartenant Il M"". Bella 
Olympio, demeurant Il Lomé, faisant partie de~ 
carrés nos 116 - 120 - 124 - 127 - 128 - HI! ­
131 - du quartier de Nyékonakpoé Il Lom6. 

Par arrêté no 756-50/Dom du: 
20 septembre 1950. - Est approuvé le projet de 

lotissement du te:rTain appartenant Il M..•. Vfrgin.Le
Oct Olympio, demeurant à Lomé, faisant partie des 
carrés no' 127 - 130 - 133 - 136 - 138 - du 
quartier de Nyékonakpoé à Lomé. 

Par arrêté no 757-50/Dom du: 
20 septembre 1950. - Est approuvé le projet de 

lotissement du te:rTain appartenant à M. Roudolphe
Olympio, demeurant à Lomé, faisant partie des 
carréS nO' Ul - 112 - 115 - 119 - du quai1;ier 
de Nyékonakpoé_à_Lo.mé._......___ 

RéquÎ4ition de /la4Mlg. 

Par décision nO 76210/P. du : 
27 septembre 1950. - Une, réquisition de p~ 

par voi.e aérienne, en 3' classe, de Lomé à Pans, 
sur l'avion de l'U.A.T. quittant Lomé le 1" octpbre
1950, est aeoordée Il M. Aquéréburu Christian, étu­
diant, se rendant en France pour y poursuivre ses 
études. 

La dépense qui en résulte seraimpuh!e au cha­
pitre 13 bis - article 1 - paragraphe 8 du Budget 
local du TO/IP - exercice 1950. 

• 
Ecole P,oleMionnelle d'AgtÎcu!tu,e 

Par décision nO 778/0/P. du: 
2 octobre 1950. - Sont a<11IlU1 Il suivre les murs 

de l'Ecole Professionnelle d'Agriculture de Porto­
Novo, les candidats dont les noms suivmtt : 

Goudéa/{bé Alphon.se
Ahamaàa Ferdinand 

Subventions 

Par décision no 787/D/f. du: 
4 octobre 1950. - Une sub~tlon exceptionnelle 

de 116.614 francs (Cent seize mille !IÏX cent quator­
ze 'francs) est aecordée à l'établissement seoondaire 
de la mission évangélique, au titre des bourses locales 
pOUr l'année scolaire 1949-1950 (Institution de la 
mission évattg'élique). . 

Par décision no788/0/F. du: 

4 octobre 1950. - Un.e subvention exoeptiDnnelle 


de 383.386 franœ (Trois cent quatre vingt trois 

mille trois cent quatre-vIngt-six francs) !!lit accordée 

aux établissements secondaires de la mission catho­

lique, au titre des bourses locales pour l'alUlée 800­
laire 1949-1950 (Collège St JOljepb - Institution No­

tre Dame des APÔtres et Ecole Normale de Togbville) 


lot••dietl•• de ......... 


Par arrêté nO 784-501APA. du: 

29 septembre 1950. -L'articùi 2 de l'arrêté no 747· 


49jAPA. du 19 septembre 1949 portturt interdiction 

de séjour au nommé Bonsi Gigla dit Holala est abro­

gé et remplaoé par les disposiUollll sulvanles: 


• 
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• &t interdit au nommé Bonsi Gigla dit H0!a111 
le séjoùr dans les cercles de; Mango, Lama-Kara, 
Atakpamé, Klouto, Lomé el Allécho, à l'exception
du œrcle de Sokodé, jusqu'à l'expiration de la peine 
de cinq. ans d'interdiction de séjour qui lui avait 
été infligée par jugement en date du 31 mm 194;; 
de la COur d'Assises du Tol!'l et qui a oommencé de 
courir à partir du 2 septembre f949, dare d'expira­
tion de sa peine de prison. , 

Le présent arrêté aura effet dix jours francs après 
sa notification à l'intéressé. 

Par "Ill"rêté nO 785-50/APA. du: 
29 septembre 1950. - Le séjour sur toul le Tert'Ï­

boire du TollO placé IliOUS la tutelle de la Franœ 
à l'exception du cercle de Lomé est interdit pendant 
une duree de cinq lUI$ pour compter du 27 octobre 
1950. date d'expiration de sa peine de prison, au 
nommé Aziamadji ou Azimadi Agbénivena, détenu 
à la prison civile d'Anécho, âgé de 22 ans environ, 
né à Batiuida-Plantation, terme Dévégo (cercle de. 
Lomé). fils de Afiloto Aziamadjl et de Anhassi, 
célibalaire SlUI$ entant. sans profœsion et "ans do­
mielle fixe F. D. 11.333/33.332), condmnné pour va­

gabondage à trois mois de prison et cinq ans d'm­
J)ertNcUa.n ôÙ! s~iovr par jugement no 107 en date du 
29 juillet 1950 du Tribunal Correctionnel d'Anéchio. 

lu.llc;' 

Par arrêté nO 787-501APA. du ; 
2 octobre 1950. - M. Peltier PaUl, Juge suppléant

dans le ressort <hl la Cour d'Appel de l'Afrique
Occidentale Française, nouvellement affecté an T()jJO. 
et arrivé à Lomé le 27 septembre 1950, par le 
paquebct Brazza,· est nommé Juge suppléant aU 
Tribunal de 1re Instance de Lomé, eu remplaœment 
de M. Petit Marœl, titulaire d'un congé administra­
tif. 

Hilla 

Par décision nO 779/D/F. du; 
2 octobre 1950. - Sont accordées pour l'année, 

1950 <,t pour compter du 1"· janvier 1950, les allo­
cations aux jeunes métis ci -après, désignés, résidant 
au Territoire; 

CERCLES 

ATAKPAME 

Etabliucments 

Internat 
de Notre-Dame 

des Ap6trea 
à Atakpamé 

Noms des enfant. 

Suzanne Ayabavî 

Ages 
au 

1-1-1950
• 

15 ans 

.~ c 

Tmjmna
du .1I...l

24,­

, 

lien Personnes 

i ••• 
à toucb

des alJ~ations 

Supérieu
des_ Sœurs Missionnaires 
de Notre­
tres à 

. -L&._ 

habilitées 
er le montant Bleid..... 

~ 

re de l'internat 

AT
Dame de. A pli-

Atakpamé. 

AKPAME 

" 
-_... 

KLOUTO 

, 

Pierre 
-

Interna"t Mireille Afiwo 
de Notre Dame Jeannette Honkou 

des Apôtre. 
à Palimé 

-~--

Adjoa Justine 

Gabriel Koffi 
Jeannette Adjoa 
Raoul Rosa Ablavi 
François 

9 ans 13,­
..... _--­ _.__.-.­

11 ans 24,~ 

15 ans 24,­

11 ans 18,­

13 ans 18,­
14 anS 18,­
16 ans 18,­
5 ans 10,-

Alognib

Supérieur
des Sœurs 
de Notre 
tres à Pal

Hélène 

Adj"a l
Jeannette Poporly 
Yansepé 
Djanwaré 

unsi N

e de l'internat . 
Missionnaires PA

Dame des Apli­
imé. 

..............-

Totl AOO

'chetou PAL

Mamadou 

UATJA 

UME 

-

U-NYOM· 
OBO 
IME 

" 
" 
" 

Par application de l'article 6 de l'arrêté du 26 
novembre 1934, un certificat de vie doit être joint
à chaque état de paiement, Pendant la période sco­
laire et à partir de l'âJi!e de 7 ans révolUB le certi­
ficat de vie sera remPlacé par une attestation du 
directeur du centre scolaire indJqwmt que l'ayant 

droit a fréquenté régulièrement une école de l'en­
seignement officlel ou privé. 

Les allocations acoordées auX métis peuvent être 
sUPRrimées 
si 1enfant 
existe un internat. 

OU 
est 

réduites 
admis dans 

soivant 
une 

déci.sions 
école 

s~ci.ales 
officrelle où 

. 

• 
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>;il,' 
Les' allocations sont dues pendant l'année entière, 

sauf pour les journées d'absenœs irrégulières en 
periode scolaire. ' . ' 

(' Conformément aux dispositipns de l'article 7 de 
li'arrêté précité, les allocations sont payées men~'Uel-

, . '~nt sur états collectifs ou individuels comJliOr­
·tant éllliU'gement des personnes qUI ont la charge < 

..iles métis ou des intér<ls&és eux-mêmt's s'ils peuvent 
, lligner. • 

- Eu vertu de l'article 8 de l'arrêté sus-visé du 26 
notembre 1934, les bourses soolaires et les alloca­

• tioiIs aux métis ne sont pas cumuIables. 

p ...II.n. , ..........tt""•• 


• Par arrêté no 794-50/APA du: 
_ . 4 octobre 1950. - 1IJtne Suzanne Aboni, Commer­

çante à Lomé, est autorisée à tenir dans sa boutique
sise à Anfoin (Cercle d'Anécbo), un dépÔt de pro­
d1!its ,Pharmaceutiques (ljstes nO' 1 et 'l!) dans les 
,Cl)Ddibons fixées par l'al'tlêté du 15 novembre 1928. 

DOMAINES 
Ayis de demande d'immatriculation 

T ..... "......." ••. lII.t.,..••••••••t adMI••• 6 forMo" op· 
;~"'."" '" t. pr'~.ftt. tMMa,..tculatt."1 •• ....1". duiIt:,.ur ........... d.... .. d.... d. ..... "'.'., 6 


":~...... '. . di. l'.''.C..... du .. ,. ••••u: oyle, q.1 ov"o ttev Inc•• ­
. ~ft .'.ualtolr. du trnttl"o. ctyll d. Lotit•. 

}:;; '. ant réquisition, nO 1.952, déposée le 28 septem· 
:.~o le Gouverneur des Lolouies Yves Digo, 

. : '. n de Commtssaire de la Républ1que au Togo 
4Ilbdcllié Il Lomé et demeurant atldit lieu en l'Hôtel 
dû Commissariat de la République, agISSant comme 
Cbefdu TelTitoiredu Togo, placé sous le Mandat 
de la France, a demandé l'immatriculation au Livre 

, foncier .du Territoire du ToglO, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un telTain ayant La tonne 
~ ~lygone irrégulier, d'uWlcontenauoe t,olale 
.. 800 ha (huit cents ha.) situé à J abté, canton 
d!Agouévé, Cercle de Lomé et borné au ~ par
le- .,.in allant d'Ag<lUévé Il Jablé, au sud par un
trerl'alD. Il TIt. Anthony, à l'est par un terrain ault 
~itiers Gbogbo, et à l'ouest par le chellllll tra­
versant les fermes Il J'est de la route de Lomé­
A«ouéVé. ' 

11 \!éclare que ledit immeuble appartient aU 1er­
tito.ire.. diI Togo et n'est, à sa ~naissanoe, grevé 
d'~ùcuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

, 

Suivant réquisition, no 1.953,dépo&ée le 28 septem­
bre 1950 le G<luverneur des Colonies yv_ Digo,
profession de Commtssaire de la Républiqùean Togo,
domtcilié à Lomé et demeurant audit lieu· en l'Hôtel 
du Commtssariat de la République, -a~ comme 
Chef du' Territoire du To~, placé scu.s le' Ma,!dat 
de la Fran~ a demandé Ilmmalriculation .au Livre 
foncier du .•Territoire du Togo, d'un immenble ur­
bain, non bâti, consistant. en un terrain ayant la 
forme d'un rectangle, d'une contenance. tolale de 
1 ha. 15 a. (un ha. quinze ares) situé à Palimé, 
Cercle de Klouto et borné au nord, au snd et Il 
l'ouest par des propriétaires inconnus, ~ à l'cM par 
la rue Albert Lebrun. '. 

Il déclare que ledit immeuble appartWnt au 'l'er­
ritoire du Togo et n'est, Il sa OOllnaissanoe, grevé
d'aucuns droits oU chargre,~ réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 1.954, dépo&ée le 2 octo­
bre 1950' le Gouverneur des Colonies Y~ D,igo, 
profession de CommtSlSaire de la République all'I'ogo,
demeurant et domicilié à Lomé, en l'Hôfel d'Q'Com­
missariat de la. République, al!issant au nom' et 
pour 'le compte du Terr.itoire·au 'I1OgO, 'Placé IIOUS 
le mandat de la Fran"!:t a demandé l'immatriculation 
au Livre fo!lcter du Territoire du Togl>, d'un im· 
meuble urbain, T\O,a bâti, consislant en tt:qterrain 
ayant la forme d'Un polygone irrégulier 6é~ par 
deux rues formant le lotissement commei'cjilt dé 
Dapango comJ)lOsé de treize 'lots, d'une œll:tênabœ 
'totale de Un heclare Vingt ares (1 ha. 20 a.);l;Iitué 
à Dapangu, Cercle de Mango et borné par le ~ 
ainsi que par terrains appartenant à la CoIIeètivité 
du clan Dyob . 

Il déclare que ledit immeuble appartient àtt"rer­
ritoire du Togo et n'est, à sa qmnai!S88noe, grevé 
d'aucuns droits (lU charges réets, actuels ou éventuels. 

Ut. COfI$SIvdlillU' fÛJ Ùl pNJ1f'illi. 'tOllCijTe,
R. ROUMIEIJ_BoNNAf'ous• 

.11.,,1. d • ..". 

. • Conformément aux. dispositi008 'de l'al'tide 9IJ 
dA décret du 24 juillet 1006 sur le Ré2ime de la 
propriété foncière, il (St donné aVIS de 1jl perte du 
titre foncier ~ 113 du Cercle d'Atakpaméau lIOm 
du sieur Anùdou Djebere, cultivaœur demleuraat et 
domicilié à Allié '. 

--- ....._---
DJtPÔT LEGAL 

• 
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